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DROIT ROMAIN

ESSAI

sua LES

VOIESDE RECOURSCONTRELES JUGEMENTS

AVANT-PROPOS.

Je me propose d'étudier dans cet essai îcs moyens
par lesquels un plaideur pouvait, dans la législation
romaine, attaquer un jugement qui lui était défavorable
et en empêcher l'exécution.

Cette étude me permettra de montrer que les Romains
ont mérité l 'éloge, devenu banal à force d'être répété,
d'avoir été le premier peuple du monde, non-seulement
dans l'art de la guerre, mais aussi dans la science du
droit ; les nations modernes, en effet, malgré la civili-
sation dont elles sont fières à juste litre, malgré une

expérience de plus de quinze siècles que n'avaient pas
les jurisconsultes do l'époque classique, n'ont apporté
en notre matière que très-peu d'innovations sérieuses ;
elles se sont bornées le plus souvent à copier ou à déve-

lopper les institutions qui se trouvaient déjà, au moins

en germe, dans les lois romaines.
1
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J'adopterai dans cette tlièso l'ordre chronologique,
e'esl-iVdire que jo traiterai des différentes voies de

recours contre les jugements, en commençant par les

plus anciennes, et en suivant chacune d'elles dans son

développement historique; de cello façon, je pourrai
faire voir que l'admission successive de chacun do

ces moyens d'attaquer un jugement n'a pas été un

caprice du législateur, mais répondait à une laeunednns

les institutions préexistantes, à un besoin réel do la

sociélé et marquait un progrès dans l'administration do

la justice.
La division do mon travail est dès lors toute faite. Je

parlerai d'abord de la nullité du jugement : ce moyen
semble presque aussi ancien que la sociélé romaine ; dès

qu'il y eut des lois, les juges durent y conformer leurs

sentences, et la sanction, s'ils ne le faisaient pas, était

précisément la nullité de leurs décisions. Ce n'est pas
du reste, à proprement parler, une voie de recours,

puisqu'on prétend qu'il n'y a pas eu jugement, mais

seulement un moven do se soustraire à l'exécution de ce

qui n'est que l'apparence d'un jugement ; tous les

auteurs en ont traité à propos du sujet qui m'occupe ; je
me conformerai à leur usage.

La législation romaine resta pendant longtemps en

cet état, et il faut arriver jusque vers le dernier siècle

de la république pour trouver un autre moyen do se

pourvoir. Ce fut le préi^ur qui, fidèle à ses traditions de

corriger le jus civile, s'arrogea le droit de tenir pour non

avenus, dans quelques cas particuliers, des jugements

qui blessaient l'équité. La restitution en entier sera

l'objet du chapitre IL

Enfin l'empire, substituant l'idée monarchique à l'éga-



lité républicaine de toutes les magistratures, permit
d'une manière générale, en dehors de toute causo do
nullité onde rescision, do soumettre la cause déjà jugéo
ii des magistrats supérieurs présumés plus éclairés, et
d'obtenir la réformation de la sentence, si elle no leur

paraissait pas conforme a la vérité. L'appel formera
donc le Chapitre III.

Kn demie:* lieu j'essaierai très-brièvement, et dans
un appendice, de rechercher ce que sont devenues ces
institutions au milieu do la barbarie du moyen ûge,
comment elles ont passé dans les lois des temps mo-

dernes, et dans quel état nous les trouvons lorsque
éclata la révolution française

CHAPITRE I.

De la nullité du jugement et de la revocatio in

duplum.

SECTION 1.

De la nullité du jwjemenl.

Les décisions judiciaires ont une si haute importance

que, pour la protection des intérêts souvent considé-

rables cjui y sont engagés, le législateur les a soumises

i\ des conditions rigoureuses et nécessaires a leur vali-

dité. Il en résulte que, quand l'une de ces conditions

essentielles fait défaut, la sentence n'est plus à propre-
ment parler un jugement; ce n'est que l'apparence d'un

jugement, apparence qui tombe dès qu'on démontre le

vice dont elle est entachée. Ulpien exprime très-bien
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celle idée dans la loi 4, § 0, D. de i-i-jtid. (42, 1). « Con-
«demnatum accipero debemus eum qui rite condemna-

d tus est, ut sententia valeat; cictei'tim si aliqua raliono
« sententia nutlius momenti sit, dicondumest coudent-
« nationis verbum non tenerc. » Nous trouvons dans

d'autres textes des expressions analogues : non cstjudi-
catimiy loi 1 pr,, D. gux sent, sine app. (49, 8), sententia

nulla, etc., et les jurisconsultes romains font bien remar-

quer quo pour anéantir ce semblant de jugement, il

n'est pas besoin do recourir a l'appel. Néanmoins pour
fairo reconnaître celto nullité, il faudra parfois une

procédure judiciaire et un jugement; dès lors il n'est

pas étonnant que, tout en possédant parfaitement l'idée,
ils aient souvent employé pour la rendre des locutions

impropres, telles {pie le mot rescision, qui suppose un

véritable jugement.
Nous en trouvons un exemple bien frappant dans la

rubrique do notre titre au Digeste (49, 8) : « Quo>sen-
u tentiiD sine appcllatione rescinduntur. » Pour éviter
toute confusion, nous emploierons l'expression adoptée

par tous les auteurs modernes, et nous dirons que dans

cocas on invoque la nullité du jugement.
Les conditions do validité d'un jugement sont si

nombreuses qu'il faudrait passer en revue toute la pro-
cédure pour n'en point oublier; j'essaierai cependant
d'être assez complet dans mon énumération; et pour
cela je parlerai successivement des nullités qui tiennent
à la personne du juge, à celle des parties, à la procé-
dure et au fond du jugement.

Le juge, et sous ce nom je comprends le magistrat et
le jv.dext doit être compétent non-seulement pour un

litige do la nature de celui qui lui est soumis, mais pour
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ce litige même : Paul. Sent. V, 5 a, \ s L. 8!, I). dejud.
(5, l.JCod.J. si a non compétentejudicejudicatum essedica-

////• (7, 48). Toutefois l'incompétcnco relative no sera

une cause de nullité que si elle n'a pas été couverte. Il

résulte de notre règleque nous déclarerons nuls les juge-
ments rendus par un magistrat qui n'avait pas réel-

lement co titre (I), ou quis'est arrogé le droit do juger
lui-même alors qu'il aurait dit constituer unjudex. L. 4,
C J. de sent. (7, 45). Il en est «le même pour la décision

du juge proprement dit, s'il a été constitué par un

hommo qui n'avait pas ce pouvoir, L.23, § 1, If. de app.

(49,1). L. 2, 3. C. J., si non a comp.jud. (7,48), s'il était

incapable d'être juge. L. 12, g 2, D. dejud.fô, l) ou s'il

a jugé seul au lieu de rendre la décision de concert avec

son collègue. Enfin, d'après un rescrit, étaient encore

nuls les jugements obtenus par corruption. L. 7. C. J.,

çuando prov.Çl, 64).
En ce qui concerne la personne des parties ongagées

dans le procès, la sentence est nulle si elle frappo un

individu qui n'a pas figuré au débat soit en personne,
soit par un représentant, L. 4, G. J.,</p sent. (7,45), qui
à l'époque de la litis contestatio ou du jugement, L. 9,59,

§ 3, D. de re jwl. (42, t), L. 2, D. quie sent, sine app.

(49,8), était, soit complètement incapable (mort, esclave,

furiosus), soit incapable seulement d'ester en justice (pu-

pille ou femme sous Yauctoritas tutoris).

(1) Voyez toutefois deux exceptions : L. 3. D. de off.prctt. (MV; L. 5.

C. J. de sent, omn.jud. {7-45). Ces exceptions, ilansces doux cas parti-

culiers, se justiûer.t parce que ces esclaves devenus magistrats passaient
aux yeux de tout le monde pour des citoyens, et que l'annulation de

toutes les sentences qu'ils avaient prononcées, aurait produit plus de

désordre dans l'administration de la justice que la confirmation pure et

simple de ces jugements.



- 10-

La procédure a aussi ses règles substantielles qui per-
mettent, sienne les observe pas, d'invoquer la nullité «lu

jugement, p. ex.: lorsqu'uno partio n'a pas figuré à la

titiscontestatio et qu'on n'a pas suivi les formes de la con-

tumace, L, 1, § 3, D. qua. sent, sine app. (49, 8); L. I,

§ 1, D. de fcriis [2,12) ; L. 4, C. J. deproc (2,13); C. J.

(7,43)» quomodoet quando. Mais la partie doit avoir bien

soin do protester dès qu'elle a eonnnissanco de la scn-

tenco sous peine d'être considéréo comme ayant
acquiescé. L, 3, C. J. quomodoetquando judex (7,43).

Je rattache aussi à In procédure In règle que le juge-
ment doit à peino de nullité êlre prononcé oralement et
en présence des parties. L. 47, pr. ; \„W},detejud.
(42, 1)} L L G. desent, ex peric. (7, 44).

Enfin, le dispositif rond le jugement enlaehé do nul*
lité lorsqu'il ordonne quelque chose d'impossible, L 3,
D. quando prov. (7,04), lorsqu ii est en contradiction
aveo un jugement précédent ayant acquis (orco de flio.se

jugée L. 1, C. J. quandoprov. (7,61); L. I, C. .L, Sent,
resc. non posse(1,50); L. 9, C. J. de sent. (7, 45); L. 6,
C. J. de exsec. reijnd. (7, 53), ou enfin lorsqu'il viole

expressément la loi, L. 1, § 2, D. qux sent, sine app,
(49, 8); L. 19, D. de app. (49,1), p. ex. : si sous le

système formulaire \acondemnalio n'estpas d'une somme

d'argent déterminée, Gaius IV, (48,52), si le juge n'a pas
tenu compte d'un rescrit du prince rendu pour co cas

spécial ou do la réponse d'un jurisconsulte autorisé,
L. 19, D, de app. (49,1) : L. 1, § 2, I). qux sent, sineapp.
(49,8) j h. 32, D. de rejudic. (42,1).

Telles sont les principales causes de nullité d'un ju-
gement; il nous reste maintenant à examiner comment
on peut mettre en pratique cette nullité, C'est le lieu de
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faire remarquer que nous n'avons pis affaire ici ù uno
voie de recours proprement dite dans laquelle le plai-
gnant vient demander a la justice la réformatîon d'un

jugement qui lui est défavorable ; celui qui veut se pré-
valoir de la nullité n'a rien a fairo ; dès qu'on lui oppose
la sentence, il doit nier son oxistence, en prenant, bien

entendu, t\ sa charge la preuve tle ce qu'il avance.
Pour préciser davantage, nous devons distinguer.si

la partie plaignante est lo demandeur ou le défendeur.

Supposons d'abord lo demandeur débouté par un juge-
ment entaché de nullité. 11va se présenter de nouveau

devant le préleur et lui demander son ancienne action;
l'adversaire oppose l'exception rei judicatx; le deman-

deur niera qu'il y ait eu véritablement chose jugée; et

alors on bien le défendeur reconnaîtra quelejugement
intervenu n'u pas t'ié valable, et le préteur délivrera

l'ancienne action sans y insérer l'exception rcijwlkaVe ;

oubicn,nu contraire, le défendeur soutiendra qu'il ne

manque h la sentence aucune condition essentielle, et le

prêteur donnera aux parties l'ancienne action avec

l'exception rcijudicatoe, laissant ainsi au judex le soin de

décider s'il y a en véritablement rcs judkata\ mais dans

les deux cas le demandeur débouté par une sentence

illégale pourra obtenir un nouveau jugement.
Je dois remarquer toutefois v. ie, sous le régime for-

mulaire, le défoudeur pouvait très-bien ne pas se re-

trancher derrière l'exception reijudica/x, mais invoquer
soit la consommation ipsojure du droit prétendu par la

litis contestationqui avait lieu quelquefois,' soit l'exception
rei injtidicium deductx qui lui compélail toujours. Il est

probable que, dans cocas, lo préteur considérant que le

judkium n'avait pas été vidé, renvoyait l'alun re avec la



— 12-

même formule devant un nouveau jnge.^(V. Bonjean,
TYaitédesactions, II, § 380, p. 833, not. 1). Sous le système
extraordinaire il n'y a plus do consommation de plein
droit par la litis confestatio, ni d'exception résultant de la
deductio injudicium; les choses se passeront donc comme

je l'ai dit plus haut, si ce n'est que, lejudicium et le jus
étant maintenant confondus, ce sera toujours le ma-

gistrat qui tranchera la question an sitjudicatum necne.

Supposons maintenant un défendeur condamné vou-
lant se prévaloir de la nullité du jugement, Tant qu'il
n'est pas attaqué, il n'a rien a faire; mais, quand on
voudra le poursuivre devant le préteur en exécution de

ïobligatiojudicali) il pourra nier qu'il y ait eu réellement
chose jugéei si le demandeur l'avoue, le préteur refu-
sera les mesures d'exécution ; mais s'il soutient que le

jugementest valable, il y aura lieu alors à l'actiojudicati:
le préteur organisera un nouveau judicium et donnera
au judex mission de rechercher si la première sentence
avait bien réuni toutes les conditions nécessaires à sa
validité. Il ne fallait cependant pas permettre a un dé-
biteur de mauvaise foi de remettre perpétuellement en

question ce qui avait été jugé contre lui; aussi on ne
l'admettait à l'action judicati qu'à certaines conditions ;
sous le système des actions de la loi, on avait été Irès-sé-
vère pour lui (Gaitls, IV, 21). Le débiteur condamné
sur lequel le créancier avait exercé la manus injecliof
n'étant plus dans l'intégrité de ses droits, ne pouvait
plus se prévaloir lui-même de la nullité de la sentence

qui le condamnait ; mais toute personne libre pouvait se

porter vindex pour lui, et en s'exposant personnellement
à payer le double de la condamnation, en cas de perte
du procès, faire statuer dans une nouvelle instance sur
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la validité ou la nullité de la première sentence. On
ne tarda pas a se relâcher de cette rigueur, et déjà
sous le système formulaire, lo débiteur condamné put
lui-même prétendre quo la sentence était nulle, à charge
par lui de fournir sa\m\al\on judicalum solvi: ce fidejus-
seur s'engageait solidairement avec lui à payer, en cas

d'insuccès, le double de la condamnation primitive.
(Gaius, VI, 171). Toutefois ce qui était certain du temps
de Gaius ne l'est plus sous Juslinien qui no mentionne

pas l'action judicati parmi celles où lis infitiando aescit in

duplum (/m/., liv. iv, lit. 16, § 1).
Cette voie de nullité a continué de subsister jusqu'à

la fin de l'empire romain ; elle perdit beaucoup de son

importance par suite de l'introduction de l'appel qui per-
mettait aux plaideurs de se plaindre de ce quo le juge
avait violé la loi, ou n'avait pas reconnu la vérité des
faits ; elle resta cependant en vigueur parce que, a la
différence de l'appel, elle n'était assujettie a aucun délai

pour être invoquée utilement.
Avant de quitter ce sujet, je dois me demander com-

ment il se fait que celle voie d'attaque contre les juge-
ments que nous trouvons à toutes • »sépoques de la lé-

gislation romaine, qui parait répondre à un besoin
naturel de l'organisation de la justice, n'existe plus
dans notre droit français actuel : cela tient à l'institu-
tion chez nous d'un tribunal de cassation: notre Cour
de cassation n'a sa raison d'être qu'à cause du principe
inconnu des Romains, qu'une sentence, même entachée
des plus grands vices, de violation de la loi, par exemple,

pourvu qu'elle présente les apparences d'un jugement
sera tout aussi valable qu'un jugement véritable, si
elle n'est pas attaquée dans certains délais; on n'a
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pas voulu dans l'intérêt des plaideurs eux-mêmes,

qu'on fut exposé, comme à Rome, à so voir opposer,
après des nnnéos, la nullité d'une sentence, olors

qu'il serait souvent difficile do réunir les preuves de sa

validité.
Lo vieux système romain n cependant encore laissé sa

trace dans nos Codes : l'art. 1028 du Code de procédure
civilo, notamment, admet un moyen do droit analogue
contro les sentences des arbitres: « Il ne sera besoin do
se pourvoir par appel ou requêto civilo dans les cas

suivants: 1° si le jugement a été rendu sans compro-
mis ou hors des fermes du compromis; 2"s'il l'a été sur

compromis nul ou expiré; ?»*s'il n'a été rendu que par

quelques arbitres non autorisés à juger en l'absence

de9 autros ; 4* s'il l'a été par un tiers sans en avoir con-

féré avec les arbitres partagés; 5° s'il a été prononcé
sur choses non demandées. Dansions ces cas, les par-
ties se pourvoiront par opposition à l'ordonnance d'exé-

cution devant le tribunal qui l'aura rendue et demande-
ront la nullité de l'acte qualifié jugement arbitral.»

SECTION II.

De la revocath in duplum.

A côté de la nullité du jugement nous devons men-

tionner la revocatio in duplum, qui n'existe plus au temps
de Justinicn, mais que nous trouvons encoro dans une

constitution d'Alexandre Sévèro et dans les écrits d'un

jurisconsulte do l'époque classique, dans les sentences

do Paul. Malheureusement ces textes ne nous fournis-

sent quo des renseignements fort incomplets et l'on en

est réduit aux conjectures sur la nature môme de cette
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voiodo recours. Avant do parcourir les divors systèmes

que lefc autours modernes ont imaginés sur cotto

question, je crois utile de citer dans leur entier les texte*

qui s'y réfèrent.

Nous trouvons la constitution d'Alexandre Sévère dans

le Godo Grégorien. L. 1, Quibmres judicata nonnoccal (10,

1). « Quco inlibellocontulisli,proesidi provinciro nllega,
« qui non ignorât : eum qui per contumaciam ttbsons
« condemnalur, nec nppellationisnuxilio uti, autindu»

« plum revocaro posso. » Paul cite trois fois la revoca/h

in duplum dans ses Sontences, liv. v, lit. 5 a, § b : sCon-
« fossioncm siinm reus in duplum revocarononpotest...,
« § 7. Ab ea sententia qnro in conlumaccm data est
o nequo appellari nequo in duplum revoeari polest. § 8.
« Res olim judicnlapost longum silentium in judicium
« deduci non potest nco eo nomino in duplum revoeari.
« Longum autem tempus, exemplo longro proescrip-
t tionis, decennii inler proescntes, et inter absentes vi-
« cennii computatur. »

De tous ces textes il résulte clairement trois choses :

1* lo contumax no peut pas plus retocare in duplum qu'il
ne peut appeler; 2° la revocatio in duplum n'est sou-

mise à aucun autro délai quo la prescription de long

temps; 3° par son nom môme, ectto voie do recours

indique que celui qui en use, s'expose s'il succombo à

payer le double du montant du procès.
On a encore cru trouver un exemple de la revocatio in

duplum dans un passage do Cicéron [Pro Flacco, 21);
comme on soutenait: « recuperatores vi Flacci coactos
« etmetu falsuin invitosjudtcavisso, frater meus (/VSMC-
« cesseurde Flaccus) pro sua ftquitatc prudentiaque do-
« crevit, ut si judicatum negaret, in duplum irct, si
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« melucoactosdiceret, haberet eosdem recuperatores. »

Malheureusement celte phrase peut s'entendre tout
aussi bien de la nullité du jugement opposée à l'action

judkali que de la revocatio in duplum, et dans tous les

cas elle ne jette pas une grande lumière sur la question.

Beaucoup d'interprètes du droit romain ont considéré
la difficulté comme insoluble; ainsi M. Bonjcan(r/w7<*
des action*, § 389), après avoir énoncé les quelques

points hors de doute, n'essaie même pas de découvrir

la nature intime do cette institution. Zimmerm {Traité
desactions, %168), tout en reconnaissant combien cette

matière est obscure, semble néanmoins croire que la
revocatio in duplum était un moyen d'attaquer les juge-
ments qui réunissent toutes les conditions de validité,

moyen qui existait avant l'appel et qui a continué de

subsister après, parce qu'il présentait sur celto institu-

tion l'avantage de pouvoir être exercé pendant dix ou

vingt ans.

La plupart des auteurs modernes ont été surtout frap-

pés de ce que, dans la revocatio in duplum, comme dans

l'action judicati, la partie qui a mis en doute la validité

de la sentence est obligée, si elle succombe, de payer
le double de la première condamnation. Ils .ont consi-

déré qu'il n'était pas déraisonnable d'accorder au dé-

fendeur, qui aurait pu se garantir lors do l'exécution

par l'action judkali, le droit de prendre les dovants et

d'intenter avant toute poursuite une action pour faire

statuer dès maintenant sur la validité ou la nullité du

jugement. Celte action, d'après ces auteurs, ne serait

autre que la revocatio in duplum. Telle paraît être l'opi-
nion de M. Démangeât (Cours élément'ure de droit romain,

\\, 482); tel est certainement l'avis de Keller (De fapro-
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cédure civile et des actionschez les Romains, traduit par
Capmas, § 82) et de Puchta (Cursus der Institulionen,M,

§ 181), V. Hugo. Rg. page 877. D'après cette manièro

devoir, la revocatio in duplum serait donc une plainte en
nullité fondée sur ce que les conditions essentielles à la
validité do la sentence n'ont pas été remplies; mais il

faut remarquer que celte action en nullité était pure-
ment facultative pour les parties, qu'elles pouvaient
attendre l'exécution du jugement, et alors seulement
nier la validité de la sentence, ce qui donnait lieu,
comme je l'ai dit dans la section I, à l'action judkali.

Avec ce systômo, on comprend fort bien d'uno part,

que la revocatio in duplum entraine pour celui qui suc-
combe la peine du double, et d'autre part quo Paul

refuse celle voie de recours, aussi bien que l'appel, aux

personnes condamnées par contumace. Enfin.il est tout

naturel que la revocatio in duplum n'existe plus sous
Justinien ; elle pr'.-. niait trop peu d'avantages sur

l'appel pour ne pas s'éi-i confondue avec ce moyen d'at-

taquer les jugements, surtout quand elle eût perdu, en

même temps que l'action judkali, le caractère qui les

distinguait toutes deux : la condamnation au double.

Cependant, un auteur considérable a cru en trouver

encore un vestige dans la compilation de Justinien.

L. unie. G. J. De sentenliis advenus fisaun laits retraclandt's

(10,9). Le fisc condamné a conservé une action en nul-

lité, la retractatio, qui n'entraîne plus aucuno peine en

cas do perle du procès, et qui doit être intentée dans les

trois ans, à moins qu'il n'y ait eu dol de la part de

l'adversaire (Puchta, loc. cit.). Il est possible que la /•<?-

tructatio ait été introduite par imitation do la revocatio in

duplum; mais il faut bien remarquor quo c'est une insti-
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lulion tout à fait distincte qui a existé en même temps

que la revocatio. A l'époque où fut établie la tetractatio

(213, sous Caracallu), la revocatio était encore en pleine

vigueur, comme le prouve la constitution d'Alexandre

Sévère, intervenue seulement quatorze ans plus tard

(227).
Ce système, qui montre d'une façon si simple l'utilité

de la revocatio in duplum, a été vivement combattu en

Allemagne, notamment par MM. Wmlovtt (Zeilschrift fiir
die gcschkhtlkhc Hcehtswismiscltàft, XIV, pages 311 el

suiv.), et Bcthmann-'Holhveg (Civilprozess des gemeinèn

Iiechts,\\,%ï{$).
M. Bethmann-Hollweg lui reproche de ne pas rendre

Compte d'une manière satisfaisante do cette règle, que
la revocatio in duplum se prescrit par Un long temps.

H est évident que si la revocation'avait d'autre but que
do prévenir l'action judicati, il était bien inutile d'ac-

corder un si lor,.v délai pour la faire valoir; dans presque
aucun cas, pour ne pas dire jamais, le gagnant n'at-
tendra dix ou vingt ans pour faire exécuter le jugement.
Donc, si on permet d'intenter la revocatio après un lel

laps de temps, c'csl qu'elle doit intervenir après l'exé-
cution du jugement.

Celte remarque a conduit M. Bethmann-Hollweg à

imaginer une théorie toute différente de la première.
Pour bien la comprendre, il faut se rappeler que le de-

mondeur, débouté de son action par une sentence illé-

gale, peut intenter de nouveau son ancienne action, à

charge par lui de prouver la nullité du premier juge-
ment. Il semblerait dès lors naturel quo dans des cir-

constances analogues, mais inverses, le défendeur qui
à payé le montant de la condamnation, soit volontaire-
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ment, soit pour échapper aux poursuites, puisse intenter

contre sou prétendu créancier la condktio indebiti, et,
si celui-ci lui oppose la resjudkata, invoquer la nullité

du jugement.
Mais les textes décident do la façon la plus formelle

que la condktio indebiti n'est pas admise dans ce cas

propter auctoritatem ret judicatae, L. 29, § 5, D. Mandait

(17, 1). Cette règle se justifie facilement : le défendeur

n'aurait pu, au moment des poursuites, se dispenser

d'acquitter lu condamnation qu'en s'exposant à payer le

double da\\s\'nc[\on judicati ; il ne fallait pas qu'il pût,

après l'exécution, contester la validité de la sentence

par la condktio indebiti, dans laquelle il risquait seule-

ment d'être débouté de sa demande : aussi, à la place
de la condktio qu'on lui refusait, on lui accorda la revo-

catio in duplum qui le soumettait à la même peine du

double que l'action judicati. M. Bethmann-Hollweg
semble môme porté à étendre la revocatio in duplum à

tous les cas où celui qui a payé ne peut plus répéter,

parce qu'il se trouve dans une hypothèse où udversus

infitiantem liscrescit in duplum; dans cette opinion, l'hé-

ritier qui a acquitté un legs per damnationem pourrait,

par la revocatio in duplum, répéter ce qu'il a payé indû-

ment en prouvant la nullité du legs.
J'ai exposé les deux principaux systèmes; il me reste-

rait maintenant à choisir ; j'incline à adopter les idées

do M. Bethmann-Hollweg, tout en reconnaissant que ce

no sont que des conjectures; mais les textes qui se ré-

fèrent à cette matière nous donnent si peu do rensei-

gnements, que je no suis pas parvenu à me faire uno

opinion personnelle. Je dois donc laisser aux maîtres

do la science lo soin de décider cette question si obscure,
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et qui ne présente d'ailleurs qu'un intérêt purement
historique.

CHAPITRE II.

De la restitution en entier

Les voies do recours que nous avons étudiées jus-
qu'ici garantissaient seulement contre l'exécution d'un

jugement illégal ; mais souvent le droit strict était con-
traire à la justice, et une sentence conforme à la loi
civile pouvait violer ouvertement l'équité naturelle.
Dans celte branche du droit, comme dans toutes les

autres, les préteurs se chargèrent d'adoucir les rigueurs
de la législation primitive. Ils imaginèrent un remède

général, la restitutio in integrum, qu'ils accordaient contre
toute espèce d'actes, dans tous les cas qui leur parais-
saient justes, et dont le résultat était d'effacer entière-
ment l'acte attaqué et de replacer les parties dans l'état
de droit qu'elles occupaient antérieurement. Vin inte-

grum restitutio avait une double application dans le cours
du procès : les rapports qui existaient entre les parties
se transformaient à deux moments de l'instance : à la

titisconlestaiio, et au moment où la sentence était pro-
noncée.Gains, III, § 180. «Ante litem contestalam dare
«debitorem oportere, post litem contestalam condem-
«nari oportere; postcondemnationem judicalum facere

«oportere.«Ces novalions nécessaires, comme on les a

appelées, pouvaient entraîner, pour l'une ou l'autre des

parties, un préjudice injuste ; mais lo préteur, ou tout
aulro magistrat investi de Vimperium, avait le pouvoir,



- il -

dans certains cas et sous certaines conditions, de tenir

pour non nvenu l'acte qui entraînait la lésion, et de

rétablir les parties dans la situation juridique dont elles

jouissaient auparavant.
ha condition essentielle de toute restitution est un

préjudice souffert; voyons comment cela peut résulter

de la litiscontestatio et de la resjudkala.
I. La litiscontestatio, sous le système formulairo auquel

il faut toujours se reporter pour l'intelligence du droit

romain, a lien au moment do la délivrance do la for-

mule : à partir do ce moment, tout est irrévocablement

fixé; les parties ont épuisé leurs droits et ne pourront

plus intenter do nouvelle action : « bis de eadem re ne

nsil action; et.le juge no peut sortir des limites que lui

trace la formule. On comprend facilement alors com-

ment il en peut résulter une lésion pour l'une des par-
ties. Ainsi, le défendeur avait une exception péremploire
à opposer à la prétention du demandeur, et il a négligé

par erreur de la faire insérer dans la formule (Gaius, IV,

§ 125); ou bien il a nié sa dette dans un procès où lis

infiliando crescit in duplum, L. 9, § 2, D. de min, (4, 4),
ou bien il l'a avouée, L. 6, § 5, D. de confesm (42, 2).
Voilà des cas où le défendeur pourra être restitué; pour
le demandeur on était bien plus sévère, et la jus/a causa

bien plus difficilement admise. Gaius, IV, 57. Cepen-
dant on lo restituait encore quelquefois, surtout pour
cause de minorité, et même pour causo de dol, par

exemple : s'il a intenté l'action de peculio au lieu do

l'action qitod jussu, et s'est exposé à n'obtenir qu'un
dividende. L. 4, § 5, D. quodeum eti (14, 5); s'il a de-

mandé dans Xintcntio plus qu'on ne lui doit et se trouve

bardot. i
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Ces exemples, «pieje pourrais multiplier, suffisent pour
faire voir comment lï/« integrum restitutio contre la litis-

contcstatiopouvait trouver place dans les hypothèses les

plus diverses; mais le magistrat ne l'accordait jamais

que sous des conditions que nous verrons, et encore

causacognita. Il fallait naturellement la demander au

préteur qui avait délivré la première formule; et s'il

l'octroyait, il mettait ù néant le judkium et en organi-
sait un nouveau (judiciu/n restitutorium), L. 46, § 3,
D. deproc. (3, 3),

Les principaux effets de la litiscontestatio ne se pro-
duisent plus dans la procédure extraordinaire où le jus
et le judkium sont confondus; dès lors on ne restitua

plus contre la litiscontestatio, mais seulement contre la

resjudkata, à laquelle nous arrivons maintenant.

IL La sentenca peut préjudiciel' a l'une ou à l'autre

des parties; il sulfit pour le concevoir de supposer que
la resjudkata n'est pas conforme au droit naturel. La

restitution en entier contre les jugements iniques, nous

la trouvons déjà sous la république (Cic. Verres, II,

25, 26; PJO Flacco, 21), alors quo l'appel n'existait pas
encore; plus tard, quand celte institution eut été intro-

duite dans la législation romaine, elle continua de

subsister, parce que c'était un moyen extraordinaire

(extraordinarium auxilium), qui ne trouvait son applica-
tion que lorsque tous les autres moyens de droit étaient

impossibles. Elle a pour but, comme l'appel, d'obtenir

la réformalion d'un jugement contraire à la justice;
mais elle en diffère en ce que la senlenco attaquée par

l'appel doit être en premier ressort, pour employer les

expressions modernes, et que la décision qu'on veut
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faire rescinder par l'w integrum restitutio doit avoir acquis
force de chose jugée, llermogenicn, dans la loi 17

D. de min. (4, 4), nous signale une autre différence entre

l'appel et la voie de recours qui nous occupe. « Appella-
alio quidem iniquitalis sententia) querelam,in integrum
overo restitutio erroris proprii vcnioe pclitioncm vel
aadvcrsarii circumventionis allegationem continet. »

Les conditions pour être restitué contre un jugement
sont, comme dans toute restitution, une lésion cl une

juste cause.
1* Lalésion doit être irréparable partout aulro moyen ;

c'est la conséquence de ce que la restitution est un
ullimum subsidium. On no pourra donc se faire restituer
contre un jugement entaché de nullité ou dont on peut
encore appeler. Cependant, par faveur pour les mineurs,
on a admis une exception : quand par la faute de leur
tuteur un jugement a été rendu contre eux, ils ont le
choix ou de se faire indemniser par leur tuteur, ou de
se faire restituer en entier. L. 45, § 1. D. de minor (4, 4);
L. 3, 5, C. J. si tutor vel curator (2, 25).

2* Une juste cause. L. 1. D. Ex quib. caus. maj. (4.6).
Les préteurs indiquaient dans leurs édils quelques-unes
de cescauses, tout en se réservant le droit d'en admettre

d'autres, a Si qua alia mihi justa causa videbilur, in
« integrum restituant. » L. 26, § 9. D. ex. quib. caus.

maj. (4.6). Mais il faut bien remarquer que, alors même

qu'on so trouvait dans un des cas énumérés par l'édit,
on n'était pas restitué en entier do plein droit; le ma-

gistrat n'accordait celte faveur que causacognita, après
une enquête dans laquelle il recherchait si réellement
la sentence valable en droit strict éluit contrai rcà l'équité.
L. 3, D. de in integ, rest. (4,1).
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Parmi les causes énoncées dans l'édit figuraient sur-
tout :

l9 La metus: si la judex avait été contraint h rendre
une sentence inique par des menaces émanées, soit do

l'adversairo, soit d'un tiers, du magistral p. ex. (Cicéron,
Pro F/acco, 21), ou bien si par forco on avait empêché
une partie do se présenter a l'audience, et qu'il en soit
résulté sa condamnation (Argumontd fortiori. L. 7, pr.
D. dein integ, rest. (4,1).

2' Le dol (L. 7, D. de in integ, rest. (4,1), et sous co
nom il faut comprendre toutes les manoeuvres fraudu-
leuses {le l'adversaire, notamment la production do faux
titres ou do faux témoins, et la corruption du juge. L 2.
C. J., si ex falsis inst, (7, 58). Pour ce dernier cas cepen-
dant, Dioclélien cl Maximien semblent dire qu'on pourra
invoquer la nullité do la sentence sans avoir besoin de
recourir a Vin integrum restitutio.

3' La minorité, — La restitution étaitaccoidéo si faci-
lement aux mineurs quand ils avaient perdu leurs pro-
cès par suite de leur inexpérience (qui per infirmitatem

wtatiscaptumsedicat). L, 18, § 1, D. demin. (4,4),qu'Ulpicn
a pu dire que pour eux elle remplaçait l'appel. « Quod
« enim nppellalio inlerposila majoribus prawtal, hoo be-
a ncficio€etati3consequentur minores. »L.42, D,demin.

(4,4), Ce bénéfice n'est pas exclusivement personnel aux

mineurs; leurs héritiers majeurs en jouissent également.
« Non solum autem minoribus, verum successoribus

« quoque minorum dalur in integrum restitutio, etsi

« sint ipsi majores, » L. 18, § 5, de min. I). (4, 4.) Les

cités ont été assimilées sous ce rapport aux mineurs.

L. 9. D. de app. (49,1). L. 4, G. J., quitus ex causisma-

jores (2, 54).
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4° L'absence, quand il en est lésultô la perle du pro-
cès; on no l'admit d'abord comme juste causo quo lors-

qu'elle avait lieu reipublicsecausa.L. l,C.},, quib, ex caus,

maj, (2, 54), puis on finit par restituer tous ceux dont

l'absence était excusable L. 8,0. de in integr, rest, (4.1,)
Il faut noter quo dans co dernier toxtola restitution ne

remet pas l'absent dans l'état où il était avant le procès;
elle n'a qu'un effet, c'est de lui permettre d'appeler do

la sentence renduo contre lui quand les délais sont

expirés,
5° L'erreur n'est que rarement et dans dos cas très-

favorables une juste cause do restitution.

Pourvu que les deux conditions, la lésion et la juste
cause, soient réunies, les jugements do toute sorte peu-
vent être rescindés; il n'en faut excepter qu'un cas

unique, celui où la sentence a été renduo en faveur de

la liberté. Toutefois, pour uo pas laisser les plaideurs

(rop longtemps dans rincerliludo, on avait établi que la

restitution no pourrait être demandée après une année

utile, délai que Justinien a porté à quatre ans continus.

L. idt. C. J., detemp, inintegr, (2,53), (sauf controverse

pour les majeurs),
Le pouvoir do restituer était un droit dérivant de

fimperium dont étaient investis les magistratus majores
seuls; les magistrats municipaux ne le pouvaient pas.
Les textes no nous donnent pas do régies générales

pourdélerminer lacompélence ; cependant je crois qu'on

peut poser les suivantes : si on attaque la sentence d'un

judex, il nio semble que, comme dans l'appel, la resci-

sion du jugement devra être demandéo au magistrat qui
a constitué le judex; au contraire, contre la décision

d'un magistrat, par analogie de l'intercessio, la demande
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en restitution mo paraît devoir ôtro portée à tout autre

magistral égal ou supérieur; p, ox, contro la décision
d'un préteur à son collègue ou au préfet do la ville.
C'est co quo nous dit Ulpien dans la loi 18pr, D. de min,

(4, 4). « Minor nutem magistratus conlrn sententinm
« majora m non rcstituel, »

La procéduroest assezsimple; elle commence par uno

requête (postulatio) de celui qui veut so faire restituer;
celte postulatio suspend l'exécution, si elle n'a pas déjà
eu lieu. Puis lo magistrat dovant lequel cello demando
est formée, vérifie dans uno cognitio s'il existo uwjusta
causarestilutionis, et h la suite de cello enquête accorde
ou refuso la restitution. S'il la refuse, tout est fini, et

l'exécution qui avait été suspendue peut reprendre son

cours. S'il l'accorde, deux partis se présentent à lui : il

peut garder l'affaire et la décider lui-môme au fond ; ou

bien il peut renvoyer do nouveau laqueslion quinvaitétô
jugée a un judex, et organiser un judkium restitulorium.
Lo magistrat prendra le premier parti si la sentenco
rescindée émanait do lui ou d'un autre magistrat; au

contraire, il renverra dovant un judex s'il a restitué

contre la décision d'un judex.
La procédure que jo viens d'indiquer est celle qui a

lieu lo plus souvent ; mais jo crois avec M. Démangeai
(Cours élémentaire do droit romain, H, p. 525) que le

préteur était toujours libre, quand la justa causa n'était

pas évidente, do renvoyer les parties devant un judex

pour y prouver leurs droits à la restitution, et d'accorder
seulement une restitution conditionnelle. 11no faut pas
tirer contre cette opinion argument du texte de Paul.
a Ex hoc edicto nulla propria actio vel cautio proficis-
* citur; tolum enim hoependet ex proetoris «^M/V/one.»
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L. 21, § 5. D. demin, (4, 4).Commo lo fait Irès-bion re-

marquer M. Démangeât, cognitio slgniflo simplement ici

pouvoir discrétionnaire. Ainsi entendue, cette loi est
tout à fait on faveur du système quo jf défends,

La décision du préteur sur la domnndcen restitution,
soit qu'il l'admetto, soit qu'il la repousse, n'a d'ailleurs

pas plusd'autoritéque toute autrodécisionémanantd'un

magistrat; elle peut, enconséquenco, être réformée par
l'appel, L. 39, pr, D. de min, (4, 4), ou rescindéo par
uno outre restitution en entier, mois seulement pour de
nouveaux motifs. C. J., si sxpius in integrum restitutio

poslulelur (2. 44.)
La restitution ne resta pas longtemps lo seul secours

contre le dol et la violence Les préteurs imaginèrent
bientôt los actions et les exceptions doli maliet melus, La
restitution perdit dès lors dans ces deux cas uno grando

partio de son importance; elle continua cependant de
subsister à côté do ces moyens do droit ordinaire, et il
faut voir quollo peut oncorc être son utilité dans notre

sujet.
Pour les exceptions d'abord, il n'y a aucune difficulté;

il résulte de lo nature même do ces moyens de défense

qu'on ne pourra les opposer que si on veut faire valoir

contre vous un jugement obtenu par fraude ou par con-

trainto; et en cela ils diffèrent essentiellement de la res-

titution qui permet do prendre les dovants. Les actions

qtiodmetus causaou doli /««//peuvent, au contraire, commo

Vin integrum restitutio, être intentées indépendamment
do toutes poursuites, et alors s'élôvo la grave question
do savoir quand on doit employer ces actions, quand
on doit recourir à la restitution. Co qui rend la ques-
tion si obscure, c'est la loi 6,pr, D. demin, (4, 4), dons
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laquelle Ulpien nous présoiilo lu restitution comme un

xdtinwm remedium qu'on no peut invoquer qu'à défaut

do tout outre moyen. « In émisai eognitiono etiam hoo

« versabilue num forto nlia aclio possil eompetero cilra

• in integrum reslituliouom; nain si communi auxilio

« et mero jure munitin sit, non débet ci tribui exlraor-

« dinariumauxilitim. » Ce texto, malgré la généralité
do sts termes, no doit pas être prisa la lettre, sans cela

la restitution en entier pour cause do violence et do dol

aurait cassé d'exister dès l'introduction do nos deux

actions, et les Pandccles nous prouvent lo contraire.

Pour résoudre ia difficulté, il faut, jo crois, distinguer
o cas do violence et lo cas do dol.

En cas de jugement obtenu par contrainte, jo suis

tenté d'accorder ù la victime do co jugement lo choix

entre l'action quodmetus cuusu et la restitution en ontier.

Paul donnoune décision analogue dans la loi 21, § 6,
D. quod metus causa (4, 2).

Si, au contraire, il y a eu des manoeuvres frauduleuses

pour amener lo juge ù rendre uno sentence inique,
nous ne pouvons plus appliquer lo mémo règle, parco

que l'action doli étant infamante, le prêteur ne l'accor-

dera qu'on cas d'absoluo nécessité, et ici jo sous-distin-

guo : 1° le dol a été pratiqué par l'adversaire au procès:
on serait fondé à intenter l'action doli; mais la restitu-

tion produira les mêmes résultats et le préteur prt'fôre
l'accorder parce qu'elle n'entraînera pas l'infamie. L. 7,

g 1, D. deinintegi: rest. (4, 1). L. 25, D. de dolo (4, 3).
L. 33, D. de rc judex (42,1); toutefois la solution a été

controversée au moins pour les contrats. L. 38, H.dedolo

(4, 3). 2* Lo dol a été pratiqué par un tiers autre que
l'adversaira; celui-ci a le droit de n'être poursuivi
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qu'iiprès qu'on aura épuisé conlro l'auteur do lo fraudo
tous los moyens do droil, mémo l'action doli; il n'y aura
donc lieu a restitution en entier qui atteindrait directe-
ment l'adversaire non coupablo de dol qu'en cas d'abso-
lue nécessité, c'est-à-dire si lo tiers contre lequel onn
intenté l'action dolicsl insolvable. Co n'est du reste que
justice; le. défendeur à la restitution, quoiquo innocent,
no doit pas profiter d'un dommago fait injustement h
autrui et désormais irréparable. Telle est la doctrine de

la loi 3,/>r. et § 1, D, deco per quem/actum(2, 10),
L'introduction do l'appel vint encore restreindre la

sphôro d'application do la restitutio in integrum contre
les jugements; elloso conserva cependant surtout pour
les mineurs, et dans quelques cas pour les majeurs; et
en effet si l'appel dispensait d'uno juste cause pour foire

réviser lo jugement, la restitution présentait cet avan-

tage qu'elle ne devait pas comme co moyen ordinaire
être interjetée dans des délais extrêmement courts.

CHAPITRE III.

De l'appel,

SECTION1.

Du droit d'intercession,

En dehors des cas exceptionnels où il y avait uno
cause do nullité ou de rescision, la république romaine,
en matière civile du moins, ne connut pas do voie de
recours contre les sentences. On ne pouvait porter de-
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vont un autre tribunal ce qui avait déjà été jugé, et la

resjudicata était irrévocablement décidée dès la première
instance sans pouvoir passer par d'autres : on no dis-

tinguait pas, commo chez nc.s, un jugement valable

d'un jugement ayant force c'.ochose jugée.
C'était uno conséquence nécessaire do l'ancienne con-

stitution romaine. Les magistrats supérieurs, consuls,

préteurs, etc., étant à l'origine investis do la puissance

royale, il en résultait logiquoment que leurs décisions

n'étaient soumises à aucun contrôle, à aucuno révision;

d'un outre côté où trouver des garanties plus grandes
d'uno bon no sentence que dons lcsjudir.es, ces citoyens

jurés?
Cette indépendance complèto des magistrats, celto

autorité absoluo attribuéo aux décisions des judices

purent produire de bons résultats dans les premiers

temps alors quo les moeurs étaient encore austères;
mais quand l'ambition, la soif des richesses, la cor-

ruption eurent envahi toutes les classes do la société,
on s'aperçut qu'il n'était pas bon do laisser ainsi la

fortuno et l'honneur d'un citoyen dépendre du caprice
d'un magistrat ou d'un juge, et l'on sentit vivement le

besoin d'apporter des réformes dons l'administration

de la justice, réformes quo l'empire seul devait ac-

complir.
Mais déjà, sous la république, les parties qui avaient

à se plaindre d'un jugement, trouvaient dans lo droit

publio lui-même un moyen do se garantir; elles pou-
vaient contre tout acte d'un magistrat solliciter l'inter-

cession de son collègue ou d'un magistrat supérieur,
« parem majoremee potestatem appellare, » Cic. de leg.

(III, 3'. Dans les premiers temps de la cité romaine,
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alors quo tous les magistrats étaient encore choisis

parmi les patriciens, la plôbo avait, à la suite do ses

révoltes, obtenu l'élection do tribuns du pouplo, magis-
trats choisis dans son sein et précisément investis do

ce seul droit d'intercession contre les actes do tout autre

magistratetdu Sénat. Les historiens latins nousdonnont

de nombreux exemples do co droit do veto : ainsi nous

voyons les tribuns du peuple intercéder contre la con-

ception do la formule, Cio. pro Tullio, 38. Asconius,

in orat, in loja cand. (Orelli, p. 84); contre l'imposition
d'une caution, Cio. pro Quinctio, 20; contre la continua-

tion d'un judkium, Cic. pro Cluentio,21; contre dos cogni-
liones extra ordinem. Gcllius,VH,l9.Livius,XXXVIII, 60;
contre des empêchements à l'oxécution. Yalôre Maxime,

VI, 5. On demandait plus raremont lo veto à un magis-
trat; cependant Lucius Pison dut intercéder contre un

décret do son collègue, Verres, qui dérogeait au propre
édit de ce trop fameux préteur. Cic. Verr,, I, 46.

Chaque magistrat ou.tribun avait individuellement

le droit de veto; mois généralement il en conférait aveo

ses collègues, et la décision était prise à la majorité des

voix, C'ost ainsi quo procédait ordinairement lo collégo
des tribuns saisi par un do ses membres d'une demande

d'intercession. Le veio produisait un effet purement

négatif, c'est-à-dire qu'il empêchoil seulement de pro-
céder à l'acte auquel il était opposé; quand il était

accordé par un magistrat contre la décision de son

collègue, le magistrat qui avait intercédé pouvait en-

suit*) trancher la question si elle était portéo devant lui;
au contraire, dans le cas beaucoup plus fréquent où l'on

en appelait aux tribuns du peuple, ceux-ci n'étant pas
investis de la jurisdictio, pouvaient bien casser le juge-
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niènl; mais dans aucun cas no pouvaient foire valoir

à su ploce leur propre décision : aux magistrats propre-
ment dits seuls, en effet, était réservé lo droit do tran-

cher les procès soit par eux-mêmes, soit par les judicet

qu'ils nommaient.

Ainsi l'intercession tribunitienne pouvait être deman-

déo et par lo demandeur et par lo défendeur contre la

délivronco do la formulo; mais, uno fois que le procès
avait obouti, l'intercession ne protégeait quo lo défen-

deur contre l'oxécution. Qu'aurait pu espérer le deman-

deur injustement déboulé? Lo veto produisant un effet

purement négatif, ne pouvait lui conférer un droit que
le juge lui avait refusé.

Co moyen de recours, avec toutes ses lacunos, n'exis-

tait encore qu'a Romo et dans les munieipes. (hex muni-

cipal. Flav. Salpenza, 27.)
Dans les provinces il n'y avait aucun secours à espé-

rer contre les actes du gouverneur tant qu'il était en

charge; tandis quo, au contraire, en vertu do sa puis-
sance illimitée, il pouvait rescinder les décisions de son

questeur et môme celles de son prédécesseur. Mois ces

reformations dues dans la plupart des cas à la faveur,
loin d'assurer un cours régulier a l'administration de

la justice, ne faisaient qu'y apporter du désordre et de

la confusion.

Je dois faire remarquer ici, quo Yinlercessio pouvant
avoir lieu seulement contre les actes émanant d'un

magistrat ou du Si'nat, personne ne pouvait intervenir

dons l'instruction ou la décision d'uno affaire confiée

h un judex, pas même lo magistrat qui l'avait constitue.
On trouvait du moins à Home des judices qui revendi-

quaient leurs droits (Cic. pro Quinctio, 9. 22). Mois dons
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les provinces il est vraisemblable qu'ils étaient soumis
à l'omnipotence du gouverneur.

L'intercession était lo seul moyen sous la république
de so défendre contre un jugement injuste; on pouvait
bien à la rigueur et dans certains cas, chorchcr à so

faire indo.nniser du préjudico causé par uno décision

judiciaire, .soit en prenant à partie lo juge qui a fait

lo procès sien, soit en dirigeant contre le magistral lui-

mémo une accusation do concession (crimen repetunda*
rum). Mais ces procÔ3 étaient bien dangereux et offraient

bien peu do garanties aux citoyons à uno époquo aussi

corrompue (1) quo celle de la fin do la république
romaine, où l'administration do la justice violemment

disputée entre les partis, assurait aux factieux qui l'em-

portaient, l'impunité pour tous leurs crimes.

Le vice capital de l'organisation judiciaire sous la

république était l'absence do touto hiérarchio entre les

divers magistrats, et par suite l'impossibilité absolue

do contrôler, de surveiller et de réformer leurs actes.

(I) On peut se faire une idée du triste état des moeurs ùajudkes de
cette époque en lisant dans Macrobe {Saturnales, II, U), lo discours do
Cneius TUius ù propos d'une loi somptuairo, la loi Fannia. Lo tableau

rs!chargé sans doute; mais pour qu'on pût oser tenir un pareil langage
& la tribune, il fallait qu'il y eût au fond beaucoup do vérité : € Ludunt

«.aleasiudioso.unguentis delibuli,scordi3stipati, Uui horajdocemsuut,
* jubent puerum vocari, ut comhiutn cal perconiatum, quid in f»ro ges-
« lum sit, qui suaserint, qui dissuaserint, quoi tribus jusserint, quoi
« vetuerint.lndo ad cainitiuin vadunt, ne litom suam faciant. Dumcunl,
i nullacst in angiporto amphora, quam non impleant; quippe qui vesi-
a cam plenam vini habent. Veniunt in comitium tristes; jubent dicero.
• Quorum negotium est, narrant. Judex testes poscit. Ipsus it minclum.
« Ubi redit, ait so oinnu audivisse; tabulas poscit, litteris inspicit. Vix
< prie vino suslinet palpebras. Ëunt ta consilium, ibi hoc oratio : quii
t raihi negotiiest cumistis nugatoribus? Quam potius potamus mulsum

raixtum vino grxco, edimus turdura pinguem, bonumquepiscem, lu-
« pumgormanura qui inler duos pontes caplus fuitT »
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Les obus qui résultaient d'un tel étal de choses étaient

si grands quo les populations accueillirent presquo avec

joio l'empire, qui, en confisquant leur liberté, leur

assurait du moins plus do sécurité pour les personnes
et pour les biens.

SECTIONII.

De f appel proprement dit,

§ I. Origine d©cette Instltutlop.

La plupart des auteurs modernes considèrent commo

uno nécessité do la bonne administration de la justice,
la possibilité de soumettre uno sentenco qui vous est

défavorable, à l'examen d'un jugo supérieur investi du

pouvoir do lo réformer ou de la confirmer; nous avons

vu quo la république romaine ne connaissant pas de

hiérarchie entre les divers magistrats, n'avait pu orga-
niser d'institution qui répondit à ce besoin; mais dès

l'avènement de l'empire on no put plus douter quo

l'empereur ne fût nu-dessus do tous les autres magis-
trats, et dès lors la condition essentielle étant réalisée,
nous ne tardons pas à voir l'appel apparaître et so

développer.
Nous pouvons éludierdans celte circonstance lo carac-

tère dislinclif du génie romain, à la fois conservateur

et progressiste, rattachant sans cesso au passé les inno-

vations qui s'en écartaient le plus. Auguste et ses suc-

cesseurs avaient trop d'intérêt à paraître respecter les

vieilles formes républicaines pour avoir innové brusque-
ment dans le sujet qui nous occupe. Il est intéressant

devoir avec quelle habileté les empereurs ont su rester
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fidèles à leur principe d'éviter les formes nouvelles et

les noms nouveaux, en exploitant les anciennes insti-
tutions de la république ot en les combinant de manière
à dissimuler les créations réelles.

Leur politique fut bien simple ; au lieu d'imaginer

pour leurdignilé des titres nouveaux, ils secontentèrent
de celui d'imperator qui exprimait uno vogue idée'd'un*

perium; mais ils so firent conférer à vie toutes les charges
de la république, Je ne rappellerai ici que celles de ces

magistratures qui lour permirent de déguiser leur im-

mixtion commo juges suprêmes dans l'administration
do la justice. Dès l'an 724 do Rome, Auguste se faisait

attribuer par lo pcuplo la plus populaire de toutes les

magistratures, la puissance tribunilienne, qui lui four-

nissait lo moyen d'intervenir avec son intercessiodans

tous les litiges do Romo et de l'Italie. Quant aux pro-
vinces, elles étaient soit provinces impériales, soit pro-
vinces du sénat. Les provinces impériales avaient àleur

tête un legatus Coesaris,placé, comme tout lieutenant par

rapport à son supérieur, dans la domination absolue

de l'empereur qui pouvait à son gré réformer tous ses

actes, même ses jugements, Les provinces du Sénat

étaient gouvernées par un proconsul ; mais l'empereur

qui s'était fait investir aussi de la proconsularis potestas,

jouissait du droit d'intercession contre tous les actes du

proconsul dont il était l'égal, et pouvait par son veto

arrêter l'exécution de toutes les décisions judiciaires de

ce magistrat,
Ainsi, l'empereur pouvait intercéderdans toute l'éten-

due de l'empire contre les sentences des magistrats, soit

comme Iribun, soit comme proconsul, et de plus dons

les provinces de César, il avait le droit, non pas seule-
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ment de casser les jugements, mois do les réformer pour

pour simple maljugé, sans qu'il y ait aucune causo do

nullité ou do restitution.

H est facilo de comprendre qu'un pareil état do choses

ne pouvait durer et quo les empereurs dépositaires on

fait, sinon en droit, do la puissance absoluo, no tardèrent

pas à faire la règle do co qui n'était quo l'exception, et

à s'arroger lo droit de réformer les décisions des magis-
trats dans toute l'étendue do l'empire, Ils en trouvèrent

le moyen en confondant deux institutions tout à fait

différentes : Yappelfatio ou requête par laquelle on de-

mandait à un magistral ou ù un tribun son intercessioei

la provocatio dont je dois dire quelques mots.

A uno époque très-ancienne, peut-être déjà sous la

royauté (Cic. Derepublica H, 31, conf. Seneca/?/>«/. 108.

L. 2, § 16, D. De orig. juris, 1, 2), Rome avait eu un

moyen de recours, layworoca/i'o, ouverte ù tout eiloyen
condamné par un tribunal criminel ; co citoyen pouvait

porter appel de la condamnation devant l'assemblée du

peuple qui avait pouvoir do changer ou confirmer le

premier jugement. Sous la république, l'application de

la provocatio est presque généralo ; il n'y avait que les

condamnations prononcées par les décemvirs ou les

dictateurs qui ne fussent pas soumises à l'appel devant

l'assemblée du peuple. Néanmoins dans les temps pos-

térieurs, et précisément à l'épcqueoù la liberté indivi-

duelle obtenait tous les jours plus do garanties, on ne

cito presque aucun exemplo de cet appel au peuple, et

voici comment s'explique co fait extraordinaire, La

justice criminello était alors rendue par des commissions

permanentes établies pour la recherche des délits

commis par les particuliers (quxstiones perpétuai). Ces
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commissions se composaient d'un certain nombre do

citoyens désignés par lo préteur, et elles jugeaient, non
commo les anciens tribunaux, mais en vertu do la dési-

gnation du préleur et avec lo concours do jurés qui
représentaient lo peuple. Cetto espèco do jugements ne

parut pas susceptible d'un appel ou peuple, puisqu'ils
étaient rendus par lo peuplo lui-même sous la forme

d'une commission. Savigny, VI, appeiid, XV,
Cette provocatio, véritable voie do recours permettant

do réviser les sentences criminelles, existait encore à

l'avéncment do l'empire, au moins de nom, en cas de

condamnations résultant de délits pour lesquels on n'a-

vait pas créé do quoestioperpétua.
Les empereurs profilèrent do l'analogie qui existe

dans les idées entre provocare et appellare, et, confon-

dant ces deux institutions si différentes sous la répu-

blique, no se contentèrent plus d'apposer leur veto a

l'exécution, mois s'attribuèrent lo droit qui avait appar-
tenu au peuplo, de réviser et do réformer, s'il y avait

lieu, les sentences des magistrats, aussi bien en matière
civilo qu'en matière criminelle.

Celte explication historique de l'origine des instances

se trouve merveilleusement confirmée par la phraséolo-

gie nouvelle qui s'établit dès le commencement de la

domination impériale. Tite-Livo emploie encore les

expressions de provocatio et d'appellatio dans leur sens

propre et rigoureux (III, 33, 34, 36, 56, 57). Bientôt

après la distinction s'efface et ces expressions sont

prises commo des synonymes désignant une seule et

mémo chose. Nous lo voyons bien dans les auteurs :

Pline (Hisloria nat. VI, 22.) dit, en parlant d'un peuphv
indien: «Sio quoque appellalionem esso ad populum. »

Bardot. 3
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Aulu-Gellc (IV, 4) « Mamilia ad tribunos plebis provoca-

vit; » Aulu-Gello (IV, 19) « Scipio Africanus, fratris no-

« mine, ad collegùim tribunorum provocabalv. L. 1,§1, D.

«Quai sent, sine app. » (49,8). «'Nec appcllarcnccessc
« est et citra provocalionem co'riïgilUr. » L. 1, § 1, D.

a quib. app. (49,2) « El quidcm stultum est illud admo-

« nerc, n principe appel/are fos non esse, cum ipse sit

« qui provocalur, D

Cette transformation dans l'organisation judiciaire

répondait ù un besoin si réel de la société romaine, que
nous la voyons apparaître brusquement, dès qu'elle fut

devenue possible, gràco à la substitution de l'idée mo-

narchique à l'égalité des magistratures républicaines,
et déjà sous Auguste l'appel, dans lo sens moderne-du

motesl organisé, peut-être par une loi Julia judkiaria,
Ici qu'il restera plus tord.

Cette institution no demeura pas limitée au plus haut

degré do juridiction; à l'imitation de l'appel à l'empe-
reur, on vit s'établir dans les provinces l'appel des

magistrats inférieurs au gouverneur do la province, cl

il fut défendu d'en appeler directement à l'empereur
sans passer par les instances intermédiaires. Malgré
celle restriction, l'empereur n'aurait pu connaître par
lui-même de tous les appels de son immense empire, et

Auguste déjà délégua les appels do Rome, par ex. du

préteur, nuprélcldu prétoire, et les appels «les provinces
à des Consulaires préposés chacun à uno province. Os

consulaires ne tardèrent pas à être remplacés par les

deux commandants delà garde impériale, les préfets du

prétoire, qui jugeaient vice sacra > sans toutefois empê-
cher l'empereur de connaître des affaires, concurrem-

ment'avec eux, et mémo do recevoir les appels de leurs
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sentences. L 38, IL de min. (4,4). Enfin, toujours dans

le môme but de prévenir l'accumulation des appels
devant le tribunal suprême, on ne.permit, à partir do

Néron, l'appel à l'empereur quo dans les allai res d'uno

certaine importance, et l'on établit uno amende pour

l'appelant qui succomberait.

A côté de l'appel a l'empereur, quelques textes men-

tionnent l'appel au Sénat. L. 10, § 1. D. De app. (49,1).
Peut-être était-ce pour les appels ries magistratus poputi,
comme le conjecture Puchtn (§ 181): peul-êtron'était-ce
là qu'un effet de la gracieuse courtoisie du princo qui
voulnit paraître laisser h celle assemblée encorequelquo
autorité, comme le dit Rclhmann Hollweg (II, § 62,
nol. 25). Je suis tenté d'admettre cotte idée en présenco
du passage où Tacite (Annales XIV, 28) nous montre

Néron mettant l'appel nu Sénat sur la même ligne quo

l'appel au prince. « Auxilquo pal ru m honorcm, sta-

« luendo, ul {pii n privolis judicibus ad Senalum provo-
« covissent, ejusdem pecunito periculum lacèrent, cujus
« ii qui impcrnlorcm appellavere ; nom anteo vacuum

« id solulumquepoenafuerat. »

Une question encore douteuse aujourd'hui est celle

de savoir si, dès le règne d'Auguste, on pouvait appeler
des sentences (les judkes, comme des décisions des ma-

gistrats. Les textes ne nous fournissent aucun rensei-

gnement?! ecstijet M. Puchta(§ I8l)pcnsequ'à l'origino
on s'est contenté du droit-appartenant aux magistrats
de rescinder les sentences des juges par Vin integrum

restitutio, qu'on avait fait sortir un peu doses véritables

conditions, en permettant do rescinder un jugementpour

simple mal jugé ; mais bientôt on rejeta toute dissimu-

lation, et à côté do Vin integrum restitutio, renferméo
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dans ses vraies limites, on introduisit un véritable appel
du judex au magistrat qui l'avait constitué. Le judex

perdit ainsi son ancien caractère, pour devenir un espèce
do fonctionnaire, dont les décisions étaient soumises aux

mêmes chances deréformalion quo celles des magistrats;
et de cette façon se prépara la suppression do l'ancien

ordojudkiorum. Quelle que soit la valeur de cette conjec-
ture, il est certain qu'à l'époque de Marc-Aurèle, on

pouvait appeler du judex au magistrat qui l'avait nom-

ment celui-ci pouvait réformer la sentence. L. 1, pr.
L. 3, D. quis a quo app, (49, 3). L. 1, § 3, D. de app.

(49,1).
L'introduction de cette voie de recours ordinaire et

générale modifia d'une façon essentielle la théorie do la
chose jugée. Dès lors, on ne put plus dire qu'il, y avait
resjndicata dès que lo sentence avait été prononcée, et

réunissait toutes les conditions de validité; il fallut

attendre que la réformalion du jugement fût devenue

impossible, soit pnrecqu'on avait laissé expirer lesdélais

de l'appel, soit parce qu'on avait épuisé tous les degrés
de juridiction.

Cette possibilité do porter en dernier appel toutes les

affaires devant le tribunal impérial, amena dans une

certaine mesure le résultat heureux d'assurer dans cet

immense empire l'unité de jurisprudence qui est si né-

cessaire partout à la bonne administration de la justice.

SII. Dansquelscas, devant quels magistrats et par qui l'appel
pouvait être Interjeté?

Une fois qu'on eut admis la possibilité de faire réviser

les décisions d'un magistral par une autorité supérieure,
on no borna fias ce principe aux matièrescivilescontcn-

lieuses; mais, à l'exemple de l'antique inlerccssioqui sub-
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sislait bien encore tic nom, mais que l'appel rendait

inutile, on l'appliqua à tous les actes des fonctionnaires;
ainsi en matière fiscale, L. 7, pr. D. de app. rccip.(49,5)
et criminelle, L. 6, L. 16, I). de app. (49, I), L. 6, § 3,
C. J. de app. (7, 02), cl mémo en matière administrative,
dansdes causes non contenlicuses, p. ex. contre le décret

d'un sénat municipal qui vous Impose une charge. D.

Si tutor, velcura/or magklratus creatus appellaverit (49,10).
Nous n'avons à nous occuper ici quo de l'appel des

décisions judiciaires. I.c principe à l'époque classique
est qu'il est admis contre toute décision qui tranche ir-

révocablement un point de droit, que ce soit un juge*
ment d'avant-fairc-droit (««te sententiam) ou un jugement
définitif (posl decisam sentenliam), L. ù pr. C. J. de app,
(7, 62), qu'il ait été rendu par un magistrat ou par un

judex. Ainsi dans la loi 2. D. de ttpp. /w/)).(40, 5)» Sccvola

nous nion're l'appel interjeté contre le jugement d'un

judex i\ni recourt à la torture coiniuo moyen de preuve,
alors qu'il n'en n pas lo droit, « Auto sentontiam appel-
« Inripolest, si qtioestioneni incivili negolio liahehdaiu
• judex inlcrloculus sit, vel in criminuli, si contra loges
« hoc faciat. »

Comme exemple d'appel d'un jugement interlocutoire

rendu par lu magistral, on peut citer la lui 39/K, D. de

min. (4, 4). « Dicta pro oetale sententia, udversarii ut itn-

j edirent eognitionem piucsidis, ud iiupcralorem uppel-
larunl. oMais il faut remarquer que l'appel n'était pos-

siblcqueconlre les sentences du magistrat, et non contre

les simples ordres que, en vertu de son autorité, il pou-
vait rétracter. L. 14. D. de rejud. (42, I) • Quod jussit
• vctuitve proelor, contrario iinperio tollere et rcpelcre
• licet : do sententiis contra. »
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L'institution do l'appel avait eu pour but do réformer
les jugements injustes, quoiqu'elle eût parfois pour ré-

sultat de substituer unosenleiu'o inique à une décision

équitable. L. i.pr, D. de app. (Ad, 1). « Appellandi usus

«quant sitfrcquensquaniquc necessorius, nemo est qui

«nesciat;quippccuniiniquilatem judicnnliumnutimpc-
« ritiam ro corrigat; licet nonnunquam beno latns sen-
ti tenlias in pejus reformel ; nequo enim utique nielius
« proiiuntial qui novissimiis senlenliam laturus est. »

Mois on aurait pu profiter de ce moyen de droit pour
retarder injustement la décision d'un litige; aussi on

no tarda pas à mettre des restrictions à la faculté d'ap-
peler.

1. L'appel, commo lo prouve la loi quo jo viens de

citer, supposant par sa nature une décision injuste, ne

peut être admis contre un aveu qui équivaut à un juge-
ment. Lo con/essusa prononcé lui-même la sentence; il

ne doit pas lui ôlro permis do l'attaquer ensuite.

Paul, V, 35, §2. il cnesl de même depuis Justinien du

jugement fondé sur une délation ou un refus de serment.

L. 12 § 1 et 3.C. J. de rebus creditis (4, 1).
2. On a refusé AU contumax le droit de se pourvoir

par appel contre ht décision qui lo condamne pour le

punir do sa désobéissance. Paul, Sent. V, 5 a, 7. L. I.

C. J. quorum app. mm rcap, (7, 65).
3. L'appel n'est pas possible contre les mesures qui no

sont qu'une suite nécessaire d'un jugement, .sico juge-
ment n'est pas ou ne peut être attaqué par celte voie ;

par contre l'exécution, en la supposant régulière. Paul, V,

35, 2. L. i,pr. et § 1. l).dcapp.(V), I).
4. Il n'est pas periniu d'appeler dos décrois rendus en

conformité de ledit et destinés ù n'avoir de force que
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sous les conditions établies par ce dernier; p. ex. contre
les décrets qui accordent une bonorum possessioedktalis,
la missio in bona, uno action, un interdit, *te. L. 7, § 1. D.
de app. recip. (49, 5). * Item si ex pcrpctuo ediclo aliquid
« decernolttr, id quominus flot, non pcrmillilur appel-
« lare. »

5. On n'admet pas davantage l'appel contre des déci •

sions qui ne causent aucun préjudice. « Non ôsse appcl-
« landum si quis forlo interloeulus sit, principe!» se
« consiillalurum,cum possitposlrescriplumhppcllorc; •

contre les mesures urgentes, comme l'ouverture il'un

testament, etc..« Si res dclationcm non rceipiat, non

« pcrmillilur oppellarc, ne vel lestamenlum aperialur,
aut divus Ilatlrionus constituit; nefrumentum in usum

«mililum, inannonoesubsidiacontrabatur: novescriptus
« hères in possossioncm inducalur. » L. 7, § 1. D. deapp.

recip. (49, 5).
6. En général on no tenait pas compte de l'intérêt en

litige. Volentinien III (Novello 12), avait défendu d'ap-

peler au-dessous de 100 solides ; cetto prohibition ne

parait pas avoir duré. Cependant pour l'appela l'empe-
reur, il fallait que le procès eût une certaine importance

(summaappellabilis). Cette règle qui ne sotrouvaitplusdans
la compilation de Justinien, nous lo trouvons rétablie

dans uno novello postérieure pour quelques cas seule-,
menl. Nov. 23. c. 3.

7. L'appel devant être jugé par un tribunal supérieur
no pouvait évidemment pas ôlro interjeté contre les snn-

tenccsduSénal.Tacito,/imjtf/«XlV, 28; L. l,$2. D.aqttib.

app. (49. 2), ou de l'empereur.-L. I. § I, D, a quib, app.

(49,2); et de plus l'empereur pouvait en constituant un

magistral, lui donner la qualité d'inuppcltabi/is, c'csUV
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dire, lui conférer lo droit de trancher en dernier ressort
les différents qui lui seraient soumis.-L. !,§4,D. a quib.
app. (49. 2).

8. Enfin les parties peuvent, soit avant, soit après le

jugement, renoncer volontairement à exercer leur droit

d'attaque contre lui.
La question de savoir si l'on pouvait appeler d'une dé-

cision vendue par les centumvirs est très-controversée.
Du temps do larépubliquo, l'appel n'était certainement

pas plus admis dans ce cas quo dans tout outre. La

question ne se pose dono quo pour l'empire. Suétone

(Domitien, eh. 8) nous apprend quo cet. empereur res-

cinda «in foro pro tribunali extra ordincm nmbitiosas
a centumvirorum scnlenlias ; » mais on peut dire quo ce

passage ne parle que des vénalessententix et ne doit s'en-

tendre tpie d'une déclaration do nullité. Néanmoins il

me paraît vraisemblable et conforme aux habitudes de

l'empire que le prince se soit arrogé lo droit de réformer
les décisions, c'est-à-dire, do connaître des appels d'un
tribunal quo, par respect pour lu tradition, on ne sup-
primait pas, mois qu'on laissait tomber en désuétude.
Du reste aucun outre magistrat n'aurait pu connaître

do ces appels, et il osl certain quo les jugements rendus

sur la querelle d'inofliciosilé, par conséquent renduspar
lus cenlumvirs, étaient susceptibles d'appel. L. 8, § 10.

L. 27, g 3. U. inoff, test, (o, 2). L. 50, § i,dekg. I (30).
L, b\§ !,</<?0/7;.(49, 1).

Sous les empereurs chrétiens, on tendit de plus en

plus à restreindre l'usagode l'appel. Le Code Théodosien

nous présente d'abord une règle fort importante, à sa-

voir qu'il est défendu, sonspeinoduno amende considé-

rable, d'appelerdos jugements d'avant-faire-droit (aproe*



judkio, arliculo, mterlocutione), c'est-à-dire rendus au
cours du procès, sauf dans quelques cas déterminés:
1°si lo juge est incompétent, 2° s'il refuse d'admettre
la demande, 3* d'admettre uno exception péremptoiro,
4' {l'accorder les délais demandés pour la production
des preuves. Dans tous ces cas on déroge à la rôglo
parce quo le jugement d'avant- faire -droit influe plus ou
moins sur la décision définitive. L. 18. C. Th. quorum
app.(li. 36) n. 365. « Nullum nudiri provocnnlcm nnto
« definilivam sententiam volumus, si tomen injudieio

«compt'lcnli ncgotiuin fuerit inchoalum, salva sciliect
« juris nntiqui moderationo olque sententia, cum vel
« exceplio opponitur, vel ad agendum locus poscitur,
« vel dilatio instrumenlorum causa attt lestium poslu-
a latur, alque hoecimpaticnlitt vel iniquitulcjudicum dc-
« negantur. » L. 33. C. Th. cod. fit. a. 373. « Cum. do
a jmescriplionibus peremploriis ngilur examen, si eas
« proescripliones judex ut levés ptituverit improbandas,
« et obejus interlocutiono fuerit appellalum, provocatio
« liujusmodi rcci|iialur, cumperemptoria pitcscriplioet
« dcllnitivasentenliaeadem vi vel consumplu) causiB vel
a non admillcndie videantur opernri. » Justinien n'a

pas inséré ces lois dans son code, mais il a décidé

que sans exception on ne pourrait interjeter appel des

jugement * d'nvnnt-foire-droit avant la sentence définitive

L. 36, C. J. deapp. et con*, (7,62).
Néanmoins il n'a pas eu soin de mettre loiiles les par-

ties do sa compilation en harmonie avec cette nouvelle

idée, et l'on pourrait, bien à tort, être lenlé de mettre

en doute In réolilédu principe. L. 39/>r, ï).demin.(i, 4).
L. 2 I). île app, recip. (49, 5). L 20. D. de qnxst(\%, 18).

Le Codo Théodosien défendait aussi d'interjeter appel
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de l'interdit quorum bonorum, L. 22. C. Th. quorum app.
(H, 36)et Symmoque (Ep. X, 48, 53, 58) nous apprend
qu'ilcn était «le même pour l'interdite vi. Cesdeux nou-
velles limitations n'ont pas passé dans la législation de
Justinien.

Dans le procès où lo fisc figurait comme partie, l'ap-
pel à l'origine était permis sans exception; il fut ensuite

défendu; plus lard, la défense d'appeler fut restreinte
aux réclamations purement fiscales, el, dans tous les
autres cas, l'appel resta possible jusque dons les der-
niers temps. En matière criminelle, cettevoie do recours
n'était pas non plus admise sans exception. Je me con-
tente do citer ces points qui ne rentrent pas directement
dans mon sujet, et de renvoyer aux textes nombreux

que cite M. Bclhmnnn Hollweg. Civilprozess III,g 160

(nol. 9-14).
Il faudrait maintenant, pour répondre au titre do ce

paragraphe, rechercher devant quel magistrat l'appel
doit être porté; mais cette recherche m'entraînerait

beaucoup trop loin et ne présenterait; d'ailleurs, qu'un
médiocre intérêt pour le jurisconsulte, l'appel devant
être jugé par le magistral immédiatement supérieur,
jo devrais parcourir, pour résoudre la question, tous
les changements apportés par lesdivers empereurs dans
la hiérarchie judiciaire. Ce travail a été fail en raccourci

par M. Zimmern au livre duquel on peut se reporter
pour connaître les détails (Traité desactions, traduit par
Etienne, § 170-1) V. aussi Kolltr. Procédure, $ 82,

Je me contente de rappeler les principes quo j'ai déjà
énoncés plus haut : L'appel de la sentence du judex vaau

magistrat qui l'a constitué; dos magistrats inférieurs
on appelle au gouverneur de la province; du gouver-
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neur ou du préteur à Rome, l'appel so porto à l'empe-
reur; mais il ne juge pas lui-môme ordinairement: il

délègue ces causes au préfet {le la ville et aux préfols
du prétoire, en réservant contre les décisions do ces

magistrats soit l'appel, soit seulement la supplication
dcVoht son tribunal. J'aurai, du reste, l'occasion de re-

venir sur ce point dans lo paragraphe spécial que je
consacrerai aux appels à l'empereur, et jo mentionne-
rai là les modifieotions apportées à la législation primi-
tive dans notre matière par Constantin cl ces succes-

seurs.

Eufin, la remarque lo plus importante à faire sur co

sujet est que les Romains n'avaient point eu, comme

chez nous (loi du 1" moi 1790) l'idée de limiter le nom-
bre des juridictions par lesquelles un procès pouvait

passer : lo nombre des instances dépendait donc du

degré hiérarchique {pi*occupait dons l'organisation ju-
diciaire le magistrat, delà sentence duquel on voulait

appeler, et il était défendu de franchir aucun échelon

et d'appeler directement, per safium et omisso medio, «lo-
vant le tribunal impérial.

Justinien, le premier, adéciùéqu'on ne pourrait appe-
ler plus do deux fois pour la mémo cause, c'est-à-dire

qu'il ne pourrait y avoir plus de 3 degrés de juridiction,
L. unie. C. J. Ne Ikcat in unacademquecausa tertio pro»
vocare(1. 70).

L'appel a toujours appartenu au jus extraordinariumt
comme nous lo verrons on étudiant la procédure, et n'a

jamais été assujetti aux formes rigoureuses quo nous

trouvons encore dans lo système brmulairc, Il avail

été introduit pour faire prévaloir, aut tut que possible,

l'équité sur lo droit rigoureux en soumettant la question
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déjà tranchée à l'appréciation de nouveaux juges pré-
sumés plus éclairés ; il en résulte qu'on n'admettait pas
seulement à se prévaloir de ce droit d'attaqué, à inter-

jeter appel, ceux qui avaient figuré au procès primitif

par eux-mêmes ou pnr leurs représentants, mais qu'on
permettait d'appeler à tout tiers qui y avait intérêt. Les
textes sont formels et ne peuvent nous laisser aucun

doute ùcet égard. Marcien, L. 5. D. deapp. (49,1) sein-
blo d'abord dire lo contraire : » A sententia inler nlios
« dicta oppellari non potest; » mois il ajoute de suito
« nisi ex justa causa, » et il cite comme exemple :
i Veluli si quis in colicrcdum judicium se condemnari
« patitur, vel similcm huic causam, quumvis et sine
• nppcllatione tutus est coheres. Item fidejussores pro
« eo pioquointervcneruut. Igituret venditorisfldejus-
« sor, emptore vieto, appcllabit, licet emploi*et venditor
« adquiescant, » Voyez aussi les § 1,2, 3 do cette môme
loi 5. Ulpieu n'est pas moins formel dans la loi 1 pr.
D. de app. recip, (49, 5). « Non solentaudiri nppellanles,
« nisi lu quorum inlerest, vel quibus mandatum est,
« vel qui negotium nlîcnum gerunt, quod inox raUim
« habelur. On a mémo admis, dans un cas exception-
nel, qu'il suffisait pour interjeter appel d'avoir un sim-

ple intérêt d'uiîcclion. L. 1, § 1, 1). deapp, recip, (49. 5),
« Cum mater filii rem sententia eversnm unimadver-
« terct, provocoveril, pieutti dans, dicendum est, et
« liane audiri debere : et si litem proeparandam curare
« malucrit, interccdcrc non videlur, licet ob initia de-
« fenderc non potest. » En vertu du'même principe, le

proexirator ou autre représentant pout interjeter appel
de ht décision qui est défavorable ù la personne repré-
sentée. La loi 31, § 2, D. de negotiisgestis(S, 5) lui a fait
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môme un devoir, quoique le dominus puisse ainsi exer-

cer lui-môme ce droit. L. 3, § 1, D. Hatam rem hab.

(46. 8). Toutefois, il ne faut pas exagérer l'idée quo
tout intéressé, môme non partie au procès, peut attaquer

par appel lo sentence et la faire réformer en sa faveur.

Cet individu doit nécessairement être capable d'ngir en

justice en son propre nom; or, l'esclave n'a pas ce

droit, il ne pourra donc pas interjeter appel. Telle est,
du moins, la règle : on a fini par y admettre une ex-

ception, quo nous trouvons à la fin du texte de Modestin

qui pose le principe. L. 15. D. de app. et rd, (49. I):
« Servi nppelloro non possunt; sed domini corum ad
« opem servo ferendam possunt uli uuxilio appella-
« tionis : et alius domini nomine id facere potest. Sin
« veto ncque. dominus ncque alius pro domino appella-
« verit, ipsi servo qui scnlentiam tristem passus est,
« auxilium sibi implorare non denegamus. »

J'ai dit que l'appel avait été institué pour permettre
de faire prévaloir la vérité devant des juges supposés

plus clairvoyants, malgré la précédente resjudkala. Par
suite encore de la môme idée, si, après l'appel interjeté

par l'un seulement dos lilisconsorts dans un procès

pour une dette même divisible, lo jugement est ré-

formé, celle réformalion profitera à tous les autres, à

moins qu'il n'y ail pour eux des raisons do décider en

sens contraire. Lo Codo de Justinien a un petit titre

consacré en entier à celte question : n Si untts ex plu-
« ribus appel/averit (7. 68). L. 1). « Si judici probatum
« fuerit unam eamdemquc condemnationcm corum
« quoqtie, quorum oppcllatio jilsta pronuntiata est,
« fuisse, née diversttalo factorum separalioncm acci-
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« pcre, emohtiuentum victoria? secundum eaqutusoepo
« conslituta sunt, ad lo qtioque, qui nco provocasti,
« pertinere non ignorabit. • (L. 2.) «Si in una cadcmquc
« causa untis appellaverit, ejusquojuslaoppellatio pro*
a nunliatacsl : ei quoque prodcsl qui non appellaverit.
* Quod si oetatis auxilio unus contra scntentiom resti-
« lutionein impclraveril, majori qui jure suo non ap-
« pellaverit, hoc rescriptum non prodest. »

Les jurisconsultes, dans les fragments «pie nous ont
conservés les Pandcclesj sont encore plus explicites, si
c'est possible. Jo ne veux citer qu'Ulpicn, et jelechoisis
do préférence parce qu'il montre que la solution est la
même en cas de condamnation divisible (L. 10, §3ct4,
D. deapp. (19. 1), § 3. « Quoties oulem plurcs in unam
* summnm condcmnanlur, utnim una sententia est:
« cl quasi plurcs in unomstimmam reisint promittendi,
a ut unus quisquo corum in solidum tenealur: an vero
a scindilur in personos sententia, qurcritur? et Papi-
« nianusrcsponditscindiseulenliam in personas, atque
a ideo cosquieondoninali sint viriles portes debere. —

• § 4. Quod est rescriptum, in commuai causa quotiens
a aller appellat, aller non : nltcrins victoriom ei profi-
« cote qui non provocovit: hue iladcmum probandum
a est si una cademque causa fuildcfensionis. Coelerum
« si diversa', alia causa est : ut in duobus luloribus
• procedit, si aller tutclam gesserat, aller non' altige-
« rot; et is qui non gesserat, provocovit : iniquum est
« enim, qui ideirco ognoverat scnlcnliam, quoniam
t gessisse so scit, proplcr appellalioncm cjus qui non
« gesserat, oblincre. »

11faut donc tenir pour certain qu'à Rome, à la diffé-
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renée de ce qui passe chez nous, l'appel pouvait être

interjeté non-seulement parla partie qui avait figuré au

procôs.mais par tout intéressé qui se trouvait lésé par
lo jugement.

S III. Procédure d'appel.

Avant d'entrer dans lesdétails, jo dois iotit d'abord

faire remarquer {pie nous no trouverons pas pour l'ap-

pel, comme pour la procédure ordinaire, différents sys-
tèmes. Organisée bien longtemps avant la suppression
de l'ancien ordo judkiorum, l'institution de l'appel no

fut cependant jamais soumise au régime des formules.

L'instance supérieure fut toujours jugée extra ordinem;
le magistrat appelé ainsi à prononcer le faisait toujours
sons judex. On vit donc pendant, un long espace do

temps ce singulier phénomène,'que précisément la par-
tie la plus haute et la plus importante de la juridiction
était en dehors de la forme toujours considérée comme

base régulière «le l'organisation judiciaire. Néanmoins,
ce n'est pas là uno inconséquence ni l'indiccque l'on fit

moins do cas do cello base fondamentale, ou (juo peut-
être on fut-déjà disposé n l'abandonner. La marche

adoptée était, nu contraire, en harmonie avec les prin-
cipes essentiels do l'administration do la justice. En

effet, les fonctions du jtig'O peuvent se ramener h deux

points principaux : rassembler les matériaux et rédiger
le jugement. En première instance, la réunion des ma-
tériaux exigo beaucoup de temps et de travail t aussi lo

préteur avait-il'besoin 'pour'l'aider dans cette tàcho
d'un grand nombre do personnes privées auxquelles il

dictait le jugemont sous uno forme hypothétique. Dans
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les instances supérieures, on so servait des matériaux
ainsi préparés, et, quand il était nécessaire do les com-

pléter, ce travail était relativement do peu d'impor-
tance, aussi pouvait-on so passer du judex. Savigny,
VI, §284.

Le premier acte do la procédure est l'interposition do

l'appel. Elle peut avoir lieu de deux manières : ou bien
do vivo voix, aussitôt après lo prononcé de la sentenco
devant le jugo lui-même, et il suffit d'un seul mot ;
« appello » L, 5, § 4, D. de app. (49. 1), ou bien par lo

remise d'un écrit (libelti appe/latorii) dans l'espace do

deux jours, si on appelle dans sen propre intérêt ; île
trois si c'est.dans l'intérêt d'un tiers. L. 1, § 11-15;
L. 2, D., quando app. (49. 4). Cedélai court en règle du

jour où lo jugement a été rendu. L. 1, § 5-6. I). quando
app. (49 4); toutefois, dans le ens où l'appelant était
absent lors de la sentence, ce n'est que du jour où il en

a eu connaissance. L. !,§ 15, D. eod. lit. Dans lesdeux

cas, on no compte que les jours utiles, c'est-à-diro ceux
où il a été possible à l'appelant de remettre les libelti au

juge de la sentence duquel il appelle, L. I,§7, D.quando

app, (49. 4). « Isdies servabitur quo primum adeundi
« facultos fuerit. » On peut aussi remettre l'acte d'appel
au juge supérieur si l'on so trouve au lieu où il siège.
L. 1, à 10, D. quando app. (49. 4); et même dans une

hypothèse particulière, Seplime-Sévèro a reconnu va-

lable un appel que par crainte on avait formé seulement
devant un juge inférieur. L. 7, D. de app. (49. 1). Ce

délai pour la déclaration d'appel était trop court, et, de

plus, il s'élevait d'innombrables procès sur la question
de savoir si i'uppel était interjeté dans l'intérêt de l'ap-
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pelant ou d'un tiers, et si, porconséquont,on avait deux
on trois jours utiles pour romellre au juge l'acte d'ap-
pel. Néanmoins, la règle se relrouvo encore «Ions les
Pandectes et dans lo Code do Justinien; mois elle a été

obrogéo par une tlo ses Novelles, et cet empereur a
accordé à l'oppelunt pour attaquer le jugement dix jours
continus, peu imporlo dans l'intérêt do qui l'appel soit
formé. Nov. 23, G. 1.

Codélai, comme tous ceux quo nous trouverons dans
la procédure d'appel, je lo remarque uno fois pour lou-

les, devait êlre observé scrupuleusement, sous peine
pour l'appelant d'être présumé renoncer à son droit et
do voir le jugement attaqué recouvrer rétroactivement
sa forco oxécutoire, Celait encore là un moyen de res-
treindre l'emploi do cello voio de recours; cependant,
l'appelant pouvait ôlrorclové do cette déchéance s'il so

trouvait dans un des cas ordinaires de la restitutio in

integrum. L. 8, in integ, rest. D, (4. 1). L. 7, § 4, D. de

min.(l. 4), L. 1. C, 3. si in sxpius integ. rest.
Les libelli appel/atorii doivent contenir lo nom do l'ap-

pelant, celui do l'adversaire et la désignation do juge-
ment dont est appel. L. 1, § 4. D. de app. (49. 1). « Li-
« belli qui daniur appollalorii ita sunt concipiendi, ut
« habcant scriptum, a quo sunt dali, hou est qui ap-
tepellat, et adversus quel», et a qua sententia. » Il n'est

pas besoin de viser la partie du jugement qu'on accuse

d'injustico, L. 13, pr. D, de app. (49, 1), et les motifs-

annonces dans les libelli no sont pas les seuls quo puisse
faire valoir l'appelant pour justifier sa prétention, L. 3,

§3. D. de app. (49. 1).
On doit naturellement en appeler à un juge compé-

tent. L. 122, §5, D. de verb, Mig, (45, 1); cependant ou
Bardot. i
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no considère comme nul que l'appel ù un juge inférieur;

toulo autre erreur est excusée, i;t lo procès renvoyé iMa

juridiction compétente, L. I,§ 3. L. 21, pr, W.de app.

(49. 1), Enfin on devait coinnuiniquor ù l'adversaire les
"

libelli appvllaturii ou lui donner connaissance do l'iippel
déclaré oralement, Frag. Val, § 107.

D'après une constitution de Valonfinicn 111, L. 48.

(I. Th. de app. (11. 30), l'appel une fois formé ne pou-

vait être retiré; mais Arcodius et Honorais permirent
le désistement dans les trois jours, et Justinien en lotit

état de cause. L, 50. (ï. Th. do app. (11. 30), L, 28. C. J.

de app, (7.02).

L'appel interjeté peut être déclaré admissible ou non

parle juge do première instance; dans les deux cas il

produit un effet suspensif, c'est-à-dire qui lo jugement
n'a plus dons l'affaire forco exécutoire, qu'on no pourra

plus continuer le procès, s'il s'agit de l'appel d'un inter-

locutoire, L. 39, pr,'. D, de min. (44), ou qu'on devra

attendre pour exécuter lo jugement définitif: en un

mol les choses doivent rester jusqu'à la solution du tri-

bunal supérieur dans l'état où elles étaient lors dp'la

déclaration d'appel. Le Digeste a un petit titre consacre

en entier à cette matière « Nihil innovari appcllatione

intciposita » (49. 7). Si lo. jugement émane d'un jttdex,
cette circonstance qu'il est attaqué n'est pas unocauso

suffisante pour récuser ce judex dans un autre procès,
l,e principe que l'appel interjeté suspend l'exécution

est toujours resté la règle ; les textes ne font mémo pas
mention d'exécution. provisoire permise par le juge.
On y avait pourtant apporté une exception pour l'inter-

dit de vi, lorsqu'on eut permis d'appeler dans co cas ; et

de plusune constitution doThéodoscctd'ArcadiusL. t//u'c.
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C, Th. d<>poswstionr ah v<>qui bis prurocnverit transfercnda

(11. 38) nous apprend que le possesseur qui avait suc-

combé pour la seconde fois en appel perdait la posses-
sion «le l'objet litigieux; qu'est-ce'à dire, sinon quo

l'appel cessait dans ce cas d'avoir elfet suspensif. Cclto

loi ne ligure pas flans lo Code.do Justinien, et nous

avons vu plus haut qu'il la remplaça avantageusement

par la. défense d'appeler trois fois «le la même affaire,

Le juge inférieur ne doit pas refuser de recevoir

l'appel, à moins qu'il ne soit manifestement illégal, cl

encore moins empêcher par des mesures coereitives les

parties de se pourvoir. Cod, J. (7, 67), de Itis qui per
tneium judkis non appelldrunt. L'appelant, dont lo jugo
inférieur avait refusé de recevoir l'appel n'encourait

pas de déehéonco; il pouvait dénoncer co refus au jugo

supérieur dans un délai qui a varié de quatre mois à

un an. Le juge inférieur pouvait So justifier dans un

rapport et donner les motifs do sa décision. Quand

l'appel refusé était accueilli par lo magistral supérieur,

il prononçait une amende contre lo magistral inférieur.

'L'amende tombait au contraire sur la partie quand

l'appel était reconnu non recevable. L. 19, 21, 24. C. J,

de app, (7, 62), On le voit, le plus sur pour le juge do

première instonceétoitd'odmeltre le recours et do laisser

au tribunal d'appel le soin do prononcer s'il devait être

reçu. Les empereurs l'engagent ù agir ainsi : «Probamus

« verecundiam judicanljs si supernuainquoquorecipiot

provocationem ». L. 42. C, Th. de app. (H. 30).

Quand l'appel était admis par le magistrat inférieur,

rappelant devait dans les cinq jours solliciter les apos-
loli ou lilterx dimissorke, c'est-à-dire l'attestation écrite

que l'appel avuit été formé, L. unie. § 1, D. de HbeUis
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dimissoriis (49. 6), « Sensus outeiu litlerorum lolis est;
« oppellasso pula Lucium Titium ascntenliu illius <|iii
« inter illos dicta est. » h, 106, D, deverb. signif, (50, 16).
a Dimissorio) nutem dicta> quod causa ad cum qui appel-
« lotus est, dimitlitur. »

Dans les cinq jours qui suivent, l'appelant devait
encore donner caution do payer une somme égale au
tiers do la valeur on litige, «lans lo cas où l'appel serait
ultérieurement reconnu mal fondé, Cotte règlo fut

abrogée plus tard, et des constitutions ordonnent au

jugo de remettre dons les trento jours les aposloli a

l'appelant, sans que celui-ci les lui demande, et d'y
joindre copie des actes produits à l'audienco, à peino
d'amende et do tous dommages-intérêts envers la partie
déchue do son droit. L. 6,«§ 6. L. 24, L. 31 C, J. de

app.Xl. 62). L. 61. L. 67. C. Th. de app, (11, 30). Nov.
J. 126. G, 3. La caution n'est plus oxigée non plus do

l'appelant.
Les litterx dimissorix uno fois obtenues, l'appelant de-

vait, dans les premiers temps do l'empire, les porter
lui-même ou magistrat supérieur et introduire do cello
manière l'appel devant celui-ci. Constantin voulut que
ladéclaraliond'appelfùttransmisoau juge supérieur par
lo magistrat inférieur qui devait y joindre son avis
motivé. L. 5, 8, 16. C. Th. de app, (H, 30); sous Jus-

tinien, l'ancienne règle est remise en vigueur, L'appe-
lant avait, pour faire ces démarches, un délai qui variait
suivant la distanco do son domicile ou siège du tribunal

supérieur. D'après le Codo Théodosien, il était de six
mois en général et do deux mois seulement pour les

magistrats municipaux et les jugesdélégués, L. 63,G,Th.
de app. (il, 30), Le dernier jour de ce délai (dîes tempo-
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ralis, fatalis, xvpfx tyu-*), l'nffoiro doit nécessoirement
être portéo à l'oudienco et lo discussion commencer,

L'intimé n'a pos besoin do rceovoir do citation ; il con-

naît lojour fixé par lo loi; il peut comparaître, s'il lo

veut. S'il fait défaut, lo procès sera continué par lo

demandeur en appel seul, sans qu'on soit pour cela

obligé d'employer la procédure do contumace : seule-

ment, en vertu do Yof/icium judkis, le magistrat pren-
dra soin des intérêts do l'absent. L. 81, D. ad. S, C,
Trebellianum (36, I), aAppcllntiono fncta, cum soins

« Phndms egisset u/,vo,ut*i;>;,id est altéra parle absente,
• victus est. •

Ce jour passé, l'appelant a perdu son moyen do droit;
il peut cependant, pour do sérieuses raisons, demander

uno reparatio ou redintegratio appellationis ; pour l'obtenir

il a trois ou quatre mois contre lo jugement d'un fonc-

tionnaire impérial, trento jours contre celui d'un jugo

pédnné. Lo temps do la reparatio écoulé (a secundofapsu),
on peut encore chercher un secours, mais seulement

devant l'empereur; et on n'obtient pour aucun motif

uno troisième réparation, L'appelant qui se faisait ainsi

relever de la déchéance devait naturellement faire con-

naître à l'intimé le nouveau jour fatal.
Co système est développé tout au long dons lo Code

Théodosien au litre : de reparationibus appcl/alicnum

(il, 31) ; mais nous n'en trouvons plus trace au Code

de Justinien. Toutes les constitutions, qui formaient ce

litre, ont été abrogées et remplacées par uno novello

do Théodose II qui forme la loi 2. C. J. de temp. et repar.

app. (7. 63), M. Zimmcrn (Actions, p. 514), la résumo

ainsi: «Lorsque l'appel est interjeté d'un vir ctarissimus

ou spectabilis, le dernier jour du sixième mois est le
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premier où les débats sur l'appel doivent avoir lieu ; si

l'appelant no parait pas ee jour là, le Ironie et unième

jour suivant est le second jour fatal, le trente et iiuièmo

jour oprès celui-ci est lo troisième jour fatal, et enfin lo

trente ot unième jour après co dernior est le quatrièmo
dies fatalis. Si l'appelant n'engogo pas lo débat co qua-
trième jour, il pont encore obtonir du prineo un nouveau

délai pourvu qu'il lo domnndo dans les trois jours, Dans
tous les cas, co nouveau délai ne peut excéder trois mois
à partir du dernier dies fatalis, de telle sorte que, si lo

prineo n'accorde lo délai nouveau que l'ovanl-dcrnicr

jour, do l'expiration des trois mois, il no faudrait

pas moins quo l'appelant plaidât le dernier jour,
sous peino d'être déchu du bénéfico de son appel.
Si l'appel a été interjeté d'un juge délégué dans uno

province par l'empereur, il y mira quatre diesfatales
commo ci-dessus; mais il n'y aura pas do nouveau
délai (reparatio); do sorto quo l'appel sera considéré

commo abandonné oprès lo quatre-vingt-treizième jour;
si o'esl lo préfet du prétoire, le magister offîciorum ou

tout oulro il/ustris qui a délégué lo juge duquel est appel,
dans une cité, ou si ce jugo a été délégué dans une pro-
vinco par un spectabilis ou un clarissimus, lo premier

jour fatal sera lo premier du second mois à parlir do

l'appel déclaré, les trois autres dies fatales so compteront
commo plus haut, et il no sera non plus accordé au-

cune réparation. Si le dies fatalis tombe un jour do fête,
les débats doivent avoir lieu sur l'appel la veille, et si

l'appelant néglige quelques-unes des solennités requi-
ses, son appel sera considéré commo non avenu. »

Justinien introduisit à son tour un système nouveau,
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flans lequel les délais furent principalement calculés à

raison des distances.

Quant aux dies fatuk-t, au lieu do quatre jours éche-

lonnés de mois en mois, Justinien n'admit qu'un soûl
dies fatalis; mais en mémo temps il permit do se pré-
senter dovant lo jugo d'appel, soit dans les quatre jours

qui précèdent le dies fatalis, soit dans les cinq jours qui
suivent; co qui fait on réalité un espaeo continu do dix

jours placés en bloc à la fin du délai, et à chacun des-

quels la comparution cstégalemont autoriséo. L. 5, § 1,
G. i.detemp, et repetr. app. (7, 63). Dans uno novello

postérieure (126, c, 2),co même empereur a décidé quo,
si l'appelant avait laissé passer le dies fatalis et lo temps
do la réparation sons introduire sa demande, il no

serait pas déchu pour cela; mois l'intimé pourrait seu-

lement foire prononcer la contumace et poursuivre l'in-

stance, ou en d'autres termes, lo délai d'introduction a

cessé d'être fatal.

Le jour du débat, l'appelant doit comparaître à t'au-

dienco, soit en personno, soit seulement par un fondé do

pleins pouvoirs : cependant dans les causes capitales ou

concernant la liberté, on n'admet pas do représentant.
Paul, V, 35,1. L. 2, G. J. de proc. (2, 13).

Lo développement do l'affaire commence alors devant
le tribunal supérieur; l'appelant y prouve d'abord que
la sentonco qu'il attaque n'esl pas conformo au droit,

et, pour l'établir, il peut Invoquer môme dos faits qu'il
n'a pas allégués en première instance, car, après tout,
U ne s'agit pas de savoir si le magistrat inférieur a bien

ou mal jugé d'oprès les pièces qu'il nvail sous les yeux,
mais si le jugement est ou non l'expression de lajuslice
et do la vérité. L. 6, § 1. C. J„ de app. (7, 62). .« Cum
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« votum gorontibus nobis nihil nliud in judiciis quam
• juslitiam locum haborodebere. »

Mais si on peut présenter pour la première fois en

appel des moyens nouveaux, il n'a jomois été permis do

former dos demandes nouvelles; il no devait en effet pas

dépendre do l'un des plaideurs d'enlever à l'autre le

bénéfice de plusieurs degrés do juridiction, L, 4. C. J.

de temp, et rep, app, (7, 63); L, 3, § 3, D. de app, (49, 1).
L'adversaire, s'il comparaît, et nous avons vu quo co

n'était pas nécessaire, peut fournir la preuvocontraire,
et depuis Justinien seulement, produire devant lo juge

d'appel les griefs qu'il peut avoir de son côté contre lo

jugement sons former appel incident, comme nous

dirions chez nous, L. 39. C. J, de app. (7, 62). M. Bon-

jean, §380, enseigno que Justinien lo premier a permis
de former un appel incident : cela me paraît une

erreur évidente; il suffit, pour s'en convaincre, do lire

attentivement lo loxte do cette loi 39,

Quand l'appel avait été introduit régulièrement et au

jour voulu, il n'y avait pas à l'époque classique de délais

imposés aux parties pour terminer lo procès, et trop
souvent il arrivait que la contestation traînait en lon-

gueur : Justinien le premier a décidé que l'instance

d'appel devait être terminée dans l'espace d'un an ou nu

plus tard de deux ans. La sanction était d'abord la perte
de son moyen de droit pour l'appelant. L. 5, § 4. G. J.

detemp. app, (7 63) ; mais plus tard il a trouvé celle

règle trop rigoureuse et a décidé quo l'intimé aurait Je

droit seulement de faire déclarer la contumace et de

suivre l'audience ; le jugement a intervenir pouvant
être favorable aussi bien à l'appelant qu'à l'appelé
(nov. 49, prin, Ch. 1).
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§ IV. De l'appel & l'empereur.

En commençant l'élude do la procédure, j'ai remar-

qué quo l'appel n'avait jamais été soumis ou régime
formulaire, qu'il avait toujours été jugé par lo magistrat
lui-même extra ordinem : ceci nous explique comment la

procédure d'appel a pu rester la mémo dans ses porlies
essentielles oprès la transformation profondo qui s'est

opérée dans la procédure ordinaire sous Diocléticn et

ses successeurs. L'observation quo jo viens do faire

n'est vraio toutefois quo pour les appels dovant les juri-
dictions inférieures ; à doter de Constantin et dons tout
le Code Théodosion, nous trouvons pour les appels à

l'empereur une forme essentiellement difïérento; ces

appels sont instruits 'par lo magistrat inférieur et en-

voyés ù l'empereur avec un rapport (consuftafio), d'où

leur nom per consultationemou more consultalionis.
Cotte manière de procéder n'était pas tout à fait nou-

velle : à propos des causes criminelles, Diocléticn nous

parle déjà do FopininnyA devait êlredresséo par le juge
inférieur, communiquée h l'appelant, et envoyée avec

les observations de celui-ci (libelli refutatorii) au magis-
trat supérieur qui devait connaître de l'appel. L. 6, § 3,
C. i,deapp, (7, 62). Constantin permit au juge môme, en

matière civile, de déclarer qu'il voulait consulter l'empe-
reur avant do rendre sa sentence; pour cela le magistrat
devait rédiger un mémoire (rela/io,' consuftafioantesenten-

tiam), dons les dix jours le communiquer aux parties

qui produisaient leurs observations dons les cinq jours
et envoyer lo tout à l'empereur. L, 1, C, Th. de app,
11, 30). C'est précisément l'observation de ces mêmes
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formalités quo Constantin exigea en cas d'appel inter-

jeté; en d'autres termes, il voulut qu'on''appliquât les
mêmes règles,aussi bien lorsqu'on recourt couIro la son»

tencoqtio lorsqu'on so pourvoit avant le jugement.
Cetto modification dans la procédure avait un double

motif: d'abord l'empereur cherchait à se retirer davan-

tage do toute participation à l'administration do la jus-
tice; ot on second lieu on voulait aussi rendre plus
facile aux parties l'accès du tribunal suprômo. On avait

déjà établi pour les dispenser do déplacements coûteux,
des tribunaux d'appel impériaux dans chaque diocèse;
mais, pour recourir contre la décision do ces juges, (ju-
dkes illustres, speetabifes,vice sacra), il fallait entreprendre
lo pénible et ruineux voyage de la capitaloou y consti-
tuer un mandataire avec pleins pouvoirs. L'introduc-

tion do l'appel per consu/ationem a eu pour but do per-
mettre aux citoyens do tous les points do cet immense

empire déporter leurs causes jusque {levant l'empereur,
centra de toute justice, sans être obligés pour cela do

quitter leurs provinces, La mémo raison a fait admettre

une règle analogue dans uno législation moderne ;
en Prusse, l'instruction de l'appel a lieu dovant lo tri-

bunal inférieur.

La marché do la procédure est la suivante : l'nppcl est

interjeté commo dans les cas habituels ; le jugé rédigé
à l'empereur un mémoire (refatio, opinio, consutfatid),
dans lequel il exposo i affaire ; les parties ont quelques

jours pour prendre connaissance du rapport et produire
leurs observations par écrit (libelli refutatorii) : ce sont

pour l'appelant, les fondements de sa prétention, et pour
l'intimé la réfutation dé ces assertions; mais Constantin,

qui avait ordonné au juge de prévenir rappelant d'avoir
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à fournir fous ses moyens devant le tribunal placé au-
dessous «lecelui de l'empereur. L. 1,0, Th. dejudkiis,

(2,18), n'a pas permis d'indiquer dans les libelli aucun

argument, aucuno raison qu'on n'oit fait valoir devant lo

juge inférieur, L. II. deapp. C. Th. (II. 30).
Co rapport et cos observations, lojugo les onvolo, nveo

tous les actes «lo la procédure, à un bureau do la Chan-
cellerie impériale (scrinium epislolarum), hes parties
restent dons leurs provinces, et il leur est même défendu
de poraître avant un an a la cour île l'empereur pour
solliciter l'expédition do leur affaire. L. 34,0. Th. deapp,
(11. 30). La sentence intervient ensuite après uno déli-
bération dons l'auditorium principis, sous la forme d'un
rescril impérial.

Un second changement fort important aussi dans la

matière des appels au prineo fut introduit par une loi

de Théodose H, donl la date est inconnue, mais qui est

certainement postérieure au Codo Théodosien. L. 32.

C, J, deapp, (7, 62).
Les appels des judkes speclabilesno vont plus a l'em-

pereur, mois à une commission composéo du préfet du

prétoire d'Orient et du questeur du Sacré-Palais. La pro-
cédure redevient la même quo dons l'appel ordinaire ;
il y a des aposloti, l'introduction ou dies fatalis, et lo dis-

cussion par les parties devant h; juge supérieur. L'appel
à l'empereur, lui-môme n'oxisle plus quo contre les dé-

cisions do ceux desjudkes illustres qui no sont pas inop-

pellables et dans co cas, elle conserve la forme d'une

consultâtio,

Justinien a inséré ectto loi dans son Codo et en a con-

firmé los dispositions dans bon nombre de ses propres
constitutions. Sous ce prince l'appel desjudkes speclabiles
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contiuuo à être portée nu préfet du prétoire et au

questeur du palais ctft suivre la procédure ordinaire,

L. 5,;>r, C. J. detemp, app. (7, 63) ; Nov, 20. Celto der-

nière assertion paraît conlredilo par beaucoup do textes,
où il est question pourco cas do la procédure per con-

sultatiovem ou more consultalionis, Nov, 24, 3i ; 126, pr»
olC. I ; L. 38, C, J. de app. (7,62); mnisi'onlinomio n'est

qu'apparento, cl il est facile de la lover: on appliquait
devant le préfet du prétoire et lequesfcur du Sacré-Palais
la procédure habituelle des appels dans toutes ses par-
ties essentielles ; do la procédure per consultationem on

n'avait gardé quo lo cérémonial des séances impériales;
les epittolares apportaient les pièces; les parties et les

juges revêtaient un costume particulier et devaient em-

ployer cerluines formules solennelles. L, 32, § 2 ; L- 38,
C. J. de app. (7, 62); L. 3, pr. C. J, ubi sénat, (3,24).

Les appels tics judkes illustres à l'empereur ont au

contraire complètement la forme d'une consultatio, bien

que, en règlo, les causes minimes soient confiées à deux

délégués. L, 10, C. J. quando prov, (7, 64), Nov. 104;
et quo les causes importantes seules soient traitées

dans lo conseil privé de l'ompereur. L. 37, C. J. deapp,

(7, 62); la procédure en quelques points essentiels s'est

oussi rapprochée do la procédure ordinaire des appels.
Au lieu des apostoli nous trouvons toujours un mé-

moire du magistrat inférieur qui n'est pas soumis au

diesfatalis introducendoeappellationis. L. 3, pr, G. J. ubi

sénat. (3, 24); les moyens indiqués soit pour demander

la reformation du jugement, soit pour empôchor cette

reformation sont toujours contenus dans les libelli refu-
tatorii. Mais o'est aux parties elles-mêmes qu'est laissé

lo soin de porter ces pièces avec les actes dé procédure
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au bureau impérial, L» 24, G. i„deapp, (7,62); elles

ont pour introduire la consultation dovant lp tribunal

impérial un délai do un ou deux ans. L. 5, § 2, C. J. de

temp. app, (7, 63), sans reparatio temporis L. 3, C. J. de

temp, app. (7, 63), On leur permet aussi, commo dans

l'appol ordinaire, d'invoquer les moyens qu'elles n'ont

pas fait valoir en première instance L. 4, G, J. de feuip,

app. (7, 63); L. 37, C. J. de app, (7, 62). Enfin, dans lo

Conseil do l'empereur, on lit non-seulement les libellirc-

futatorii, mais des extraits rédigés par los maghtri scri-

niorum, L. 39, C, J. de app. (7, 62), Les textes no nous

indiquent pas si on permettait aux parties cl à leurs

avocats do comparaître et de compléter par des déve-

loppements oraux cello instruction écrite.

§ V. Quels étaient les résultats possibles de l'appel interjeté.

Lo juge d'appel, quo co soit l'empereur, son délégué
ou tout autre magistrat, examine l'affaire, et la décide

d'après les preuves qu'on produit dovant lui; mais il
doit toujours appliquer la loi en vigueur au moment de
la première sentence, quand même, à l'époque où il
rend sa décision, une nouvelle loi aurait abrogé et rem-

placé l'ancienne, La novelle 115, G, 1, qui pose cette

règle est absolue; cependant si, comme je le crois,
Justinien n'a voulu faire ici que l'application de celte
idée: que les lois n'ont pas d'effet rétroactif, il no fau-
drait pas prendre le principe trop à la lettre, mais foire
de nombreuses distinctions, dons lo détail desquelles jo
no puis entrer.

L'instruction terminée, le juge prononcosa sentence,
et déclare l'appel fondé ou non (justa tel injusta). Lors-
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que le juge d'appel confirmo la première sentence, il
n'en rend pas moins un nouveau jugement, fondé sur
uno procédure spéciale, jugement qui ne produit ses
effets qu'a partir du jour où il est rendu. Co n'est pas
l'opinion de tout lo monde. M. Bonjean (II, § 383), et

M, Zimmern (71,4°) notamment, enseignent que lorsque
l'appel est rejeté, le jugement do première instance

produit ses clfets rétroactivement du jour do sa dote.
M. Bonjean, pour démontrer celle proposition cito :
1° le titre 7, liv. 49, D. nihil innovari appel/atione inferpo»
sita; 2" la loi 23, §3, D. de app. (49, l)cl Paul. Sent. V,
36. J'ai lu tous ces textes avec grand soin, et c'est peut-
être faiblesse d'esprit chez moi, mais jo n'y ai trouvé
aucun passage ayant véritablement rapport à la

question. Le titre 7 no dit pis un mol du sujet qui nous

occupe; la loi 23, § 3 me paraît avoir été ciléo par suite
d'une erreur d'imprimerie; M. Bonjean a probablement
voulu parler do la loi 21, § 3, Co texte, commo lo frag-
ment de Paul, nous apprend que celui qui délient un

immeuble, dont la propriété est disputée en appel, doit
dans certains eas déposer les fruits produits, pendente
appcllalione, fruits qui seront attribués à celui qui triom-

phent en définitive. Est-ce à dire pour cela que lo juge-
ment attaqué et confirmé vaudra rétroactivement ? Jo
ne lo crois pas. Ce lexle, commo beaucoup d'autres «pie
nous trouvons au Dig. p. ex L. 24. I). de app. 49,1), ap-
plique seulement ce principe: que les plaideurs no doi-
vent pas soulfrir des délais inévitables do la justice et

qu'ils doivent obtenir tout co qu'ils auraient obtenu si
le jugement avait été rendu au moment do la demande,
Eu un mot, tout en udmcllunl aveu M. Bclhinaii Iloll-

weg (H, § 161) et Potliier, quo le jugement confirma-
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loiro no rétroagit pas nu jour do la première sentence,

je crois que la partie qui triomphe définitivement, ne
devra pas souffrir du retard occasionné par l'appel, et

quo l'adversaire devra être forcé do réparer ce préju-
dice par des condamnations à des intérêts, à des resti-
tutions de fruits ou à d'autres dommages-intérêts. Lo

preuve que le jugement coufirmaloire no rétroagit pas,
jo la trouve dans un texte que, par uno erreur incon-

cevable, M. Zimmern cile pour prouver la rétroactivité,
L. 6, § 1. D. de Itis qui not, infamia (3, 2): «Scd si l'urti vel
« aliis famosis actionibus quis cundemnatus provoca-
« vit, pendentojudicio, uonduinintcr famosos habetur;
« si nutem omnia tempora provocationis lapsa sunt,
« relroinfamis est; quamvîs si injusta appellalio cjus
« visa sit, hodie notari pulo, non rétro notatur. »

Pour empêcher les plaideurs de mauvniso foi do re-
tarder l'exécution des jugements par des appels abu-

sifs, on a de bonne heure édicté des peines contre rap-
pelant qui succomberait. Sous Néron déjà, ces peines
existaient pour l'appel à l'empereur; ce prince, pour
augmenter en apparence les prérogatives du Sénat, a

décidé quo celui qui sciait débouté d'un oppcl interjeté
devant cclto assemblée, encourrait la mémo punition :

Tacite, Annales, XIV, 28. A l'époque classique, ces peines
avaient été étendues aux appels devant tous les tribu-

naux; elles consistaient en ce quo l'appelant, quand il

succombait, devait payer une amende cl rembourser au

quadruplo à l'adversaire les frais du procès. Paul.
Sent. V, 33, 37. Ces peines tombèrent eu désuétude*
mats Constantin, dans sa haine contre les mauvais plai-
deurs, cliédiclo do nouvelles d'Une rigueur excessive ;
c'étaient pour le riche deux ans dorélégalion, et la cou-
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fiscalion do la moitié de sa fortune; pour le pauvre, deux
ans do travaux dans les mines. L. 3, § 4, C. Th. de off,
prat. (1, 5). Justinien y a substitué une peine légère lais-
sée à l'arbitraire du juge. L. 6, § 4, C. J. deapp, (7,62).
L'appelant qui succombe paie toujours à son adver-

saire le montant des frais du procès, mais seulement au

simple. D'après la novello 49, G. i,pr., il en est de même,
bien quo lo jugement ail été réformé en sa faveur, s'il
a négligé {le suivre jusqu'au bout le procès et quo l'in-
timé ail été obligé do lo continuer à so place.

Lorsque, au contraire, lo juge d'appel proclame que
le pourvoi est fondé (justam appellationempronuntial), la

nouvelle sentence qu'il rend anéantit le premier juge-
ment avec toutes ses conséquences; p. ex.: si le paie»
ment do la condamnation a eu lieu, il doit être répété.
L.ll, b,deapp.(W, I).

Quo le magistral supérieur réforme ou confirme le

premier jugement, dans les deux cas, l'affaire n'est pas

renvoyée au juge inférieur, si ce n'est en cas d'appel
contre un jugement d'nvanl-faira droit. L. 6,/)/*. C. J.,
de app, (7, 62). Au contraire, lorsque le jugement do

première instance acquiert l'autorité de la chose jugée

par l'expiration des délais d'appel, le juge inférieur

connaît de l'exécution. L. 8, C. J. de app. (7, 62).
Pour assurer la restitution do l'objet en litige, le Codo

Tliéodosicnordonnait,quandledéfendeurappelaitconlre
l'exécution d'une sentence, de séquestrer les choses mo-

bilières elles fruits des fonds do terre. L. 25, C. Th.

quorum app. (11, 36), cl au second appel do transporter
la possession au demandeur primitif, L, 1, G. Th. de

poss. ab co qui bisprovocovit, transferenda (il, 38), Justi-

nien a adopté dans son Code la première do ces règles,
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L. 5, C. J, quorum app. (7, 65) ; quanta la seconde, nous

avons vu qu'il l'a remplacée par la défense d'appeler
plus do deux fois du môme jugement.

Lo résultat normal et régulier do l'appel interposé
est un jugement du magistral supérieur; cependant,
dans quelques cas, l'appel prend fin autrement; nous

avons déjà vu la plupart do ces cas; je ne les rappelle
ici que pour mémoire. Ce sont :

1° L'expiration des dies fatales sons quo le procès soit

engagé. Lo premier jugement ayant acquis rétroacti-
vement forco de choso jugée peut être mis à exécution.
L. 6, § 1. D. de /tis qui nul, infamia (3, 2). L. 8, C. J. de

app. (7,62).
2° Lo désistement do l'appelant, défendu par lo Codo

Théodosien, mais permis par Justinien;
3' Enfin lo décès do l'appolant s'il ne laisse pas d'hé-

ritier, ou si l'héritier n'a aucun intérêt au procès : dons
le cascontraire, l'héritier doit ou acquiescer au premier

jugement ou poursuivre l'appel, et pour cela on lui
accorde un nouveau délai. Si pendentenppc/latione mors
inlervenerit, D (49,13). C. Th. (11.35) C J. (7.66).

SECTIONIII.

De la supplkalio,

L'cmpiro romain nous présenlo le lype lo plus parfait
do la monarchie absoluo; l'empereur y est lo centre do
tous (es pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire; dès

lors il ne faut pas s'étonner do voir les sujets tourner
les yeux vers le prince dans toutes les occasions diffi-

ciles et s'adresser à lui pour obtenir lo redressement

do tous les loris, la réparution do tous les préjudices,
bardot. :>
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En matière do procédure, cossupplicationes, preccsimpc-
ratori oblatx, nous apparaissent dans deux cas différents :
1" avant le commencement du procès; c'est alors une

prière à l'empereur de se charger lui-même de l'instruc-

tion cl de la décision de l'affaire. L. 92. D. de hered.

inst. (28. 5), ou tic déléguer co soin à un commissaire

extraordinaire. L. 10 C. J, dejudkiis. (3. 1).
2° Au cours du procès ou après la sentence : dons

celle hypothèse lessupplications étaient défendues toutes

les fois qu'elles avaient pour bul d'arrêter le cours régu-
lier de Injustice. Cod. Inst. (1. 21) « ut lite pendente
vel post provocationem, aut defiuitivam sententiam, nulli

liceat imperatori supplkarc. Elles n'étaient permises

quo quand le juge avait procédé illégalement, par ex.

en refusant aux parties do leur communiquer les

pièces ou le jugement. L. 2. G. J. ut lite pendente

(1. 21), do recevoir l'appel L. 5, § 1 D de app. recip.

(49, 5). Si au contraire l'appel n'est plus possible parco

qu'on a laissé expirer les délais d'interposition, la sup-

plication no sera pus admise contre le jugement passé
en force de chose jugée. L. 17. C. Th. de app. (11. 30.)
L. 3. C. J. ut lit* pendente. (1. 21). Dans co cas l'empe-
reur n'avait que lo droit do restituer, et c'est d'uno

restitutio in integrum qu'il s'ugil, toutes les fois quo nous

voyons un rescrit impérial permettre do renouveler un

procès après uno décision ayant acquis forco de chose

jugée. L, 3. C. Th. de o/f. pnvf, prxt. (1. 5).
Considérée commo voio do recours contre les déci-

sions judiciaires, lu supplkatio paraît avoir été princi-

palement introduite au milieu du iv* siècle contre les

jugements des préfets du prétoire. Ces magistrats, de-

puis Constantin au moins, étaient considérés commo les



- 71 -

représentants immédiats do'l'empereur, et leurs déci-
sions n'étaient pas susceptibles d'appel : L. unie, § 1,
D. de ojf. piwf. prxt. (1. 11). Cette voio do recours ordi-
naire fut remplacée par la supplication l'empereur, qui
ne pouvait avoir lieu qu'une seulo fois. L. 8. C. J, de

prec.Imp.off.(l.lty.
Lo supplique au prince reçut plus tard do nom-

breuses restrictions : l'empereur Théodoso II les fit

toutes disparaître et décida en même temps qu'elle no

serait possible que pendant deux ans, à partir do la re-
traite du préfet qui avait rendu la scnlenco et l'cntréo
en fonctions de son successeur (nov. Tb. 13). Cette consti-

tution nous donne quelques éclaircissements sur la na-
ture et la sphère d'application de co moyen do droit,
deux points également fort obscurs. Nous pouvons en
conclure d'abord (pie, en règle, la supplique n'était

possible qu'après la cessation des fonctions du préfet
du prétoire; la raison en est facile a donner; l'empereur
confiant la révision do l'alluiro au préfet, on no pouvait
attendre un jugement impartial quo do son successeur.
La remise de l'alluiro faite par l'empereur à ce magis-
tral avait un double but : 1° elle dispensait l'empereur
du soin d'instruire et do juger lui-même la cause;
2' elle relevait encore la considération de ces hauts

fonctionnaires, représentants de l'empereur, en mon-

trant qu'on regardait leurs décisions comme ne pouvant
être réformées quo par eux-mêmes. En co sens, sous

Justinien nu moins, lasupplicatio so présente sous forme

de rélmclatio, ktxtyX%yt,<t\<,et à la différence do l'appel
ne constitue pas un moyen dévolutif L. 5 § 5 C. J. de

temp. app. (7. 03).
La règle que la révision des sentences du préfet do
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prétoire devait être demandée seulement à son succes-

seur, ne parait pas avoir été absolue : une constitution

décide en effet quo, quand l'affaire sera renvoyée dovant
lo préfet du prétoire qui a rendu la sentence nlloquéo,
celui-ci devra, pour la sûreté du réclamant, s'adjoindre
lo questeur du sacré palais L, 35. G. J. de app (7. 62.).

La supplicatio présentait avec l'appel diverses ressem-
blances. Ainsi elle n'était pas admiso après trois juge-
ments conformes, L. unie. C. J. ne liceat ter prov. (7.70).
Une fois introduite, elle devait, être instruite et jugée
dans les mêmes délais quo co moyon ordinaire. L. 5 § 5.
de temp. app. (7.63). Enfin, il était défendu, sous peino
d'une amende égale à la moitié do la vateur du litige,
do venir tourmenter le prineo nu sujet des suppliques
ou des appels portés devant lui : c'est seulement après
uno unnéo d'attente qu'il était permis aux plaideurs do

supplier l'empereur de rendre sa décision, L. 34. L.47,
C. Th. de app. (H, 30). .

La supplicatio n'étant en général introduite que long-
temps après la sentence, il était naturel do no pas lui
accorder l'effet do suspendre l'exécution. Justinien a

pourtant, dans la novello 110. o. 6, modifié la législation
sur co point. Le suppliant peut, s'il le veut, dans les
dix jours après lo prononcé du jugement, remettre ses
libelli au préfet ou à ses assesseurs, et ainsi suspendre
l'exécution, en co sens du moins quo l'adversaire no,
l'obtiendra qu'en donnant caution de remettre les choses
dans l'état actuel, si lo jugement vient à être réformé.
Si lo suppliant n'interposo pas son recours do cello

manière, il a toujours pour se pourvoir deux ans après
la retraite du préfet qui a rendu la décision ; mais lo

jugement sera exécuté sans caution de l'adversaire.
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L'obscurité qui exîsto dans toute celte matière, les
contradictions que présentent les textes sur co sujet,
s'expliquent du reste facilement si l'on se rappelle co

(pie j'ai dit en commençant : la supplicatio, à l'origine,
n'était qu'une prière adressée à l'empereur, un appel
fait à son indulgence ; plus tard, quand elle fut deve-
nue une véritable voie do recours, lo prineo investi de

l'omnipotence, put encore, dons les cas qui lui parais-
saient justes, recevoir des suppliques en dehors des

règles admises, et donner ainsi des solutions qui nous

paraissent inconciliables.

APPENDICE.

J'aurais voulu rechercher ce que devinrent dans noire

pays, après la chuto de l'empire romain, les diverses
voies de recours que jo viens d'étudier; mais ce sujet
eût demandé de longs développements et pu fournir
la matière d'une thèse entière. J'y ai donc renoncé cl

jo no veux ici qu'esquisser bien brièvement l'historique
de l'appel. Je ne parlerai pas de la nullité du jugement
ni de la restitutio in integrum; la nullité du jugement
s'est transformée en pourvoi devant la Cour do cassa-

tion; la restitution en entier est devenue la requête
civile; et l'histoire de ces deux institutions dans notre
ancien droit trouvera sa place toute naturelle dans l'in-
troduction à nia thèse française. Je no dirai rien non

plus do la supplicatio : ce moyen de recours, tout à fait

extraordinaire, ne s'expliquait que par l'omnipotence
absoluo des empereurs romains, et il a dû disparaître
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aussitôt après la chute do Rome soir? les coups des bar-

bares.

Dans les premiers temps de la conquête de la Gaule,
la justice était rendue, commo en Germanie, par ras-

semblée du peuple tout entier; dès lors on no pouvait
concevoir de recours à un tribunal supérieur; les déci-

sions do rassemblée étaient souveraines. Cette organi-
sation pouvait convenir à uno tribu, mais ne pouvait
subsister dans un vaste royoumo commo celui des

princes franc* « la justice, commo toutes les branches

do l'administration, passa entra les moins dos conteniers

et des comtes. Ces officiers royaux ne rendaient pas
seuls les jugements; en souvenir do l'ancien ordre do

choses, lo tribunal était composé de notables (raclitm-

bourgs ou éehevins); le comto ou lo eenlenier n'en avait

quo la présidence.
Les décisions rendues par ces tribunaux avaient-elles

forco souveraine, ou pouvait-on en demander la réfor-

mation?Nous no serons point embarrassé pour trouver

un tribunal supérieur : la cour du seigneur a une mis-

sion do contrôle sur tous les tribunaux do son ressort,
et au-dessus de toutes les cours se drosso la cour du roi

souverain fieffeux du roi/aumc, Dans bien des cas cepen-

dant, on ne pouvait attaquer dovant aucune juridiction
les décisions rendues par les tribunaux inférieurs. Cela

tenait à la procédure employée pour découvrir la vérité t

quand lo combat judiciaire, quo l'Église avait nppelô lo

jugement do Dieu, avait décidé do quel côté était lo

droil, il no pouvait plus être question do revenir sur co

point, la sentence était irrévocable.

Quand on ne s'était pas battu dovant le premier degré
de juridiction, on pouvait se pourvoir soit devant la



-75-

cour du seigneur, soit devant celle du roi.Mais a uno

épocpte aussi barbare «pic l'époque fronquc et féodale,
à uno époquooù la force jouait un si grand rôle dans lo

droit, il ne faut pas s'attendre à trouver des voies do

recours bien rationnelles. Sans doute les textes nous

mentionnent bien encore l'appel ; mais ce n'est plus
l'institution que nous avons appris à connaître dans lo

droit romain. « Uno nalion guerrière, uniquement gou-
vernée par lo point d'honneur, ne connaissait pas cette
forme de procéder; ot suivant toujours lo même esprit,
elle prenait contre les juges les voies qu'elle aurait pu
prendre contre les parties.

ML'appel, chez cette nation, était un défi à un combat

par les armes qui devait so terminer par lo sang,.et
non pas cette invitation à uno querelle do plume .qu'on
ne connut qu'après, »Montesquieu, Esprit deslois, liv. 28

et 27.

Aussi cette voio do recours si périlleuse n'était-ello

pas permise.toutes les fois qu'on reprochait ou juge un

simple mol jugé; il fallait qu'on l'accusât ou de déni

do justice, nu d'avoir méchammentet déloyanment jugé.
Do là vinrent les deux expressions usitées à l'époquo
féodale '.appel de défunte de droit s ot appel de faux juge»
ment,

Môme aux plus beaux temps de la féodalité, l'appel
no finissait pas toujours par un combat ; il appartenait
nu tribunal suzerain do voir s'il fallait ou non ôler les

gages do la bataille.

Si ce tribunal défendait le combat, l'appel devenait

uno sorte de prise à partie contre le juge : lo cour du

seigneur ou du roi frappait d'une amende considérablo

l'appelant s'il succombait, le juge si la sentence était
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réformée. V. Montesquieu, Esprit des lois, liv. 28, eh. 27

et suiv.

Ces pratiques barbares durèrent aussi longtemps que
la féodalité. L'appel, tel qu'il esl établi par les lois ro-

maines, n'avait cependant pas disparu complètement ;
il s'était conservé devant la juridiction ecclésiastique,

qui avait attiré à elle un grand nombre de causes.

Saint Louis commença à le remettre en vigueur devant

les tribunaux séculiers; en abolissant lo duel judiciaire
dans ses domaines, il y rétablit l'usago do l'appel uu

sens romain du mot. Mais la restauration du droit ro-

main au xin' el au xiv' siècle contribua plus que toutes

les ordonnances de nos rois à faire disparaître de nos

moeurs celte procédure sauvage. Sous l'influence des

idées romaines, nos légistes établirent en principe que

l'appel ne pourrait plus être qu'un recours devant un

tribunal supérieur, pour faire réformer le jugement d'un

autre tribunal. Depuis Philippe de Valois, les juges ne

furent plus responsables de leurs sentences; ils no

furent plus exposés à une amende en cas de réformalion

du jugement, et le soin de défendre, devant le tribunal

d'appel, la décision de première instance fut abandonné

au plaideur qui avait obtenu gain do cause.

Dès lors l'appel ne fut plus réduit aux cas de faux

jugement cl de défauto do droit ; on put attaquer par
cette voie tous les jugements des tribunaux inférieurs,
en prétendant seulement qu'ils no renfermaient pas

l'expression exacte de la vérité, quand bien même l'er-

reur du juge eût été involontaire. Donc, quant à l'ad-

missibilité de l'appel, le principe était redevenu, dès

celte époque, le même que dans la législation romaine.
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Quels étaient dans notre ancienne monarchie les dif-
férents degrés de juridiction?

Je no parlerai ici que do la justice royale et ordinaire.
La justice était rendue en première instance par le

prévôt ; l'appel allait au bailli, et enfin du bailli au Par-

lement, dont les décisions étaient en dernier ressort. Si
on ajoute que les prévôts étaient juges d'appel des

justices seigneuriales, on peut so foire une idée des
inconvénients énormes créés par cello multiplicité de

juridictions. Des causes d'un intérêt modique étaient
souvent appelées à passer par trois ou quatre jugements
ayant d'être souverainement et définitivement décidées.
De plus, les cours souveraines étaient surchargées d'af-
faires. On chercha à remédier à ces vices : beaucoup
de causes privilégiées furent dispensées des premiers
degrés de juridiction ; les frais sans douto étaient dimi-
nués ; mais la besogne des Parlements était encore

augmentée; sons compter quo les privilèges produisent
rarement do bons effets dans une législation. On recou-
rut enfin a uno mesure beaucoup plus radicale et qui
atteignit directement, mais d'une façon incomplète, le
but qu'on se proposait : la plupart des baillogcs furent
successivement érig*és en présidinux auxquels on attri-
bua le droit déjuger en dernier ressort jusqu'à concur-
rence do 250 livres en capital, ou 10 livres en revenu,
chiffres qui furent d'ailleurs plus lard augmentés.

Cello organisation subsista, malgré tous ses vices,

jusqu'à la lin de noire ancienne monarchie, En 1790,

quand l'Assemblée constituante posa les principes d'un
nouveau système judiciaire, la question de savoir si on
admettrait ou non l'appel fut solennellement débattue.
Les adversaires de cette institution disaient, comme
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Ulpien, L. 1, D. de app. (49, 1), que la décision du jugo
d'appel peut être injuste aussi bien quo celle du jugo
do première instance ; et beaucoup de personnes étaient

effrayées à l'idée de reconstituer des cours souveraines

qui pourraient prendre, comme loi Pnrlements, un si

grand rôle dons lo politique. Les partisans de l'appel
l'emportèrent cependant ; mois le principe une fois

admis, il fallut réglementer la matière. On fut assez
d'accord pour convenir qu'il ne pourrait jamais y avoir

plus de deux degrés de juridiction ; quand il s'agit, ou

contraire, d'organiser des tribunaux d'appel, la division

reconimenço, et le spectre sans cesseévoqué des anciens
Parlements fit admettre sur co point un système bizarre:
on no créa pas de tribunaux supérieurs; l'appel contre
la décision d'un tribunal de district était porté à un
autre tribunal do district. Cet appel, établi sons hiérar-
chie judiciaire, se retrouve encore dans lo constitution du
5 fructidor on III. Ce fut seulement la loi du 27 ventôse
an VIII qui, en reconstituant l'ordre judiciaire tel qu'il
existe encore aujourd'hui, plaça au-dessus des tribunaux
d'arrondissement des tribunaux d'appel devenus cours

d'appel, depuis lo SC. du 28 floréal an XII.

Qu'on mo permette, en terminant cette thèse, do com-

parer les voies de recours qui existent aujourd'hui en
Franco avec celles du droit romain, ho Code de proeê»
dure civile en reconnaît six : l'appel, l'opposition, la
tierce opposition, la requête civile, la prise à partie et
le pourvoi en cassation.

Si l'on n'examine quo les noms, l'appel est le seul

moyen d'attaquer un jugement qui soit commun au
droit français et nu droit romain; mais si l'on va nu
fond des choses, il est facile de se convaincre que la
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différence entre les deux législations est bien moins

grande qu'elle no le paraît au premier abord. Les tiers

qui peuvent en France faire tierce opposition, avaient

à Rome le droit d'en appeler; le plaideur qui forrno

chez nous une requête civile, aurait pu se faire resti-

tuer par le préteur. La prise à partie existait à Rome;

jo n'en ni pas parlé par la raison «pie le jugement dans

ce cas restait parfaitement valnhlc et obligatoire; la

partio lésée avait seulement pour se faire indemniser

l'action repetundarum si elle accusait le magistrat de

concussion ou une action in factum contre le jugo qui
litem sùa.n fecit. Pour le pourvoi en cassation, nous

avons vu qu'il était remplacé par le droit d'invoquer
devant tout tribunal la nullité du jugement. Donc, en

résumé, parmi toutes les voies de recours actuellement

en Usogo chez nous, uno seule était inconnue au droit

romain : l'opposition. J'ajoute de suite que ce n'est pas
là un moyen général d'attaquer un jugement; elle n'est

possible que contre lesdécisions par défaut; les Romains

n'avaient pas, comme nous, donné a ces décisions moins

de force qu'aux sentences contradictoires; dès lors il

ne pouvait y avoir aucun moyen particulier de les atta-

quer. Mois, à part cette légère exception, toutes les voies

de recours que nous avons aujourd'hui avaient à Homo

leur équivalent, J'avais donc raison de dire, en com-

mençant co travail, que les législateurs modernes s'é-

taient boni 5s lo plus souvent à reproduire-ou à déve-

lopper des institutions qui se trouvaient déjà, au moins

en germe, «lans les monuments du droit romain.





DROIT FRANÇAIS.

ETUDE

SUR LB

POURVOIDEVANTLACOURDECASSATION

EN MATIÈRE CIVILE

PREFACE.

L'autorité qui s'attache aux décisions judiciaires et

permet de les faire exécuter au besoin par la force pu-

blique, repose sur la présomption que les juges se sont

conformés à la loi dans l'instruction et dans la solution

du procès : si donc il est établi que, dans un cas parti-
culier, la présomption est fausse, quo le juge a violé la

loi, le jugement doit être considéré comme non avenu

et ne produire aucun effet. G'est là un principe vrai

chez tous les pouples et à toutes les époques ; mais la

manière do l'appliquer a varié dans les diverses légis-
lations. Nous avons vu qu'à Rome, quand un jugement
était contraire à la loi, il était nul, et qu'il suffisait pour
le faire tomber d'invoquer cette nullité devant lo tribu-

nal connaissant de l'exécution.
Nos lois françaises, reproduites par plusieurs nations
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européennes, onl adopté sur ce point un syslômo tout

différent. Elles n'ont pas voulu qu'on pût longtemps

après le procès venir contester la validité de la sentence,
alors quo les preuves pour l'établir seraient dispersées;
en conséquence, elles ont posé ce principe tout à fait

nouveau : qu'une décision émanée d'un juge, fût-elle

en opposition avec les dispositions les plus oxpresses
de la loi, sera tout aussi valable quo lo jugement lo

plus régulier, si, dans certains délais très-courts, cclto

décision n'est déféréo à un tribunal de cassation et an-

nulée par lui.

Ce nouveau principe était d'autant plus nécessaire

quelo système romain n'aurait pu être admis dans

notre organisation actuelle sans de graves inconvé-

nients; en laissant à chaque tribunal le soin de pronon-
cer sur la validité desjugements qui lui seraient soumis,
on aurait compromis unedcsplus précieuses conquêtes
do la révolution do 1789 : l'unité de législation.

L'Assembléo constituante, uprès avoir voté la con-

fection d'un Code do lois civiles et criminelles uniformes,

pour toute la France, avait bien compris qu'il ho suffi-

sait pas de proclamer lo principe, qu'elle devait encore

en assurer l'application, en empêchant les juges d'in-

terpréter de mille façons différentes la volonté du légis-
lateur. Elle laissa donc à de nombreux tribunaux lo

soin de décider si tel fait oxisto ou n'existe pas; en sup-

posant en effet quo lo jugentont no fût pas conforme à

la vérité, l'intérêt individuel seul en souffrait, et il n'y
avait aucun danger pour l'unité dejurisprudence; quant
au point de droit, nu contraire, lo sens do la loi devait

nécessairement être fixé d'une manière idonliquo pour
toute la France, sous peine do voir l'cnaltro autant do
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coutumes locales quo de tribunaux souverains en celte
matière. Aussi, pour ne pas laisser son oeuvre impar-
faite, l'Assemblée constituante créa, par décrets des
12-24 août 1790 et 27 novcmbre-i" décembre do la
même année, un tribunal de cassation tiniquo et séden-

taire, établi'près du Corps législatif comme pour mon-
trer qu'il en était l'auxiliaire indispensable, et elle lui
donna pour mission de constituer lo centre du pouvoir
judiciaire, do faire respecter la loi par les tribunaux et
de maintenir l'unité vraie do législation en prévenant
la diversité de jurisprudence.

Toutefois, il faut rester juste envers le passé : si lo
nom de la Cour do cassation ne date que do 1790, l'hon-
neur de cette institution n'appartient cependant pas à
cette époque si féconde en grandes et utiles créations;
l'ancien régime avait connu co tribunal suprême; une
fraction du Conseil du roi, lo Conseil des parties, avait

déjà eu pour attribution principale do régler l'ordredes

juridictions et de maintenir l'application des lois, cou-
tumes et ordonnances dans toute l'étendue du royaume.

Ainsi l'historique de la Cour de cassation nous con-
duit à rechercher tes origines du Conseil des parties,



INTRODUCTION,

SECTIONL

Historique.

L'histoire est l'oeil du droit.
M. OlIUL'D.

L'idée de recours au souverain contre les décisions

judiciaires qui violent le droit ou les lois, est aussi an-

cienne en Franco quo la monarchie. On* en trouvo le

germe et la traco dès 560 dans une constitution de Cio-

taire I*r et sous la deuxième race dans les capitulaires
de Charlcmagne et de Charles le Chauve. Mais il faut

arriver jusqu'aux établissements de Saint Louis pour
rouver quelque chose de précis et de certain (liv. 1er,

ch. 78 cl80;liv. it,ch. 15).
La justice était alors renduo en dernier ressort par

ies cours le roi, c'est-à-dire établies dans les domaines

de la couronno, et cependant il restait encore aux plai-
deurs contre leurs décisions une dernière ressourco,
celle de demander dans une supplique le redressement

des erreurs renfermées dans le jugement. Celle sup-

plique était adressée tantôt au roi, tantôt au tribunal

lui-même. M. llcnrion de Pausey (Autorité judiciaire,
ch. 31, sect, 2) enseigne que l'amendement de la sen-

tence élait demandé au roi, toutes les Ibis qu'on alléguait
Une erreur de droit; au tribunal, si on n'invoquait qu'une
erreur de fait : suivant ce jurisconsulte, nous trouve-

rions dès cette époque la distinction encore existante

aujourd'hui entre ta requête civile et le pourvoi en cas-
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sation. Cette opinion, malgré l'imposante autorité do
ce magistrat, no me paraît pas fondée. Il eût été assez
difficile nu xm' siècle de dire en quoi consistait une
erreur de droit; les coutumes n'étant point rédigées por
écrit se constataient par témoins, et leur violation no

pouvait constituer, comme nous disons aujourd'hui,
une ouverture de cassation ; lo droit romain n'avait pas
encore force obligatoire, et les ordonnances do nos rois
étaient en bien petit nombre. Du reste, tous nos anciens
auteurs sont d'accord pour dire (pie, jusque vers la fin
du xvi* siècle, l'erreur de droit ne pouvait être invoquée
pour attaquer un jugement. Voy. .lotisse, Comment do

Tord, do 1667, art. 42, lit. 35. — Charondas lo Coran
sur lo livre xxvii, eh. 3 du Grand Coutumicr; consulter
aussi le Formulaire du Parlement de Normandie, rap-
porté dans Dolloz, Rep. v* cassation, p. 4.

Le recours contre les décisions en dernier ressort, tel

qu'il nous est révélé par les établissements de St Louis,
no tarda pas à être modifié. Philippe lo Bel, par sa fa-
meuse ordonnance du 23 mars 1302, pour mieux assu-
rer l'administration de la justice, partagea l'ancienne
Cour des rois de Franco en deux corps distincts î lé
Parlement qui resta sédentaire à Paris, et le Conseil du
roi qui devait toujours accompagner leprinco. LcsCours
du roi perdirent le droit de juger en dernier rcssorl î

l'appel do leurs sentences était porté devant le Parle-
ment qui devint ainsi la seulejustice capitaleet souveraine
du royaume. Mais le roi prévoyait bien déjà quo co tri-

bunal suprême, malgré lotit lo soin avec lequel il était

composé, pourrait se tromper comme les autres, et il no

voulait pas renoncer à tout contrôle sur ses décisions ;

aussi, ilédiclaildansi'arl. 12de celle môme ordonnance
llardol. 0
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que «s'il y n erreur ou ambiguïté, il en sero référé au
roi ou ou parlement lui-même en vertu d'une permis-
sion spéciale du roi», et pour montrer tout lo respect
qu'on avait pour l'autorité de la chose jugée, cello per-
mission de rouvrir les débats se nommait « lettre de

grâce de dire contre arrêt, » L'ordonnance no disait pas
dans qucls!cas la causo serait renvoyée nu roi, dans

quels cas elle serait soumise au Parlement; mais, en

pruliquo, dans les premiers temps, du moins, la

question ne fit pas naître de difficultés; l'affaire, était,
dans tons les cas, tranchée par lo Parlement sous la

présidence du rei. Plus lard, les maîtres des requêtes
du Conseil, profilant do la latitude que leur laissaient
les termes do l'ordonnance, commencèrent à renvoyer
au Conseil les ofluiras les plus importantes. C'était re-
connaître au Conseil lo droit de réviser les décisions du

Parlement. Lo Parlement ne voulut jamais reconnaître

d'autorité supérieure, sauf dans certains cas spéciaux,
el il engagea contre lo Conseil une lutte qui dura aussi

longtemps que l'ancien régime.
En lo20, Philippe lo Long, sur les vives réclamations

du Parlement, ordonna (pie les lettres de grâce do dire

contre arrêt fussent renvoyées aux Cours qui auront

rendu les jugements.

Quelque temps après, et sans qu'on puisse en deviner

lo motif, ces lettres perdent leur nom et se présentent
commo « lettres de proposition d'erreur, » A la faveur do

celte nouvcllo dénomination, l'abus so reproduit. Phi-

lippe de Valois en 1314 enjoignit aux maîtres des requêtes
do laisser au Parlement le jugement de toutes les pro-

positions d'erreur', mais pour éviter des pourvois abu-

sifs, il posa trois règles encore en pleine vigueur

aujourd'hui : 1° la causo n'était portée au Parlement



— 87 -

que si la proposition d'erreur était admise par les

maîtres des requêtes tic l'hôtel : 2° la proposition d'erreur

ne suspendait pas l'exécution do la sentence ; 3" si celui

qui nvait intenté un pourvoi, succombait, il était con-

dnmnéà une amende envers le fisc, et ùdcs dommages-
intérêts envers l'adversaire.

Cette sage ordonnance fut à peu près observée durant

tout le règne de Charles V; mais au milieu des troubles

et de l'annrchiequi désolèrent la France sousCharles VI,
il n'était pas possible (pto les bases do l'organisation

judiciaire no.fussent entièrement méconnues. Lo Con-

seil du roi, devenu un instrument de domination enlro

les mains de la faction qui remportait, neso contentait

pas de casser arbitrairement les arrêts souverains, il

abusait encore, sans aucun motif, d'une autre préro-

gative qui lui appartenait également, mais dont jo
n'ai posa m'occu per: te'droit d'évoquer les allai res. Jo

laisse sur ce point parler Pasquier (Recherches, liv II,
ch» 6): «Toutefois pour entendre ceci, il faut savoir quo
le grand Conseil du roi, du commencement, n'était

fondé en juridiction conleiilicuso j car telles matières

étaient réservées pour la connaissance de la cour do

Parlement, ainsi seulement connaissait do la police

générale do la France, concernant ou lo fait des guerres
OU l'institution des édita dont la vérification apparte-
nait au Parlement. Et dura longuement tel ordre, c'est-

à-dire jusque sur le commencement des factions qui
intervinrent entre les maisons de Bourgogne et d'Or-

léans, auquel temps lout, ainsi quo toutes les choses do

Franco so trouvèrent étrangement brouillées et en

grand désarroi; aussi ceux qui avaient la force cl puis-
sance par dovers eux, pour gouverner toutes choses
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à leur appétit, faisaient évoquer les négoces qu'il
leur plaisait par devers lo Conseil du roi qui étoit com-

posé do Bourguignons ou d'Orléonoîs, selon que les

uns ou les outres des deux factions avaient le cré-

dit en la cour du roi Charles VI, qui lors était mal dis-

posé de son bon sens, et par cette voie funeste frus-

traient ceux de la Cour de Parlement des causes qui
leur étaient affectées..... Et à peu dire toutes et quantes
fois que les.seigneurs qui gouvernaient avaient envio

d'égarer quelques matières en faveur des uns ou des

autres, il en usaient en cette manière. »

Charles VII, non content d'avoir remis en vigueur
les anciennes ordonnances, déclara (ord. de 1453,
art. 67,) commo ses prédécesseurs l'avaient déjà fait

du reste, que tous les baillis et- lotis les justiciers de ses

états ne devaient avoir aucun égard ni obéir aux lettres

dilatoires ou évocatoirestouventesfois inciviles et déraisonna-

bles qui lui seraient arrachéespar import unité des requérants
ou autrement. Mais ces belles paroles, insérées dans tous

les édits, no furent, lo plus souvent, que des clauses ba-

nules et les faits y répondirent bien rarement.

Deux innovationsqui s'accomplirent vers celte époque,
vinrent nécessiter l'intervention du Conseil du roi dans

l'administration de la justice et habituèrent les juges
ordinaires à voir leurs sentences cassées par co Conseil

pour violation de la loi. Ce furent l'établissement do

Parlements dans les diverses provinces, et l'usage des

lettres d'Etat.

ho Parlcuient.de Paris, issu du Conseil du roi, fut

longtemps la seule justice souveraine et capitule du

royaume; mais l'annexion successive des grands fiefs

ayant beaucoup étendu tes domaines de la couronne, il
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no fut plus possiblo d'obliger les plaideurs à venir cher-

cher justice jusqu'à Paris; en conséquence on envoya
d'abord des commissaires délégués par le Parlement do
Paris tenir desassisesdans les chefs-lieux des anciennes

Cours seigneuriales; puis les sessions devinrent per-
manentes, et ainsi se fondèrent peu à peu tous les Par-

lements que nous trouvons en 1789.

Toutes ces cours souveraines étaient égales entre
elles et so prétendaient égales au Parlement de Paris.

Dès lors, lorsque deux arrêts contradictoires interve-

naient sur la mémo affaire dans deux Parlements dif-

férents, aucun des [deux no pouvant réformer la sen-

tence do l'autre, il fallut s'en référer nu seul supérieur

qui existât, c'csl-à-diro nu Conseil du roi pour obtenir

la cassation do l'arrêt qui violait la chose jugée.
Les lettres d'Etat étaient des ordres ndressés aux

Cours do justice do suspendre lo jugement des affaires

relatives à deapersonnes absentespour le service du roi;
c'était un motif d'équité qui avait introduit l'usage do
ces lettres; mais bientôt, délivrées pour les motifs les

plus futiles, elles n'apportèrent que du trouble dans lo

cours régulier et normal do la justice. Ijes Parlements,
ne voulant pas laisser les procès s'éterniser, jugeaient
malgré les lettres d'Etat, et lo Conseil cassait invaria-

blement leurs nrrôls comme contraires aux ordres for-

mels du roi.

Vers la fin du xiv* siècle, les rois de France cessèrent

de concourir aveo lo Parlement nu jugement des propo-
sitions d'erreur ; la scission entre ne corps et le Conseil

s'accentua encore davantage. Au xv* siècle on com-

mença à distinguer parmi les erreurs de fait, celles qui

inculpent le juge, et celles qui procèdent du chef des
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porties ou do leurs défenseurs : contre les premières on

continua à employer lo proposition d'erreur ; pour los

secondes, nu contraire, on dut en demander ht réfor-

malion dans des lettres en forme de requête civile, ainsi

nommées parce qu'elles ne devaient renfermer aucun

propos blessnnl pour lo juge. Mais comme il est rare

que les plaideurs n'accusent pas en même temps les

arrêts des deux espèces d'erreur, la distinction resta

encore longtemps théorique, et en pratique la dénomi-

nation do proposition d'erreur fut seule employée pour

désigner lo recours fondé sur l'erreur ntlribuêo soit aux

juges, soit aux parties,
Du reste, pour assurer plus do stabililéaux jugements

et pour qu'on no pût pas enlever facilement aux plai-
deurs le bénéfice d'une décision qui leur était favorable,
les propositions d'erreur n'étaient admises quo sous de

nombreuses conditions, p. ex. : les maîtres dos requêtes,
avant de renvoyer ta causo au Parlement, devaient
examiner si l'erreur allêguéo existait bien réellement

.(art. 135 de l'ord. de 1839); lu proposition d'erreur

n'était reçue qu'après ta consignation do 240 livres

porisisdons tes cours souveraines (ari. 136 mémo ord.)et
seulement pondant un an à partir de la date do l'arrêt.

Ccssoges restrictions de la faculté d'attaquer dos déci-
sions on. dernier ressort no furent pas longtemps sans
être éludées ; on ne viola pas ouvertement tes ordon •

nanecs ; mais on échappa à leurs prohibitions en inven-

tant les « lettres pour être reçu d alléguer, nullité*, griefs et

contrariétés. «On entendait par nullités los vieos do pro-
cédure, par griefs le mal jugé, el par contrariétés l'op-
position qui existait entre los diverses parties do l'arrêt
ou entre deux arrêts. Ces nouvelles lettres renfermaient
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donc tous les moyens par lesquels on pouvait attaquer
un jugement ; elles n'étaient soumises ù aucune forma-

lité, et l'atfairo était renvoyée non pas au Parlement dont
l'arrêt était attaqué, mais à cello fraction du Conseil du
roi qu'on nommait le grand Conseil,

Co grand Conseil avait été détaché du Conseil du roi

proprement dit par lettres patentes de Charles VIII do-

tées de 1407 et do 1498, de la môme manière quo le Cou--

seil lui-même avait été séparé du Parlement en 1302.

Son' rôle principal fut déjuger les affaires (pie lo Con-

seil du roi avait évoquées et qu'il n'avait pas trouvé

bon do retenir par devers lui ou do renvoyer à uno juri-
diction do son choix, Il avait reçu upc organisation tout
à fait semblable à celte des Parlements, et semblait faire
double emploi avec eux. Il dsl facilo do comprendre la

lutine des cours souveraines contre cette institution ;
elles n'avaient jamais reconnu bien positivement au

Conseil du rei, lo droit do contrôlor leurs arrêts; à bion

plus forto raison, s'élévèronl-cllos contre cotte évoca-

tion pennanento, contre co grand Conseil qui leur déro-»

bail des causes do leur ressort 1 Cet esprit d'hostilité

entre ces deux grands corps judiciaires dura autant quo
l'ancien régime, et lo gouvernement eut intérêt à l'en-

tretenir : en effet, libre d'évoquer les procès ou de ne

pas les évoquer, il portail l'allairo devant lo grand Con-

seil, ou lu luissait aller au Parlement, suivant qu'il
utlcnduit une décision favorable de l'esprit do l'un ou do

l'autre de ces tribunaux.
Les lettres pour être reçu à alléguer nullités, griefs

cl contrariétés, auraient ramené l'unurchie dons notre

organisation judiciaire, si deux grands ministres, Olli-

vier et l'Hôpital, *gens suffisants et de vertu noncommune*,
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(Montaigne) ne fussent venus réprimer les nbus cl en

empêcher le renouvellement. Ollivier par l'édildc 1515

abolit les lettres do nullités et ne laissa subsister quo la

proposition d'erreur, devant être portée à la Cour qui
avait rendu l'arrêt. Lo Parlement ressaisit ainsi le droit

de statuer sur toutes lcs**crreurs de fait invoquées contre

ses décisions, eor on n'a pas oublié quo proposition
d'erreur était uno dénomination générale renfermant

même la requête civilo. L'Hôpital confirma cet édit dans

les deux grandes ordonnances d'Orléans et de Moulins,
art. 38, Orléans : « Les prétendues nullités et contrariétés

des arrêts de nos Cours souveraines seront jugées où

les arrêts auront été donnés suivant les édits sur ce

foits ». Art. 61, Moulins: « Les lettres en formo'de

requête civile seront renvoyées en la Chambre où lo pro-
cès aura été jugé.

Cesystèmeprésentaiiencore deux inconvénients : l'on

avait appliqué dans la pratique aux proprositions d'er-

reur ce que l'art. 61 de Moulins disait do la requête
civile : on renvoyait l'affaire devant la même chambre ;
c'était souvent obliger les juges à s'entendre direqu'ils
s'étaient trompés. Aussi l'édit interprétatif de Moulins

décida que toutes les fois que la partie se plaindrait du

fait ou de la faute des juges, l'affaire serait toujours
bien renvoyée au même tribunal ; maisdevant uneautre

chambre ;
2* Le second inconvénient résultait do la disposi-

tion do l'article 38 de l'ordonnance d'Orléans. Il était

juste sans doute de renvoyer au Parlement l'affaire

qui y avait reçu deux solutions contradictoires, mais

si les arrêts contraires émanaient de deux Cours sou-

veraines différentes, le renvoi à l'une de ces cours ne
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servait à rien, puisqu'elle ne pomait réformer les dé-

cisions do l'autre : en conséquonco on attribua au grand

Conseil le soin de trancher ces sortes do questions.
L'ordonnance do Blois, dans ses art. 92 et 208, vint

déterminer avec une précision inconnu»; jusqu'alors les

voies de <"cours contrôles jugements rendus en dernier

ressort; l'édil du 15 janvier 1597 reproduisit ces dispo-
sitions en les complétant : « Déclarons (pie les arrêts de

nos Cours souveraines ne pourront être casstsni rétractés

([lie par les voies de droit qui sont la requête civile et la

proposition d'erreur cl par la forme prescrite par nos or-

donnances, — Voulons quo les ordonnances faites tant

par nous que par les rois nos prédécesseurs soient invio-

lablementgardées.... Déclarons les jugements, sentences

et arrêts donnés contre la formo et la teneur d'icelles

nuls et do nul effet et valeur. » M. llennion de Pansey

(aut. jud.ch. 31, sect. 8.) a très-bien démontré que ces

mots : « et par les formes prescrites par nos ordon-

nances » faisaient évidemment allusion au recours en

cassation : «on aurait pu, dit-il, s'exprimer plus claire-

ment ; mais il n'est pas possible de s'y méprendre, ces

mots nous ramènent aux erreurs de droit; on ne peut
en effet leur donner un sens déterminé qu'en les appli-

quant à ces sortes d'erreurs, puisque la requête civile

et lu proposition d'erreur avaieutpour objet toutes celles

de fait, quelles qu'en fussent la nature et la cause. »

Les choses restèrent dans cet état pendant près d'un

siècle, jusqu'à l'ordonnance de 1607. Les recours en

cassation qui s'étaient multipliés durant cette période,
avaient seulement nécessité de nouveaux règlements

pour la procédure du Conseil. Les auteurs de la grande
ordonnance de 1667 remarquèrent (avcc raison (pie la
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sentence qui prononçait sur la proposition d'erreur

proprement dito, o.-à-d. attribuée nu jugo, ne présentait

pas pour les plaideurs plus do garantie que lo première
décision, et de plus ce moyen extraordinaire dégradait
la magistrature en loissant planer sur elle un soupçon
do partialité ou d'ignorance : en conséquenceilsabrogè-
renl.la proposition d'erreur,» No seront les arrêts et juge-
ments en dernier ressort rétractés sous prétexto do mal

jugé ou fond. » Quanl aux erreurs do fuit provenant du

dol des parties ou do la négligence des officiers ministé-

riels qu'elles employaient, l'ordonnance les laissa sub-

sister commo moyens d'attaquer un arrêt, mais en

prenant la sage précaution d'énumérer limitntivement
les griefs qui permettaient la requêto civilo. La contra-

vention aux lois du royaume ne figurait pas parmi ces

ouvertures à requête civile ; est-ce à dire qu'il n'y avait

pas moyen d'attaquer les jugements en dernier ressort

pour ce motif? Non, seulement dans ce cas le procès no

sera plus porté au Parlement qui a rendu la décision,
mais au Conseil du roi ; il n'y aura pas lieu à rétracta-

tion, ce sera uno cassation. .L'ordonnance le déclare

expressément: « Déclarons tous jugements et arrêts qui
seront donnés contre la disposition do nos ordonnances

nuls et de nul effet et valeur, cl les juges qui les auront

rendus responsables des dommages-intérêts des parties,
. ainsi qu'il sera par nous avisé. » Les Parlements, habi-

tués à plier sous Louis XIV, n'élevèrent pas une récla-

mation contre ce droit accordé au Conseil de casser leurs

sentences ; ils so bornèrent à demander qu'on retran-

chât de l'ordonnance les peines édictées contre lcsjuges

qui auraient violé la loi.

L'organisation et les attributions du Conseil du roi ne
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reçurent plus do grandes modifications jusqu'en 1789.

En 1738, le chancelier d'Aguesscau résuma l'ensemble

des règles relatives à la procédure devant lo Conseil dans

son grand règlement du 28juillet; je n'ai pas à en parler

ici,puisqu'ilost encore en vigueuroujouid'hui/tj'nrrivo
tout de suite à la composition du Conseil du roi à

l'époque où éclata la Révolution française.
Je dois cependant encore signaler un côté do la ques-

tion, lo plus intéressant sans doute, quo j'ai laissé do

côté pour ne pas sortir des bornes do cette thèse; c'est

l'histoire des luttes des Parlements et surtout du Parle-

ment de Paris contre lo Conseil du roi. Je puis seulement,

pour tous les développements que comporterait co sujet,

renvoyer ou savant discours de rentréo prononcé devant

la Cour do cassation par M. le procureur général do

Royer, lo 3 novembre 1851 : «Des origines et de l'auto-

rité de la Cour do cassation.' »

En 1789, lo Conseil du roi était divisé en cinq sections:

1° le Conseil d'Elat proprement dit, qui s'occupait des

des relations et do la guerre; 2" le Conseil des parties,
connaissant do tout ce qui tenait au contentieux judi-
ciaire et administratif; 3° le Conseil des dépêches, chargé
de l'administration intérieure : 4° lo Conseil des finances;
5" le Conseil du commerce.

Tous ces Conseils étaient présidés par le roi, et en son

absence par le chancelier. Celui des parties, dont In Cour

de cassation tire son origine, était le plus habituellement

présidé par le chancelier ou le garde des Sceaux.

Pur l'ordonnance du 3 janvier 1673, le personnel du

Conseil d'Etat privé ou des parties avait été composé du

chancelier, du garde des Sceaux, de 21 conseillers ordi-

naires, dont 3 d'église et 3 d'épée, de 12 conseillers
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faisant lo service par semestre, du secrétaire d'Etat, du

contrôleur général des finances, do 2 intendants (les

finances, et du doyen des maîtres des requêtes. Mais il

ne faudrait pas croire qu'il fût appelé tout entier à déli-

bérer sur lo contentieux judiciaire et administratif:
« Il n'y a, dit Tolozan (règl. du Conseil, p. 2.), qu'un
seul Conseil en France, et tout co qui en éinanoà la

môme autorité ; niais lo roi y appelle plus ou moins de

personnes du nombre de ceux qu'il a choisis pour être

do son Conseil, suivant la nature des affaires sur les-

quelles il juge a propos de les consulter. •

Lo Conseil des parties se divisait lui-même en bureau

des requêtes et en bureau de cassation. L'affaire admise

par le bureau des requêtes élail portée contradictoire-

menl devant le bureau de cassation, et ensuite soumise

à la réunion générale du Conseil, que l'avis du bureau

fût pour le rejeton pour la cassation.

Malgré les ressemblances que nous venons de signa-

ler, lo Conseil des parties différait profondément de

notre Cour de cassation ; les ouvertures de cassation

n'étaient pas invariablement fixées comme aujourd'hui.
Ainsi on admettait comme telles: 1° la contrariété d'arrêts

entre deux Cours suprêmes; il était juste que lo Conseil

fût lo dépailileur. 2° La contravention aux lois et ordon-

nances ; le droit de casser pour cette cause les arrêts des

Parlements était pour le roi la sanction de son pouvoir

législatif; s'il n'en eût pas été ainsi, les Parlements

eussent été maîtres des ordonnances même enregistrées
en leur refusant l'exécution. Ces deux causes de cassa-

tion étaient fondées, mais la troisième l'était beaucoup
moins; le Conseil cassait pour simple mal jugé, par ex-

ception, il est vrai, et seulement quand il s'agissait des
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intérêts du roi en matière domaniale ou fiscale, ou bien

encore lorsquedans un proeèsenlre particuliers, les juges
du fond avaient commis quelque erreur éuormo. C'était

presque faire du Conseil un nouveau degréde juridiction.
Si les cas de cassation n'étaient pas déterminés, los

suites de la cassation prononcée ne l'étaient pas plus.
En général, le Conseil renvoyait l'allaire devant

quoique Cour souveraine, plus souvent devant les re-

quêtes de l'hôtel ; mais il pouvait aussi, quand il le trou-

vait convenable, retenir la cause pour y faire droit et

trancher lui-même le fond de l'affaire. Cet arbitraire,

laissé a « i.onseil, était déjà un bien grand défaut; il y
avait eut » malheureusement d'autres vices dans la

procédure
Les nf es étaient jugées ou Conseil par un nombre

indétei'i; é do juges, sur simples instructions écrites,

sans .jiieité, sans plaidoiries d'avocats, par des mu-

gis' ats amovibles qui n'étaient pas tenus de motiver

leur.* urrêts, sans ministère public; en un mot, il y
avait n'i>j°ncc des principales garanties d'une bonne

justice.
Toutes cesg*aranties existent maintenant à la Cour de

cassation ; les plaidoiries y sont publiques, les magis-
trats inamovibles, leur nombre pour rendre arrêt est

déterminé, le ministère public y porte la parole dans

toutes les affaires, et, de plus, cette Cour rend des déci-

sions définitives, et non de simples avis susceptibles

d'être reformés, comme ceux des bureaux du Conseil

des parties pouvaient l'être à la réunion générale du

Conseil.

Aussi, M. de Flattergues Jblûl^pu prononcer, le

17 décembre 1814, à ta Chi^lire^'df^Sdép'ulés, ces pa-
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rôles restées encore vraies aujourd'hui :'« L'établisse-

ment d'une Cour do cassation fut uno grande et belle

application du principo le plus important de l'ordre

judiciaire : par elle, les cours et les tribunaux inférieurs

sans cesse ramenés à l'application rigoureuso et uni-

forme de la loi. ne dépendent plus quo do cetlo loi môme

et do leur conscience.

C'est uno choso bien remarquable dans notre pays :

depuis la démocratie la plus dissolue jusqu'au despo-
tisme lo plus concentré, nous avons épuisé toutes les

combinaisons politiques ; mais dans tous ces boulever-

sements 0!i a respecté la. Cour de cassation, on n'a ja-
mais porté de plainte contre elle. Immuable sur sa base,
celle création nouvello autour de laquelle toutn changé,
a vu passer onze gouvernements qui so sont renversés

les uns sur les autres Kilo n été jugéo sans être dé-

fendue ni même entendue, elle n'a triomphé que par
ses oeuvres. »

SECTIONII.

Organisation et attributions.

Les règles qui régissent, soit l'organisation, soit les

attributions de la Cour suprême, sont éparses dans di-

verses lois. Le texte fondamental est toujours le décret

des27novembre-lerdéceinbre 1790; mais les lois d'orga-
nisation judiciaire postérieures'y ont apporté de nom-

breuses modifications; jo citerai seulement la loi du

2 brumaire an IV, du 25 ventôse an VIII et du 20 avril

1810. Il est inutile de prévenir que, pour abréger, je
résumerai aussi brièvement que possible celte section,
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qui demanderait cependant des développements assez

considérables.

La Gourde cassation, pour remplir le but do son

institution, est nécessairement iiniquo, et en 1790. il a
été décidé, après do célèbres discussions, qu'ello serait
sédentaire et établie à Paris.

Elle est composée d'un premier président, do trois

présidents de chambre et do quarante-cinq conseillers.
Le mode do nomination de ces magistrats a varié sui-
vant nos constitutions ; en 1790, ils étaient élus par lo

peuplo pour quatre ans seulement; en l'an VIII, ils
étaient nommés à vie par le sénat (art. 22 do la Consti-
tution. Soiis l'empire du sénalus-consultc du 16 ther-
midor an X, c'était toujours le sénat qui conférait ces

grades; mais il ne pouvait choisir que sur une liste'do
trois membres présentés par le premier consul. Depuis
la Charte de 1814, les magistrats de la Cour de cassa-
tion sont nommés par lo pouvoir exécutif et inamo-
vibles.

La Cour so divise en trois sections : 1° la Chambre

criminelle; 2° la Chambre des requêtes et 3°lo Chambre
civile pour les affaires civiles.

Ces trois Chambres se réunissent en audience solen-
nelle dans certaines circonstances. Dans ce cas, elles
étaient jadis présidées par to garde des sceaux (ord. du

15 janvier 1826, art. 6), de sorte que Ton voyait un
fonctionnaire essentiellement révocable participera des
arrêts qui ne peuvent être rendus quo par des juges
inamovibles. Celte inconséquence a cessédepuis les lois
du 30 juillet 1828 et 1* avril 1837. C'est maintenant le

premier président qui siège à la tête des sections réunies.

Chaque Chambre est composée d'un président et de
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quinze conseillers. Le premier président siège à la

Chambre qu'il juge convenable. D'après l'art. 66 de ld

loi du 27 ventôse an VIII, il devait y avoir entre les di-

verses chambres un roulement annuel de quatre juges;
mais cette règle est tombée en désuélu'e, et, de-

puis 1815, les conseillers appartiennent toute leurvioà

la même Chambre. Ce système a pour résultat de cou-

server autant do stabilité que possible à la jurisprudence
de lo Cour de cassation.

Il faut onzo membres au moins dans chaque section

pour rendre un arrêt, et trente-quatre nu moins, s'il

s'agit d'audience solennelle, toutes chambres réunies.

Les arrêts sont rendus à la majorité absolue des suf-

frages. En cas de partage, on adjoint cinq membres,

pris d'abord dans la section qui a rendu l'arrêt, puis, en

cas d'impossibilité, dans les autres sections, en suivant

l'ordre du tableau. L'affaire est de nouveau rapportée el

plaidée. Il y a en outre, près de la Cour de cassation,

un procureur général, six avocats généraux amovibles,

un greffier, quatre commis greffiers, huit huissiers nu-

dienciers et un ordre d'avocats chargés de représenter
et de défendre les parties.

Outre lo pouvoir de casser les jugements en dernier

ressort, la Cour do »r.:ation a encore quelques autres

attributions secondaires (pie je mentionne pour mé-

moire. Ainsi, la Chambre des requêtes statue souverai-

nement sur les conflits de juridiction, soit négatifs, soit

positifs, qui peuvent s'élever entre plusieurs cours ou

entre plusieurs tribunaux ne ressortissant pas à la même

cour (art. 363 C. P. C), et sur les renvois d'un tribunal

à un autre pour cause de suspicion légitime ou de sûreté

publique. En ce qui touche les demandes de prise à
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partie contre uno Cour ou uno section do Cour, la

Chambre des requêtes prononce seulement sur l'admis-

sion préalable de la requêlo, lo Chambre civilo a seule lo

droit de rendre une décision définitive,

Enfin, en assemblée générale, la Cour do cassation est

investie du droit de prononcer des peines disciplinaires
contre les juges qui ont compromis la gravité do leur

caractère, ou qui ont encouru uno condamnation

pénale.
Je laisse de côté complètement toutes ces attributions

accessoires, je ne dirai rien non plus du pouvoir en

matière criminelle, et j'aborde do suite mon sujet : lo

pourvoi devant la Cour de cassation en matière civile.

CHAPITRE I.

Quand y a-t-il lieu de se pourvoir en eassation?

SECTION I.

Dans quel but est organisée la Cour de cassation!

« Il y a deux motifs principaux pour l'établissement

d'une Cour de cassation, disait Barnavc à l'Assemblée

nationale, le 8 mai 1790, premièrement conserver l'u-

nité monarchique, employer les moyens les plus propres
à lier entre elles toutes les parties politiques de l'empire,
et prévenir une diversion qui conduirait au gouverne-
ment fédératif ; secondement maintenir l'unité de légis-
lation et prévenir la diversité de la jurisprudence (His-
toire parlementaire de la Révolution, t. 5, p. 458).

Sans discuter les avantages et les inconvénients du
Bardot. 7



- 10Î -

régime fédératif, jo remarque seulement que, d'après

l'esprit île ses fondateurs, la Cour do cassation n'est

pas, comme on l'a dit quelquefois, un troisième degré
de juridiction ; quand les deux degrés ont été épuisés,
il y a arrêt souverain, chose jugée (art. 7, loi du

20 avril 1818).

Cependant, comme il serait possible qu'une erreur do

droit eût été commise, (pie la loi eût été violée, le

législaleura institué iincvoioexlraordiunire, donslo but

île la faire respecter, d'en assurer l'application exacte

devant les tribunaux.

Et ce recours est un remède extrême, établi plutôt
dans l'intérêt de la fidèle exécution do la loi quo dans

l'intérêt des parties. « Ce n'est point par la considéra-

tion du préjudice causé, qu'un jugement illégal ou

injuste peut porter aux intérêts privés de ceux entre

lesquels il est intervenu, que la loi déclare reccvablc le

pourvoi qu'ils interjettent eux-mêmes : c'est parce qu'il
serait d'une funeste conséquence pour tous les membres

de la société qu'une erreur de droit, commise dans

l'instruction ou le jugement d'une contestation privée,

devint, par succession de temps, une erreur commune

qui prendrait la place de la disposition do la loi. » Carré,

Org. et camp., 2e partie, liv. III, lit. 7.

Ces principes ont cependant été contestés. M. Marie

a soutenu devant l'Assemblée nationale, le 9 février

1819, que la Cour de cassation était un troisième degré
de juridiction nu point de vue du droit, lorsquo le

recours est formé par le justiciable lui-même. Il avouait

bien «pie le pourvoi formé par le procureur général
seul était uniquement dans l'intérêt de la loi, puis-

qu'après la cassation, l'arrêt continuait à lier les par-



- 103 -

tics qui no l'avaient pas attaqué; mais, ou contraire

lorsqu'un plaideur, dans son intérêt particulier, solli-

cite un arrêt de la Cour do cassation et obtient lo renvoi

devant d'autres juges qui pourront connaître du fond

du procès, la Cour de cassation n'est-cllo pas un véri-

table degré de juridiction?
Ce système n'a pas prévalu : la Cour de cassation

n'a pas uno mission différente, suivant qu'elle statue ù la

requête du procureur général dans l'intérêt do la loi, ou

à la requête d'un simple particulier. C'est toujours lo

respect do la loi, l'unité do jurisprudence, que lo légis-
lateur a eus en vue. S'il a permis à l'un des plaideurs de

suivre ù ses frais la procédure, et de profiter do la déci-

sion, c'est pour atteindre plus sûrement son but : le

zèle qu'inspire l'intérêt particulier vient souvent en

aide à l'intérêt publie. M. Odilon Barrot avait d'avance

fort bien répondu à M. Marie : « Ce n'est qu'accessoire-

ment, que secondairement en quelque sorte, que les

intérêts privés peuvent être remis en question par.la

cassation, dans l'intérêt do la loi et de l'uniformité de la

jurisprudence, d'un arrêt qui a violé la loi. Et cela est

si vrai que le pourvoi en cassation n'est pas suspensif,

que l'exécution suit son cours, et que cependant cette

exécution peut être irréparable dans beaucoup de cas.

Elle est irréparable, et pourquoi? C'est parce que le

législateur ne se préoccupe pas des dommages privés,
c'est que cela ne prend dans sa pensée, dans son voeu,

qu'une place secondaire et subordonnée, c'est que le

législateur, en instituant la Cour de cassation, ne s'est

préoccupé surtout que de l'intérêt public et légal, et non

des intérêts privés et secondaires.» Moniteur du 10 fé-

vrier 1849.
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Joly do Flcury disait déjà en 1762, à propos du con-

seil des porties, dans un mémoire adressé à Louis XV :

« On a toujours tenu pour principe quo lo Cassation a

été introduite plutôt pour le maintien des ordonnances

quo pour l'intérêt îles justiciables. »

Il faut donc aujourd'hui, commo jadis, tenir pour
certain que la Cour do cassation n'est pas un troisième

degré do juridiction, pas plus au point de vue du droit

qu'au point do vue du fait.

SECTION IL

Contre quelles décisions le recours en cassation est-il admit 1

Le pourvoi en cassation est uno ressource extraordi-

naire qui n'est admise qu'à défaut do tout autre moyen

pour faire corriger l'erreur de droit. On ne pourra donc

so pourvoir devant la Cour suprême quo contre des

jugements en dernier ressort, c'est-à-dire qui ne sont

pas susceptibles d'appel. Une autre condition lient à la

séparation des pouvoirs, la Cour de cassation n'a pas le

droit de contrôler les décisions des jug'cs administra-

tifs; elles sont déférées au Conseil d'Etat.

Enfin, il résulte de la nature des choses que la Cour

suprême n'a aucune autorité sur les jugements des tri-

naux étrangers ; chaque Etat est souverain dans son

territoire.

Là règ-lo quo je viens d'énoncer s'applique sans diffi-

culté aux arrêts ou jugements en dernier ressort contra-

dictoires. Pour les jugements par défaut, tant que te

défaillant a la ressource de l'opposition, il ne peut
recourir devant la Cour de cassation ; mais les délais
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d'opposition une fois expirés, celle voie lui sera-t-clle
ouverte? S'il s'agissait d'un jugement contradictoire

susceptible d'appel, et que lo partie condamnée n'eût

pas usé à temps de ce moyen, eîlo serait certainement

repoussée dons su demando en cassation; lo jugement
dont elle n'a pas appelé n'était pas en dernier ressort,

et, en lui laissant acquérir la force de chose jugée, elle a
tacitement acquiescé à la condamnation. Donnerons-
nous la mémo solution pour lo défaillant qui n'a pas
formé opposition au jugement? Non, la situation n'est

pas tout à fait la même. Les délais do l'opposition sont
infiniment plus courts quo ceux de l'appel, et enfin lo

question est formellement tranchée en faveur du défail-
lant par les art. 5 et 35, lit. IV, 1" partie du règlement
de 1738, qui réduisent à moitié les amendes en cas de

pourvoi contre des décisions par défaut. La loi des

21 mai-21 juin 1862, confirme cette solution, art, 1,

§ 1. a Le délai pour se pourvoir contre une sentence

par défaut no court que du jour où l'opposition n'est

plus recevable.
A un autre point de vue, les jugements so divisent

en jugements définitifs et jugements d'avant-foire-
droit. Tous peuvent contenir une erreur de droit
être en dernier ressort, et par conséquent attaqués par
la voie de cassation. Il n'y a rien à diie de plus pour
les jugements définitifs; mais pour les jugements
d'avant-faîre-droit il peut y avoir des difficultés; elles
naissent à propos de l'art 14 de lu loi du 2 brumaire
an IV, ainsi conçu : * Le recours en cassation contre les

jugements préparatoires et d'instruction ne sera ouvert

qu'après le jugement définitif; mais l'exécution même
volontaire de tels jugements ne pourra en aucun cas être
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opposée comme fin de non-reeevoîr. » Le motif qui a ins-

piré cette solution est facile à saisir; on n'a pas voulu

qu'un plaideur put entraver la m tache de la justice en

formant un recours devant la Cour do cassation contre

des décisionsqui ne lui cousent aucun préjudice. Ex. : les

jugements ordonnant la jonction de deux instances,
communication des pièces, la remise de la causo, etc...

La controverse s'élève dès qu'on so domando quels
sont les jugements compris dons cette dénomination :

« jugements préparatoires et d'instruction. » La loi a-t-

cllc voulu par là désigner tous les jugements d'avant-

faire-droit, on n'en désigner que quelques-uns?
La loi du 2 brumaire an IV est complètement muette

sur ce point. Dans l'ancien droit, les mots jugements

préparatoires avaient une acception très-largo et em-

brassaient tous les jugements d'avant-faire-droit; mais,

depuis la loi du 2 brumaire an IV, lo Code de procé-
dure civile est venu donner à ces mots un sens bien

plus restreint: l'art. 452 do ce Code distingue dans les

jugements d'avant-faîre-droit: l'les jugements prépa-
ratoires, c'est-à-dire ceux rendus pour l'instruction de la

cause et qui tendent à mettre le procès en état do rece-
voir un jugement définitif : tels sont ceux que j'ai cités

plus haut, ordonnant la jonclion de deux instances, com-

munication de pièces, etc.., 2" les jugements interlocu-

toires, lorsqu'un tribunal ordonne avanl-dire-droil uno

preuve, uno vérification ou uno instruction qui prêjugo
lo fond. Enfin la doctrine a fait une troisième classe
do certains jugements d'avant faire-droit qui no ren-
trent ni dans l'un ni dans l'autre des deux premiers

groupes, les jugements provisoires, comme celui qui
rejette la demande de caution forméo contre un élran-



- 107 -
.

ger(orl, 166, C. Pr. c.), une exception d'incompétence
(art. 168, G. Pr. c), ou uno exception fondée sur la nul-

lité d'un acte de procédure.
Sous lo bénéfice de ces préliminaires un peu longs

sans doute, mais qui étaient nécessaires pour l'intelli-

gence du sujel, je pose la question: Faut-il, dans la loi
de brumaire, entendre par jugements préparatoires cl

d'instruction, tous les jugements d'avanl-faire-droit,
ou bien faut-il donner à ces mots le sons restreint que
leur a attribué lo Code de procédure civile?

Le premier système invoque avec beaucoup do force

cette considération que, nu moment où fut votée la loi
de brumaire an IV, la distinction que veut foire le se-
cond système n'existait dans aucun texte de loi, et que
dès lors, il est purement arbitraire de la supposer dans

l'esprit du législateur. La Cour de cassation belge, ju-

geant sur nos textes, semble avoir adopté celte opinion.

Voyez six arrêts dans ce sens, cités par M. Sclicyven.
Traité pratique des pouvoirs en cassation; Cassation
de Franco, 12 avril 1810. S. 10. 1. 274; 27 janvier
1818; S. 18. 1. 149.

Malg-ré cette autorité si considérable, je pense que
la loi du 2 brumaire an IV, dans son art. 14, n'a voulu

viser que les jugements préparatoires tels qu'ils sont dé-

finis dans l'art. 452. C. Pr. c.

En effet te motif qui a dicté la prohibition do so pour-
voir en cassation contre les jugements préparatoires a
été la crainte de voir entraver le cours de ia justice par
des recours contre des décisions qui ne portent aux

plaideurs aucun préjudice. Cette raison s'applique fort

bien aux jugements préparatoires proprement dits;
mais elle n'est plus vraie pour les jugements interlocu-
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toires qui préjugent le fond de l'affaire, ni pour les dé-
cisions provii Mres, qui (otites préalables qu'elles sont,
ont dans leur objet un caractère définitif. Sons dottto
en l'an IV, le rt. 451-452 du Code do procédure civile
n'existaient |>as; l'art. 5 de la loi du 3 brumaire an II,
avait au contraire pour l'appel une formule aussi gé-
nérale quo celle de l'art. 14 de brumaire an IV; mais

la raison voulait qu'on Rt une distinction déjà admise

dans notre ancien droil entre les jugements qui portent
ou ne portent pas un grief sérieux aux portics. V. Boi-

lard sur l'art. 451 du C. Pr. c. Ce travail, que la loi do

brumaire laissait à la doctrine, le Code do procédure l'a

accompli en partie; les auteurs el la jurisprudence l'ont

complété (Cassation, 21 mars 1809, 25 novembre 1807

et 2 février 1825). Ainsi en résumé à mon avis: 1" la
loi de brumaire ne doit s'appliquer qu'aux jugements

préparatoires tels qu'ils sont définis par l'art. 452 C.

Pr. c. ; 2* le pourvoi en cassation est possible contre un

jugement en dernier ressort interlocutoire ou provisoire
avant lo jugement définitif; 3° le délai pour se pour-
voir commence à courir du jour de sa signification à

personne ou domicile (Cass. 21 juillet 1830. S. 31.1.30);
4° son exécution volontaire constitue uno fin de non

recevoir contrôle pourvoi (Cass. 4 janvier 1831. S.32.1.

462; 1" février 1832; S. 32. 1. 463; 11 janvier 1841.

S. 41.1. 236. Comparer l'art. 416. C. I.cr. Voyez une

exception dans l'art. 583. G. coin.)
Une obsorvation importante à faire en terminant est

celle-ci : pour savoir si un jugemeut est préparatoire,

provisoire ou interlocutoire, do môme que pour savoir

s'il est en premier ou en dernier ressort, il ne faut pas
s'attacher à la qualification qui lui a été donnée par les
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juges qui l'ont rendu, mtns bien à la nature même des

choses. Voyez par analogie les arl. 451 et 458. C. Pr. c.

Lo recours en cassation est ouvert contre toute déci-

sion en dernier ressort, quel que soit le tribunal qui
l'ait prononcée : jusqu'ici nous avons supposé l'arrêt
d'une cour d'appel ou lo jugement d'un tribunal civil ;
mais il est également possible, conlre les jugements des

tribunaux do commerce, des prud'hommes, etc.; il y a

cependant quelques observations à faire en coqui con-

cerne les arbitres et les juges do paix.
Avant la loi du 19juillet 1856, on reconnaissait deux

sortes d'arbitres: 1" les arbitres volontaires qui existent

encore aujourd'hui; 2' les arbitres forcés, supprimés

par cette loi, qui connaissaient des contestations entre

nssoo'és. Ces arbitres forcés étaient considérés comme
de véritables juges, et leurs sentences soumises par
l'art. 52. C.com. au recours en cassation. (Cass. 18 juil-
let 1832; S. 33. 1. 476). Pour les arbitres volontaires,
l'article 1028 G.\\ e . contient une disposition spé-
ciale. Dans cinq cas qu'il énumère, il n'y a besoin de se

pourvoir contre la décision des arbitres par appel ni re-

quête civile: les parties feront opposition u l'ordonnance

d'exécution devant le tribunal qui l'aura rendue, et de-

manderont la nullité de l'acto qualifié jugement arbi-

tral. aTl ne pourra y avoir recours en cassation que
conlre les jugements des tribunaux, rendus soit sur re-

quête civile, soit sur appel d'un jugement arbitral. »La

raison de cette dernière disposition est très-simple.
D'après l'art. 1023, G. Pr. c, toute sentence urbitrule

est sujette à l'appel, et le pourvoi en cassation n'est pos-
sible quo contre les décisions en dernier ressort. Mais

qu'nrrivera-t-il, si los parties, conformément au droit
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que leur confère l'art 1010, ont à l'avance renoncé au
droit d'appeler? M. Boitavd dans ses remarquables le-

çons sur le Codo de procédure civilo, II § 1212, pense

que lo pourvoi en cassation lui-même n'est pas possible,
et que les parties n'auront aucun recours conlre la dé-

cision des arbitres; il reconnaît quo cette solution pré-
sentera des inconvénients; mais il so croit obligé do la

maintenir par lo textede la loi. —En co sens, Grenoble

lOjuin 1844; Dali. 45. 2. 25.

Je ne puis partager celle opinion; je crois, avec

M. Colmet-Daagc (eod. loc., en note), quo la renoncia-
tion au droit d'appol n'entraîne pas et ne peut entraîner

pour les parties renonciation à la voio d'opposition
contre l'ordonnanco d'exequalur (Colmar, 7 mars 1849;

Dali.50.2.52). Dès lors il me semble que, sans violer

l'art. 1028, on peut ouvrir le recours en cassation contre

lo jugement du Iribunal ou l'arrêt do la Cour qui re-

jette l'opposition, cl donner ainsi aux parties qui ont
renoncé à l'appel lo moyen d'obliger leurs arbitres à se

conformer aux prescriptions de la loi.

Les juges de paix statuent en dernier ressort sur des

causes de si peu d'importance, que lo législateur* a

pensé qu'il était sage de restreindre les cas de cassation

contre leurs décisions et d'empêcher les plaideurs de

se ruiner en portant jusque devant la Cour suprême les

procès les plus insignifiants. Le décret dos 27 novembre*

l*r décembre 1790, portant institution du tribunal de

cassation, décidait, dans son articlo 4, qu'on no pour-
rait former do demandes en cassation contre les juge-
ments rendus en dernier ressort par les juges de paix,
et défendait au tribunal de cassation d'admettre de pa-
reilles demandes. L'article 77 de la loi du 27 ventôse
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an VIII reproduisit cette prohition, en permettant tou-

tefois le recours en cassation pour incompétence ou

excès de pouvoir. Aujourd'hui, nous vivons sous l'em-

pire de la loi du 25 mai 1838, qui défend encore le

pourvoi en cassation, si ce n'est pour excès do pouvoir.
Cette loi ne porle plus de l'incompétence, parce que
l'article 14, autorisant l'appel pour incompétence, les

jugements entachés de ce vice ne sont plus en dernier

ressort. Jo ne veux pas rechercher ici co qui distinguo

l'incompétence de l'excès do pouvoir, je traiterai ce sujet
en parlant des ouvertures de cassation (sect. IV, ch. 1).

Certaines classes d'affaires sont soumises à des règles

particulières en co qui concerne la voio de recours qui
m'occupe : jo ne me suis proposé que d'étudier lo pour-
voi en matière ordinaire, jo laisse donc de côté tout co

qu'il y a de spécial en matière d'expropriation pour
cause d'utilité publique, d'élection et de peines discipli-
naires.

Enfin, pour être admis à attaquer devant la Cour de

cassation un jugement en dernier ressort, il faut qu'il

n'y ait pas eu acquiescement exprès ou tacite. La Cour

souveraine est, en pareil cas, juge do l'acquiescement
tacite, qui résulte d'actes judiciaires ou exlrajudiciaires
dont elle apprécie les conséquences. La principale cir-

constance qui fait présumer l'acquiescement est l'exé-

cution volontaire de la décision par la partie condamnée:
celle-ci doit, si elle veut so pourvoir, ne l'exécuter que
commo contrainte, sous la réserve de sepourvoir. (Cass.,
28 février 1854. Dali., Kl, 1, 105; 29 janvier 1833. S.,

33,1,83.)
Toutefois cot acquiescement se présume plus facile-

ment do la part de Celui qui, ayant obtenu gain de
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cause sur plusieurs cliefs, lèvoct notifie l'arrêt, comme

pour l'exécuter, sans réserver son droit de recours, que
de In part de la partie condamnée conlre laquelle on

poursuit une exécution qu'elle ne peut ni éviter, ni sus-

pendre par un pourvoi. (Cass., 25 novembre 1846. D.,
47,1,43.)

L'ecquiescemcnt résulte aussi d'une défense au fond,

présentée sans réserve oprès une décision qui statue sur
un point de forme, et généralement des actes do procé-
dure qui font supposer qu'en passant outre, on n adhéré
aux décision* précédentes ou renoncé aux nullités de
formes qu'on pouvait opposer. (Cass., 4 janvier 1831.
S. 32,1, 462 ; I" février 1832. S. 32,1, 463.)

SECTIONIII.

Qui peut sepourvoir et contre qui peut- on sepourvoir î

Le pourvoi en cassation ne peut être interjeté que par
les personnes qui ont été parties au procès, et conlre

elles. Si un tiers se prétend lésé par le jugement ou

l'arrêt, il n'a pas lo droit de demander directement à la

Cour de cassation d'annuler la sentence; il doit d'abord

prendre la voie de la tierce-opposition quo lui offre la

loi. Si lo juge en dernier ressort de la tierce-opposition

rejette sa demande, alors seulement il pourra se pour-
voir en cassation, et encore ce ne sera pas contre le

jugement dans lequel il n'a pas été partie, mais bien

contre celui qui rejette son recours.

Pour recourir devant la Cour suprême, la condition

qu'on a été partie au procès no suffit pas, il faut de plus
avoir intérêt à ce quo la décision soit cassée. Ainsi on
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ne peut attaquer par celle voie une disposition au pro- .
fit de laquelle l'adversaire n renoncé, ou bien une dis-

position qui n'intéresse qu'un tiers: Ex. Un tiers saisi
seplaignant d'avoir été condamné à so libérer entre les
mains du saisissant, nu lieu de payer directement à son

créancier, no serait pas admis à demander la cassation.
Les principes généraux,relatifs à In capacité d'ester

en justice s'appliquent au pourvoi eu cassation. Les

étrangers aussi bien que les régnicoles, peuvent user
de celte voie de recours, ol cela est v

'
piel que soit

celui des trois systèmes qu'on adopte aur leur condition

générale; l'art. 166, G. Pr. c, en leur imposant dans
certains cas la caution judicalum solvi, leur a par cela
môme implicitement reconnu lo droit de plaider devant
les tribunaux français. En ce qui louche les incapables
d'ester en justice sans assistaneo on autorisation, tels

que les femmes, les mineurs, les interdits, lescommunes,
les établissements publics, l'autorisation de former uno

demande en justice ne suffit pas pour porter lo procès
devant la Cour do cassation. C'est une nouvelle instance

pour laquelle il faut une nouvello autorisation. Toute-

fois, il esl bon de remarquer ici que l'acte inlroductif
d'instanco n'esl pas le simple pourvoi; le procès n'est
entamé quo par l'assignation donnée à la partie adverse
en vertud'un nrrêtd'admission; l'autorisation no devient
donc rigoureusement nécessaire qu'après l'admission
du pourvoi prononcée par la Chambre des requêtes.
(Cass., 21 février 1842, S. 42, 1, 285.)

Les représentants d'une partie peuvent so pourvoir en

cassation aussi bien que cette personne elle-même. On
s'est demandé si les créanciers, exerçant, en vertu de
l'art. 1166, les droits et actions do leur débiteur peuvent
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, se pourvoir en cassation contre un arrêt qui le con-

damne. L'arrêt de cassation du 24 novembre 1840

(Dali. 40,1, 28)lettr accorde ce droit dans locas où le dé-

bileur ne se pourvoit pas lui-même; mais, du moment

qu'il agit, ses créanciers no peuvent plus lo représenter.
V. aussi Cass. 10 janvier 1855; Dali. 551,169.

Quand un jugement ou un arrêt condamne plusieurs

personnes, même ayant un intérêt commun, chacune

des parties doit so pourvoir séparément, sauf à la Cour

suprême si elle le jugea propos à joindre les instances :

si quelques-uns seulement ont attaqué l'arrêt, il ne sera

cassé quo dans leur intérêt, et continuera do produire
ses effets pour tous les autres condamné, (Cass. 7 no-

vembre 1821 S. 22, 1, 139.) Ces principes ne reçoivent

exception qu'en cas de dettes solidaires et indivisibles.

Le pourvoi formé par l'un des débiteur profile aux autres.

(Cass.l7avrill837.S. 37,1,275), cten sens inverse celui

formé contre l'un des débiteurs est valable pour le tout,

quoique la déchéance soit encouruo à l'égard des au-

tres. Arrêt Valéry, 20 germinal an H, S. 7 II, 816.

En matière civile le ministère public peut parfois se

pourvoir en cassation» mais il faut soigneusement di-

stinguer deux cas: ou bien ce droit appartient à tous les

membres du ministère public, ou bien il ne peut être

exercé que par le procureur général à la Cour de cassa-

lion.

1° Tout procureur de la république peul so pourvoir
en matière civile quand un intérêt pub'ic est en cause

et qu'il s'est rendu partie principale ou procès en aban-

donnant son rôle habituel, qui est de n'y figurer que
comme partie joînle. Mais la question n'est pas précisée,
et il faut déterminer dans quels cas le ministère publio
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peut, en matière civilo, se porter partie principale. Il

n'y a pas de difficulté pour lescas très-peu nombreux du

reste, dons lesquels la loi lui accorde expressément ce

droit. Ex: art. 181, 491,2143, 2144, 2145 C. civ. La loi

du 24 août 1790, art. 8, tit. 2 restreignait à ces cas dé-

terminés son droit d'action; mais,depuis 1810, la rédac-

tion éminemment ambiguë de l'art. 46 do la loi du

20 avril a fait naître la question desavoir si le ministère

public n'avait pus en matière civilo lo droit d'agir par
voie d'action en dehors descas spécifiés par In loi, toutes
les fois que l'ordre publie est intéressé. Ex. rectification

d'actes de l'état civil, opposition au mariage, etc.

La controverse a été extrêmement vivo clelle n'est pas
finie : ce n'est pas ici le lieu de la discuter ; je dirai seule-

ment que lajurisprudeneedelo Cour de cassation semble

pencher vers l'adoption du second système qui donne ou

ministère public le droit d'action toutes les fois que
l'ordre public est intéressé. Cass., 20 mai 1856; Dev.

57, 1,111; Cass. 25 mai 1869; Dev. 69,1, 308. Voyez le

rapport de M. Laborie, Dev. 1862, 1, p. 272; ajoutez
Bruxelles, 19 avril 1861.

Ainsi donc, dans la première opinion, lo procureur de
la république pourra se pourvoir toutes les fois qu'il
aura été partie principale dans les cas spécifiés parla
loi; suivant lo second système, nu contraire, il pourra
se porter partie principale et se pourvoir même en

dehors des cas où lu loi confère ce droit, toutes les fois

que l'ordre public sera intéressé. Quelque soit celui des
deux systèmes qu'on adopte, il reste encore tint diffi-

culté: en supposant un des cas où le ministère public
aurait eulo droit do se porter partie principale, cas qui
varieront suivant le parti qu'on prendra sur l'art. 46,
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le procureur de la république pourra-l-il so pourvoir
devant la Cour de cassation, s'il s'est contenté do rester

partie jointe? La difficulté tient à ce que, commo je l'ai
dit en commençant cette section, on n'admet en règle à
se pourvoir que tes personnes qui ont été parties ou pro-
cès, cl dans notre hypothèse, le ministère public n'a pas
été réellement partie dans l'instance. Cette question
n'est pas spéciale au pourvoi en cassation ; elle se pose
également à propos de l'appel; le ministère public peut-il
appeler d'un jugement quand il n'a pas été partie prin-
cipale en première instance? La raison de douter me
semble absolument la même.

La jurisprudence est loin d'êtro fixée sur ce point :

je rapporte seulement les considérants de deux arrête
de la Cour de cassation rendus à quelques mois do
distance. Arrêt du 2 décembre 1851, Dali. 52, 1, 81:
« Attendu que le droit du ministère public indépendant
du droit de la partie, et fondé sur la défense de l'ordre

public, peut être exercé pour la première fois devant
tous les degrés do juridiction, qu'il a pu l'être pour la

première fois dans l'espèce devant la Cour de cassation,
...... que le pourvoi de M. lo procureur de Ihnnes serait
donc reccvnble... » Arrêt du 3 mai 1852, cité par Ber-

nard, Manuel despourvois, I, p. 96 : « Attendu que le
droit do se pourvoir contre un jugement ou un arrêt

n'appartient qu'à ceux qui y onl été parties, que le pro-
cureurgénéral de la Martinique n'a figuré nidans l'arrêt

attaqué ni dans le jugement do première instance, soit
comme appelant, soit commo intimé, soit comme de-
mandeur ni intervenant, que les conclusions données

par le ministère public dans les deux degrés de juridic-
tion no constituent qu'un avis que la loi exige dans
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certains cas déterminés, mais ne forment pasune action

qui le rende partie nu procès Rejette.»
Uno pareille divergence montre combien In question

est délicate, et cependant aucun auteur à ma connais-
sance no l'a traitée ex professo; bien peu môme l'ont

indiquée dans leurs ouvrages. J'oi beaucoup hésité avant
de prendre un parti ; mais, en (In de compte, jo crois

qu'il faut décider l'affirmative et reconnaître, dans
notre espèce, au ministère public, le droit do se pour-
voir ou d'en appeler quand bien même il ne se serait pas
porlô partie principale dans l'instance. Cette solution

peut être contestée par ceux qui adoptent le syslômo
restrictif sur l'art. 46; car la loi n'a mille part reconnu

expressément au ministère public le droit d'en appeler
ou de se pourvoir; mais elle doit être admise, ce me

semble, par ceux qui pensent, comme moi, que le minis-
tère public peut agir en matière civile, même en dehors
des cas spécifiés par la loi, toutes les fois que l'ordre pu-
blic est intéressé ; sans doute on s'écarte un peu des prin-
cipes ordinaires en notre matière; mois le ministère

public est dans une situation exceptionnellement favo-

rable, et la meilleure preuve que je puisse en donner,
c'est que la doctrine et la jurisprudence sont d'accord

pour reconnaître au procureur de la république le droit

d'appeler d'une décision, lors mémo qu'elle est renduo

conformément à ses conclusions.

2'Le procureur général à la Cour de cassation ne peut
former de pourvoi dans les cas ordinaires; ce droit est
exclusivement réservé au ministère public près les ju-
ridictions inférieures. Mais, dans deux eus, la loi lui con-
fère par exception le droit d'en former.

l'r cas. L'art. 88 do la loi du 27 ventôse on VIII, re-
Uardot. »
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produisant Port. 25 du décret du 1" décembre 1790, est
ainsi conçu : « Si le commissaire du gouvernement ap-
prend qu'il a été rendu en dernier ressort un jugement
contraire aux lois ou aux forme-* de procéder, dans

lequel un juge oit excédé ses pouvoirs, et contre lequel

cependant aucune des parties n'ait réclamé dans le délai

fixé, après ce délai expiré, il en donnera connaissance
au tribunal de cassution, et si les*ormesou les lois ont

été violées le jugement sera cassé, sans que les parties

puissent se prévaloir de la cassation pour éluder les

dispositions de ce jugement, lequel vaudra transaction

pour elles. »

Cepourvoi dans l'intérêt de la loi, commo on le nomnïé,

paraît tirer son origine des arrêts rendus en commande-

ment par le Conseil du roi, section-des dépêches: il ne

peut être exercé que pour les ouvertures ordinaires de

cassation; mois il présente certains caractères particu-
liers : 1° le procureur général à la Cour de cassation seul

peut lo former. Cass., 24 janvier 1824. S. 24,1, 344;
2* Il ne peut être interjeté qu'après les délais ordinaires

accordés aux parties; 3* Il est porté, non à la Chambre

des requêtes, mais directement à la Chambre civile ; 4*les

parties ne s'éiant pas pourvues, sont censées avoir

acquiescé et no peuvent profiter de la cassation: le ju-
gement vaut transaction pour elles.— M. Rodière, Com-

pétence et Procédure civile, I, 121, enseigne toutefois,
mais à tort selon .moi, que l'arrêt de cassation doit
entraîne)'la nullité de la décision, môme vis-à-vis des

parties si elle avait statué sur des matières intéressant

l'ordre publie où nulle iransaclion n'est possible.
2* cas. Aux termes de l'article 80 do la môme loi du

27 ventôso an VIII : « lo gouvernement par la voiode
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son commissaire et sans préjudice du droit des parties
intéressées dénoncera au tribunal do cassation, section

des requêtes, les actes par lesquels les juges auront
excédé leurs pouvoirs... Elle annulera ces actes s'il y a

lieu. >

Le bul de ce droit accordé au gouvernement est de

maintenir la séparation qui doit exister entre les divers

pouvoirs de l'État; il faut bien se garder de confondre
ce cas avec lo précédent ; il en diflèro sous beaucoup de

points: 1* ce pourvoi n'a pas lieu seulement contre les

arrêts ou jugements en dernier ressort; il est possible
conlre les jugements en première instance, et même

contre toiis actes des juges entachés d'excès de pou-
voir; 2* l'excès de pouvoir est la seule ouverture de

cassation; 3° le gouvernement seul peut se pourvoir par
la voie du procureur général ; 4* le pourvoi n'est sou-
mis à aucun délai, il peut être interjeté à toute époque;
8* l'affaire est toujours portée devant la section des re-

quêtes qui annule l'acte, s'ilya lieu; 6° la loi ojoule:
sans préjudice du droit des parties intéressées, c'est-à-

dire qu'elle réserve aux parties le droit d'intenter un

pourvoi dans les condilions ordinaires. Ce n'est pas à

dire pour cela que le pourvoi prononcé à la requôlc du

gouvcrnelnent sera purement théorique ; l'octc est an-

nulé dans tous ses effets, et par conséquent la cassation

réagit sur les intérêts' privés. (Cass. l*r" juin 1817;
Dali. 47, 1, 177.) J'indiquerai dans la section suivante

ce qu'est l'excès do pouvoir.



-lî)-

SECTIONIV.

Pour quellescausespeut-on sepour voir f

Les principes qui dominent touto lo matière ont été

parfaitement résumés dans un avis du Conseil d'Etat du

18 jonvior 1806, Jo no puis mieux faire quo d'en trans-

crire los principaux passagos,
a . ,.,, Los constitutions n'ont établi quo deux do-

grés de juridiction, Elles ont créé des cours d'uppol pour
juger en dernier ressort; mais les actes émanés do ces

cours n'ont lo caractère do décisions souveraines qu'au-
tant qu'ils sont revêtus de toutes los formalités requises

pour constituer un jugement, Si les formes ont été vio-

lées, il n'y a pas do jugement à proprement parler, et
la Cour do cassation détruit un acte irrégulier, Si, au

contraire, toutes les formes ont été observées, lo juge-
ment est réputé la vérité même,

«Deux puissantes raisons d'un intérêt général ont im-

périeusement exigé cette maxime. Desjuges supérieurs
sont établis pour réparer les erreurs d'une première
décision : s'il était oncore permis do remettra en ques-
tion ce qui aurait été jugé par les cours, où faudrait-il
arrêter ces examens ultérieurs, et quelle plus forte ga-
rantie la sociélé auruil-elle conlre les erreurs do troi-
sièmes ou do quatrièmes juges? Cependant la stabilité
des jugements rendus par les cours repose, il faut en

convenir, non sur la cortitudo acquise qu'un arrêt est

juste, mais sur la présomption do sa justice, quand il

est révolu des formes qui lui donnent lo caractère d'un

jugement; or, il est de la nature do toute présomption
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do céder ft In vérité contraire quand elle est démontrée.

Si dono un arrêt se trouve en opposition formcllo avec

uno disposition textuelle de In loi, la présomption do sa

justico disparaît, car In loi est et doit être In juslico des

tribunaux ; aussi la Cour do cassation n-t-ello lo droit

d'annuler encore dnns eo ens les actes des cours.

« Voilà les seules garanties que les constitutions do

l'empiro aient données conlro Jes erreurs dos magis-
trats. On ne pourrait s'écarter do ces principes conser-

vateurs sans tomber dans un arbitraire inconciliable

aveo le droit de propriété et avec In liberté civile, »

Les auteurs distinguent plusieurs causes do cassation,
et cependant, en allant au fond des choses et en so péné-
trant du but do l'institution, il est facile do voir que
toutes se ramènent a une : la violation do la loi. Je

suivrai cependant l'usage habituel, et pour une raison

bien simple : en effet, si toute ouvorturo a cassation

suppose uno violation do In loi, a l'inverso toute violation

de la loi n'est pas une ouverture a cassation, et il faut

poser des règles particulières en cas d'inobservation dos

formes, d'incompétence ou d'excès de pouvoir et de

contrariété do jugements. Je parlerai dono d'abord de

ces trois points avant d'aborder lo quatrièmo consacré

spécialement aux contraventions à la loi quant au

fond.

I* Violation des formes, Si vous examinez les forma-

lités de In justice par rapport a la peine qu'a un citoyen
à se faire rendre son bien ou à obtenir satisfaction de

quelque outrage, vous en trouverez sans doute trop,
Si vous les regardez dans lo rapport qu'elles ont aveo

la liberté et la sûreté des citoyens, vous en trouverez



souvent trop peu, et vous verrez quo les peines, les dé-

ponses, les longueurs, les 'dangers mémesde la justice
sontlo prix quo clique citoyen donno pour sa liberté,»
Telles sont les paroles pnr lesquelles Montesquieu ré-

pondait aux attaques dont étaient l'objet les formes do

la procédure (fîsprit des /ois, liv. vi, ch. 2). Biles sont In

snuvfgnrdo desplnidours.etln présomption do vérité qui
s'nttnchoa tout jugement suppose qu'elles ont étéobser*

vées; il n'est donc pas étonnant que In Cour de cassation
oit le droit do mettre a néant les déoisions dans les»

quelles cotte garantie n'a pas existé. Les principaux
toxte3 qui consacrent ce droit sont : l'art. 3 du décret
du 1" décembre 1790, les art. 2-4 du décret du 4 ger-»
minai an II, l'art. 66 de In loi du 27 ventôse an VIIÏ,
et l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810.

En 1790, la violation des formes ne donnait ouver-

ture b.cassation qu'autant qu'elles étaient prescrites a

peine do nullité, Un loi du 4 germinnl nn II vint éta-
blir uno règlo contraire (art. 2). Elle autorisa le pour-
voi pour toute violation ou omission de formes prescrites

par les représentants du peuple depuis 1789, quand
même on n'y aurait pas ajouté In peino de nullité, et
art. 3 : « La disposition do l'art. 3du 1*' décembre 1790

qui, jusqu'à la formation d'un code unique de lois oi-

viles, ne permet de casser les jugements pour violation
de formes quo lorsqu'il s'agit do formes prescrites sous

peino de nullité, demeure restreinte aux formes déter-

minées par les lois antérieures à 1789, qui ne sont pas
oncoro abrogées, » C'était aller bien loin ; il no faut pas,
en effet, exagérer ot attacher plus d'impqrtunce à l'ob-

servation dos formes que le législateur lui-môme; aussi,

depuis la promulgation du Code de procédure civile en



- ti3 —

1806, on a considéré la loi de l'an II comme nbrogéo par
l'art 1041, C. Pr, c. aveo toutes les lois, tous les règle-
ments, tous les usages antérieurs relatifs à In procé-
dure; cependant, on no peut pas dire, d'uno façon
absolue, quo lo pourvoi n'est possible quo si In loi n

prononcé formellement In nullité; il faut, à cet égard,
faire des distinctions très-délicates.

En ce qui concerno d'abord les actes de procédure
l'art. 1030, C. Pr. c, dispose qu'ils ne pourront être dé-
clarés nuls que si In nullité est formellement prononcée
parla loi ; toutefois, co texlo ne doit pas être appliqué à
h lettre; il y a, en dehors descas do nullité énoncés dans
la loi, certaines formes quisonl constitutives des actes,
sans lesquelles ces actes n'existent pas; dans celte hy-
pothèse, il n'est pas douteux que la Cour suprême no

puisse casser un acte qui manquo de l'une do ces con-

ditions, Il faut donc, nu point de vue do la cassation,
faire deux niassesdes formalités exigées dans les actes

do procédure: 1* les unes sont prescrites à peine de

nullité et entraînent la cassation do l'acte, si on ne les a

pas observées; peu importo qu'elles soient ou non sub-

stantielles ; 2" les autres no sont pas proscrites à peine
de nullité; leur inobservation no permet do se pour-
voir devant la Cour suprême quo si elles intéressent
l'ordre public ou sont constitutives des actes.

Je prends un exemple : je suppose que, dans un exploit
d'ajournement, on a omis, non pnslo nom, mais la pro-
fession ou le domicile du demandeur, et il n'y n dans
l'acto aucune indication équivalente qui permette do

suppléer a cet oubli,C'est là une mention accessoire; In

désignntion de la personne est suffisante d'ailleurs,
mais cette omission entraînera la cassation de la sen*



- lit -.

tenco intcrvenuo sur col exploit pnreo que toutes les

mentions ordonnées par l'art. 01 sont proscrites à peino
do nullité. Si, an contraire, l'omission se trouvait dans
uno citation devant un jugo de paix, l'art, 1, C. Pr. o.»

n'ayant prononcé la nullité pour aucun cas, nous no

permettrons pas la cassation en cas d'omission d'une

formalité aussi secondaire que la mention du prénom
ou du domicilo; mais il faudra que le demandeur se

soit fait connaître d'une manière clniro et préciso ; son
nom est une formalité substantielle, et s'il no se trouve

pas dans l'acte, lo recours en cassation sera possible.
Pour les jugements, il faut complètement écarter l'ap-

plication de l'art, 1030; le deuxième paragraphe do cet

article, en édictant comme sanction une amendocontre
les officiers ministériels, montre bien quo l'article n3
vise que les actes de procédure émanant de ces offi-
ciers. D'un autre côté, l'art. 141,C. Pr. c, n'attache pas
la peino de nullité aux mentions qu'il prescrit : est-ce à
dire qu'on pourra les omettre toutes impunément? La

question est tranchée pour quelques hypothèses par
l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 : « La justice est rendue

souverainement par les cours royales; leurs arrêts»

quand ils sont revêtus des formes prescrites à peine de

nullité, ne peuvent être cassés que pour contravention

expresse à la loi. Les arrêts qui ne sont pas rendus par
le nombre de juges proscrit ou qui ont été rendus par
des juges qui n'ont pas assisté à toutes les audiences de
la cause, ou qui n'ont pas été rendus publiquement;
ou qui ne contiennent pas les motifs, sont nuls. La

connaissance du fond est toujours renvoyée à une

autre cour royale. > En dehors de ces cas où la cassation
est certainement possible, que faut-il décider pour la
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violation des formes dans les jugomonts? La jurispnw
denco et la doctrine sont à peu près fixées pour recon-

naître qu'il fautencoroici distinguer entre les formalités

substantielles et non substantielles, et admettre lo pour-
voi seulement pour inobservation dos premières. Mais

la divergence commence dès qu'il s'agit i\o déterminer

co qui est substantiel, Les difficultés qui s'élèvent sur

co point sont innombrables et extrêmement sérieusos ;

je vais donner quelques exemples seulemont, on préve-
nant quo lapluparldo mes solutions sontconlroverséos,

Je considère quo le jugement doit mentionner à peine
de nullité : 1° les noms des juges; 2' In présence du

ministère publio, qu'il ait été entendu ou non; 3* celle

du greffier; 4' les noms des nvoués ; 5° In désignation
des parties; 6' leurs conclusions.

Quant à l'exposition sommaire des points do fait

et de droit, le plus souvent elle no sera pas indispen-
sable, les motifs la suppléeront. La date des jugements
n'est exigée par aucune loi; sans doute, l'omission de

cette formalité peut faciliter des fraudes, mais, dans lo

silence du législateur, il me paraît difficile d'en faire

une ouverture do cassation. Tout co que je viens de dire

n'est vrai qu'en cas d'omission absolue «l'une formalité

substantielle: la mention inexacte, incomplèto, peut en-

traîner ou non la nullité du jugement, selon que lo voeu

de la loi aura été plus ou moins pleinement accompli ;
o'est une question d'espèce.

Je me résume : il y a des formalités prescrites à peine
de nullité; il en est d'autres auxquelles la loi n'a pas

jugé convenable d'attacher cette sanction. L'omission

des premières donne nécessairement ouverture à cassa-

tion, sauf les cas dé requête civile que nous allons voir;
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il n'en est point ainsi des secondes, si ce n'est lors*

qu'olles ont quelque ohoso do substantiel.
La distinction quo je viens d'établir no suffit pas encore

pour déterminer les cas où la cassation est possible pour
violation de? l'ormos; l'orl, 480 2°C. Pr, c, en nécessito
une outre. Ce texte, reproduisant en cela lo règlement do

1667, permet lu rcqtiêto o'-vilo contre les décisions on
dernior ressort, dans lesquelles les formes prescrites 4

peino de nullité ont été violées soit avant, soit lors des

jugements, pourvu que la nullité n'ait pns été couvorto

par les parties. Il faut se demander en présence do celte

disposition, quelle est la sphère d'application respective
de la requôto civilo et du recours en cassation, D'abord
la requête civile n'est possible quo pour violation des
formes prescrites à peine do nullité; quand il s'ogira
donc do formalités simplement substantielles, la pour-
voi en cassation sera toujours nécessaire pour anéantir
la sontence, En second lieu, dans les cas énumérés

parla loi de 1810 (art, 7), le doute n'existe pas davan-

tage* la disposition finale de l'article, ordonnant lo ren-
voi dovant une autro cour, prouve évidemment que le

législateur n'avait pas en vue In requêto civile.
En dehors do ces hypothèses, quand il s'agit de vio-

lation ou d'inobservation do formes prescrites à peine
do nullité, doit.on porter sa demande devant lo tribunal

qui a connu de l'affaire ou dovant la cour suprême?
Une première règle à poser, o'est qu'on n'a pas le choix
entre ces deux voies de recours; l'art, 24, tit, IV,
4"* \ -uiie du règlement de 1738 ledit déjà; In requête
civile qui soumet la décision aux mômes juges, doit,
comme plus conforme au respect qu'on leur doit, être

préférée à la cassation qui inculpe leur capacité.



La question do savoir où on doit porter son recours

osl cependant fort importante pour les parties ; In loi no

donno qu'un seul ot mômo. délai pour former une

requête civiloct pour so pourvoir en cassation; on ost

dono exposé à perdre les doux recours si l'un d'eux ost

mal dirigé, et si l'on n'est plus dans les délais pour user

do l'autre. Plusieurs solutions ont été proposées et tour

à tour adoptées par la jurisprudence; elle n'est pas

absolument flxéo. ot les parlios prudentes feront bion

d'user des deux voies à la fois et d'attendre l'issue de

l'une des instances pour suivre l'autre.

Parmi les auteurs, les uns ont distingué suivant que
l'inobservation dos formes avait été invoquée dovant le

juge du fond ou no l'avait pas été; dans lo premier cas,
il y a lieu de se pourvoir on cassation ; il serait en uTet

bien inutile de demander nu tribunal de revenir sur sa

décision; dans losecond.aucontraire, on domando par

requête civile la rétractation du jugement aux magistrats

qui l'ont rendu. Celto distinction est fort sage; elle était

déjà faite dans notre ancien droit,où la même antinomie

apparento existait entre l'ordonnanco de 1667, lit, 35,
art. 34, et lo règlement de 1738.

D'autres jurisconsultes ont voulu soumettre à la révi-

sion des juges do l'affaire les vices do formes imputa-
bles aux parties et déférer à la juridiction la plus élevée

ceux qui proviennent do la faute des juges eux-mêmes;
ce qui est fort rationnel, L'article 7 de la loi do 1810 a

appliqué seulemont co système à quelques hypothèses.
Cass. 19 décembre 1831, S. 31, 1, 216.

Enfin, dans une troisième opinion à laquelle je me

rattache, et qui so base sur l'art, 4 du déoret de germi-
nal an H, on combine les deux solutions précédentes :
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si lo vico do formes provient du fait des parties et n'a

pas été invoqué dovant lo juge du fond; on un mot, si

la violation do la loi n'est pas volontaire, la voie do la

requêto civilo est ouverte; dans tous les autres cas, on

no pourra que so pourvoir en cassation. Cnss., 19 juillet
1809, S. J4,1.160; 22 mai 1816, S. 16,1,280, La môme

distinction doit être faito en co qui touche lo défaut do

communication au ministre publie,

Quelque soit du restolo syslèmo qu'on adopte, les cas

do requête civilo pour violation des formes prescrites à

peino de nullité seront assez rares; car ces nullités, si

elles existent avant lo jugement, seront souvent do

nature à être couvertes pour n'avoir pas été proposées
devant les juges du fond.

Il resterait maintenant à rechercher comment on

prouvera l'observation ou l'inobservation des formes;

j'indiquoici seulement la rôglo: on no pourra invoquer

(pie lo procès-verbal d'audience, et les formalités qui

n'y seront pas mentionnées devront être considérées

comme omises. Je reviendrai d'ailleurs sur ce point à

la fin do cette section.

II. Incompétence ou excès de pouvoir, — La Cour de cas-

sation est le suprêmo régulateur des juridictions; elle

doit en conséquence pouvoir casser les décisions ren^

dues par des juges incompétents ou ayant excédé leurs

pouvoirs, Ce droit lui est reconnu par l'art. 2 du décret

organique du 1" décembre 1790 et par les articles 77,

80,88 de la loi du 27 ventôse an VlHi

Au premier abord ces deux expressions: incompétence
et excès do pouvoir, semblent synonymes; et en effet,

quand un tribunal connaît d'un litige que la loi attribue
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à d'autres juges, il excède évidemment ses pouvoirs, et
à l'inverse quand un jugo excèdo ses pouvoirs, il n'est

plus compétent. Il faut cependant donner un sons dis-

tinct à ces deux mots ; nous savons (pie o'osl pour excès

do pouvoir seulement, et non pour incompétence, quo
la loi permet d'attaquer les décisions des juges do paix,
art. 1S do la loi du 2o mai 1838, qu'cllo donne au gou-
vernement lo droit de déférer à la Cour de cassation les

actes des juges, art. 80 de la loi du 27 ventôse on VIII.

Quello différence existo donc entre ces deux expressions

quo l'usage confond si souvent? Jo la trouve parfaite-
ment indiquée dans un discours du g'ardo des sceaux à

propos de In loi du 2o mai 1838 sur les juges do paix ;
• Quant aux excès do pouvoir, ils consistent, non dans
les actes par lesquels lo juge do paix aurait empiété
sur les attributions d'une autre juridiction (co serait

l'incompétence), mais dans ceux par lesquels il aurait
fait ce qui no serait permis à aucune juridiction établie,
commo par exemple s'il avait disposé par voie de dispo-
sition réglementaire, fait un statut do polico, taxé des

denrées, défendu l'exécution d'une loi, d'un jugement,
contrarié des mesures prises par l'administration. Dans
ces circonstances toujours rares, mais importantes,
l'ordre général est troublé, l'annulation de l'acte illégal
ne peut être demandée à uno autorité trop élevée. »

Moniteur du 12 mai 1837. Nous généraliserons ce que le

ministre de la justice n'appliquait qu'aux juges de paix
et nous dirons qu'il y a excès de pouvoir toutes les fois

que le magistrat s'arroge un droit qui n'appartient à

aucun juge, incompétence quand l'empiétement a lieu

sur les attributions d'une autre autorité judiciaire.
L'excès de pouvoir est toujours une ouverture de cas-



sation, il n'en est pas do hiômo do l'incompétenco, il

faut distinguer à cet égard l'incompétenco ratione per-
sonneel l'incompétence ratione materiXi L'incompétence
ratione pètsonx ne donnera lioii à cassation que si los

parties n'y ont pas renoncé, et aux termes do l'art, 169

C. Pr. c, celto renonciation est présumée toutes les fois

que l'oxception n'a pns été invoquéo »? limine litis. Pour

qu'ello ptiisso être une ouverture à cassation, il faut

dono supposer : ou qiic l'arrêt attaqué est par défaut, ou

quo l'exception (l'incompétenco à raison do In personne
a été vainement alléguée devant le tribunal et devant

la cour; et pour ce demie!' cas on pourrait très-bien

considérer l'ouverture do cassation comme résultant,
non pas de l'incompétence, mais de la violation do la

loi, quant au fond, par los magistnts. L'incompétence
tàtîone malerix, au contraire, no tient pas à des intérêts

purement privés, niais à des intérêts publies, à l'orga-
nisation générale des juridictions. L'art. 170, C, Pr. o<,

permet non-seulement do l'invoquer on tout étal do

cause, mais Ordonne même au tribunal de la prononcer
d'office; elle sera donc toujours Une cause do cassation,

quand bien même elle n'aurait pas été invoquée devant

les juges du fond,

III. «*Contrariété (fartéti ou déjugements enderniet m-

sort. —Célaildéjàuneouverturoô cassation,, aiix termes

dô l'art. 1, lit. VII, !'• partie du règlement de 1738* Le

Codé de Procédure civile a établi une distinction* D'a-

près l'art. 480 6», il y a lieu à requête civile quand
deux Jugements contraires eh dernier ressort ont été

rendus dans la niôino cause, entre les mêmes parties,
Sur lès thèmes moyens, et par les mômes Cours ou
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tribunaux. Si la dernière de ces conditions vient h

manquer, il y a lieu, non plus à la requête civilo, mais

au pourvoi en Cassation, L'art. uOt, C. Pr. o., lo décido

formellement. Il pourrait mémo arriver qu'on fût obligé
do recourir à la Cour de cassation pour contrariété de

jugements rendus par la môme oiir ou lo mémo tri-

bunal. Cela se présentera si, lors du second jugeihent, le

défendeur a opposé l'exception do choso jug'éo, et quo le

tribunal ait néanmoins passéoutre, La voie do la requête
civile, qui permet ail tribunal do corrigor Uno erreur

involontaire, no peut évidemment pas être admise dans

cette hypothèse ; on n'aura d'autre ressourco quo de se

pourvoir devant la Cour do cassation pour violation de

la choso jugée. Art. 1351. C. civ.: Càss. 8 avril 1812;
21 avril 1813; 18 décembre 1815; 17 août 1841.

M, Hodiôro, Compétencecl Procédure civile, I, p. 118,

rattge la violation do la choso jugéo parmi les excès do

pouvoir, et en conséquence, malgré la loi de 1838, arti-
cle 15,permct le recours en cassation quand deux décisions

déjuges do paix en dernier ressort sent contradictoires.
Voici son raisonnement: aucune autorité judiciaire n'a
le droit de juger contrairement h une décision Inatta-

quable; dohc, suivant lui, lo juge qui rend une sentence
contraire à Ce qui a déjà été jugé, commet un excès
de pouvoir. Cetto opinion me semble inadmissible! le
motif sur lequel elle se base, s'il était vrai, Conduirait

beaucoup trop loin; et on effet aucune autorité Judi-
ciaire n'a le droit dé violet* la loi, pas plus* qu'elle n'a lo
droit de violer la chose"jugée, et il faudrait, pour être

logique, aller jusqu'à dire qu'il y aura excès do pouvoir
chaqUo foisqUelà loi sera Violée. Contra: Cass.2i mai

1855; Dali. 58, 1. 440; 29 Juillet 1869J Dali. 70.1.125.
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M, Roilièro lui-même n'ose pas aller jusque-là et
condamno ainsi tout son, système.

IV. — Contravention expressed lu loi. C'est, commo je
l'ai dit, la seulo ouverture de cassation ; les trois cas

que j'ai étudiés d'abord peuvent rentrer sous cette déno-

mination générale. Je chercherai ici à bien préciser la

ligno do démarcation entro lo droit do censure de la

Cour de cassation, et le pouvoir des tribunaux.

Au premier abord la règle paraît fort simple; la cour

est appelée à réprimer la violation do la loi, mais ello

no connaît pas du fond des affaires, et les décisions

rendues en fait, le simple mal jugé, sont à l'abri de son

contrôle : cetto distinction se justifie parfaitement : lo
mal jugé ne froisse qu'un intérêt privé; la contravention

à la lo? attaque les bases do l'ordre et du repos public.
Mais, dès qu'on veut entrer dans les détails, on trouvo

de nombreuses et de graves difficultés sur le point de

savoir dans quels cas les juges du fond ont décidé sou-

verainement, ou au contraire quand il est possible d'ob-

tenir la cassation de leur sentence.
Lo critérium qui doit guider dans la solution de toutes

ces questions me paraît ressortir du but mémo de

l'institution que j'étudie: il faudra toujours so deman-

der, en supposant la décision erronée, si l'unité de la

jurisprudence est, oui oif non, compromiso : si oui, la
Cour de cassation est compétente; si non, il n'y a

qu'un mal jugé contre lequel il no reste aucune res-
source aux plaideurs qui ont épuisé les deux degrés de

juridiction,
Le décret du 1" décembre 1790, art. 3, voulait, pour

donner ouverture à la cassation, qu'il y eût contravention
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eapresseau texte do la loi, Los toxtos postériours qui so

sont occupés du recours en cassation, n'ont exigé pour
admettre lo pourvoi qu'une contravention expresseà la loi.

C'est avec raison qu'on a abandonné la rôglo do 1790 :
« la Cour de cassation doit faire respecter, non-seulement

la lettre do la loi, mais aussi sa pensée* (M. Honnicr).
Lo mot expresse, qui existait déjà dans la loi de 1790, et

qui a été reproduit depuis, a pour but d'indiquer quo
la cassation no doit être prononcée qu'autant quo la con-
travention à la loi est certaine, patente, aLa disposition
do la loi et celle du jugement doivent, commo lo dit

Tolozan, ôlro tellement opposées qu'elles so détruisent,
et ne puissent subsister ensemble. »

11 en résulte quo le pourvoi en cassation n'est pas
admis quand l'erreur dont on so plaint existe seulement
dans les motifs, si lo dispositif so justifie par d'autres
considérations. Cass. 24 janvier 1824; S. 24. I. 314;
Cass. 9 janvier 1866, Dali. 66. I, 395.

J'ajouto qu'il no suffit pas que la loi soit précise et
formelle pour que le jugement puisso être cassé ; il faut
encore qu'elle soit impéralive et n'investisse pas le jugo
d'un pouvoir discrétionnaire (art. 645, C. civ.); dans ce

cas, en effet, il peut faire un fâcheux usage du pouvoir

que la loi lui reconnaît, mais il ne peut In violer, et

quoi qu'il fasse, lo contrôle do la Cour de cassation no

peut atteindre son oeuvre. Ainsi on a jugé quo les règles

générales d'interprétation énoncées dans les art. 1156

et suiv. C. civ,, bien quo devant être observées en thèse

générale, no sont pas assez impéralives pour donner
lieu à cassation si elles étaient violées. Cass, 18 mars

1807; Dev. H. 1.361.
• Bardot. 9
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Deux mots nous restent encore ù expliquer: contra-
vention cl loi. Commençons pur le dernier,

H faut entendre ici par loi non-seulement l'uclo légis-
latif qui porto co nom, mais tout ce qui nu a l'autorité
directement ou indirectement. Ainsi les anciennes or-

donnances dont les dispositions n'ont pas été révoquées,
les décrets du premier empire contenant des disposi-
tions législatives qui n'ont pas été annulées dans lo
délai voulu par lo Sénat conservateur, les actes émanés

du Gouvernement provisoire do 1818, les décrets rendu»'

pendant la période dictatoriale en 1852, les décrets do la
Défense uutionalo non annulés pur l'Assemblée actuelle,
les décrets du pouvoir exécutif, ainsi que les arrêtés dos

prérets et des maires lorsqu'ils sont restés dans les

limites do leur compétence.
Quant aux lois romaines cl aux coutumes, pour toutes

les matières lég'uds par le Code civil, elles ont été

abrogées par In loi du 30 venlôso an XII, url 7: leur

violation no fournirait donc malièrc h < >sation quo s'il

s'agissait d'ncles passéssous leur empi >o, par application
do la règle de la nun-rélroactivité des lois.

La Cour de cassation n'étant pas insliluéo pour
procurer l'application twacto «les lois étrangères, leur
violation ne saurait servir do fondement ù un pourvoi, à

moins que le juge n'nil applique à un étranger une loi

française dans un cas régi par le statut personnel : il y
aurait alors possibilité do recours en cassation, non

pas pour violation de In loi étrangère, niais pour con-
travention à l'art. 3, 0. civ. — Cass. 13 avril 1861; Dali.
Ul. I..421; 25 juin 1803; Dali. 03. 1. 313.

On no peut se pourvoir en principe contre la violation
d'un usage plus ou moins ancien; cet usage, serait-il
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consacré par la jurisprudence, ne peut équivaloir à une

loi, el encore moins prévaloir sur elle;; il faut cependant
cxcepler do celle règle les usages commerciaux qui sont
devenus de véritables textes législatifs depuis la loi des
13-20 juin 18G6. En matière de servitudes, do baux, les

usages font aussi la loi des parties dons les cas déter-
minés par le Code ; mais alors les juges du fond ont
une compétence souveraine pour apprécier l'existence
de ces usages qui reposent sur uno série d'actes analo-

gues, cl par suite la reconnaissance qu'ils en ont faito
' dans leur sentence, ne peut donner ouverture à cassa-

tion. Cass., 23 février 1814 ; S., 10, 1, 395.
La violulion do la jurisprudence la plus constante, et

des maximes do droit qui en dérivent, ne peut non plus
servir de base à un pourvoi en cassation, (Cass., 23 sep-
tembre 1839; S„ 39, 1, 803.) Les magistrats n'ont ja-
mais été obligés do conformer leurs décisions à la ju-

risprudence; c'est seulement, comme le droit romain,
un guide, uno raison écrite. 11faut pou riant excepter le

cas où, conformément à la loi du 1" «wil 1807, uno

Cour de renvoi esl obligeo de se conformera In doctrine

d'un arrêt des chambres réunies de la Cour de cassa-

tion; mais cctlo nécessité n'existe que pour lunaire eu

litige, et non pour loulo autre, présenlùl-cllo à juger
lu même question.

Il y a contravention à In loi quand ou n l'ail ce qu'elle
défend ou qu'on n'a pas fait ce qu'elle ordonno; il n'y
a pas do difllculté en cas de violation formelle; mais il

peut arriver, cl il arrivo souvent, que les juges appli-

quent faussement la loi ou l'interprètent mal ; dans ces

deux cas, permettrons-nous le recours eu cassation? Los

pourvois ut les arrêts do lachumbro civile mentionnent
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Irès-souveut lu fausso upplicalion de lu loi parmi les ou-

vertures do cassation.

Cetlo doctrine me semble trop absolue; le plus sou-,

vent, il est vrai, en appliquant mal une loi, on en viole

une autre qui eût dû être appliquée, et cette violation

ouvre le recours en cassation ; mais, comme le dil Mer-

lin, Quesl. de droit (V. Cassation, § 48), si la fausse

application d'une loi n'est qu'un mauvais raisonnement,
un mat jugé ou mémo une superfélation, sans entraî-

ner avec elle une violation de In loi, elle ne peut donner

ouverture à cassation; la contravention n'est pas assez

expresse. C'est par la môme raison que nous avons ad-

mis quo la violation de la loi devait so trouver dans lo

dispositif, et non dans les motifs du jugement. Les art.

410 et 411, C. I. cr., appliquent ce système en matière

criminelle.

La fausse interprétation do la loi ne donnait pas, en

général, matière à cassation dans noire ancienne juris-

prudence, el Cependant les auteurs reconnaissaient déjà

qu'il ctatt bien difficile de distinguer la fausse interpré-
tation do la violation d'une loi. (Henrion dePansey,/iM-
toritè judiciaire^ t, II, p, 241.) La Cour do cassation, au

contraire, destinée à prévenir la diversité do jurispru-
dence, a toujours pensé quo la fausse interprétation de

lu loi devoil être un moyen de cassation, et n'a jamais
admis, comnio l'ancien Conseil, qu'elle devait casser seu-

lement lorsqu'il avait été dans l'intention du juge de

mépriserjla loi, de contrevenir expressément à son texte.

La plupart des aulcurs qui ont écrit sur la salière,

profcssenl la mémo doctrine. « La loi, dit M. Carré

{Org. et Comp.y 2* partie, liv. III, lit. 7, t. II, p. 780),
n'existe que dans la volonté du législateur. Cette vo-
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lonté, une fois reconnue, le magistrat n'a poinl à s'oc-

cuper du sens strict et grammatical des ternies, et il

serait impossible de maintenir l'uniformité do législa-
tion si des décisions judiciaires interprétatives d'un
texto de loi pouvaient échapper à la censure do la Cour

de cassation. »

Enfin uno application trop scrupuleuse .de la loi ne

peut jamais servir de moyens de cassation. L'avis du

Conseil d'Etat du 18 janvier 1806 l'a très-bien démontré:
• Un arrêt de la Cour de cassation qui détruirait un

jugement pour ôlre trop littéralement conforme au texte
de la loi, offrirait dans l'ordre judiciaire'un scandale,
dont, il faut l'espérer, nous ne serons jamais témoins.»

Ces quelques principes, en y ajoutant la règle que la
Cour de cassation ne connaît pas du fond des afiaires,
suffiraient pour résoudre toutes les difficultés, si les tri'
bunaux n'avaient à juger que do pures questions do
droit ; mais souvent le fait cl le droit sont intimement
liés ensemble, et il convient d'entrer dans de plus am-

ples développements.
« Toutes les contestations des parties sonl de deux

sortes; car on ne petit contester (pie de deux choses
l'une : ou la vérité du fait, ou les conséquences qu'on en
tire. On appelle questions de lait, celles où il s'agit do
foire connaître la vérité des faits, et on appelle questions
de droit, celles où II s'agit du raisonnement sur les faits
dont on convient, pour en tirer les conséquences qui
peuvent servir ou droit des parties. » (Domat, Droit pu-
blic} liv. IV.)

« La juridiction do la Cour de cassation diflère essen-
tiellement de celte qu'exercent les tribunaux qui lui sont

subordonnés; et, en effet, la juridiction, comme on sait,
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fait, c'est l'apprécier cri lui-même et par ses circon-

stances, afin d'affirmer, en lo comparant à la loi, qu'il
est ou n'est pas susceptible de l'application de telles dis-

positions qu'elle renferme. La décision résultant do ce
double examen du fait et do la loi constitue le jugement,
c'csl-à-diro la déclaration quo la loi approuve ou rejetto
la réclamation fondée sur co fait. Co n'est qu'aux auto-
rités judiciaires, subordonnées au pouvoir régulateur,
qu'il appartient de statuera la fois sur lo fail et sur le

droit.,. La Cour do cassation n'a pointa s'occuper do la

question do savoir si les juges se sont trompés, en affir-
mant quo toi fait sur lequel ils sont appelés à pronon-
cer existo ou n'existe pas, si telle circonstance qui l'ac-

compagne n'a pas été prise en considération, ou si telle
aulre qui ne s'y joignait pas y n été mal à propos ratla-
chéo. Ce sont là nulanl do questions sur lesquelles les
tribunaux prononcent, mais qui no peuvent appartenir
à la juridiction do la Cour de cassation. En effet, pour
les résoudre, les premiers juges n'ont eu ni à interpré-
ter, ni ù appliquer aucunes dispositions législatives...
Do l'injustice ou do l'erreur du jugement qui prononce
sur les faits, il ne peut résulter qu'un préjudice parti-
culier pour l'une ou l'autre des parties, cl la Cour do
cassation n'a pas été instituée pour remédier aux injus-
tices qui n'ont pour résultat que la lésion désintérêts

privés. » (Carré, Org.olComp., 2' partie, liv. III, lit. 7,
t. II, p. 770.)

Le jurisconsulte Mucer avait déjà très-bien distingué
en droit romain le cas où il y n nullité du jugement, co

qui correspond à la cassation, de l'hypothèse où l'on
doil recourir à l'appel pour obtenir la rélbrination du ju-
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gemcnt:« Ilcm cum contra sacras conslilutiones judi-
« calur, appellationis nécessitas rcmittflur. Cor.Ira con-

testituliones auteni judientur, cum de jure constilulio-

« nis, non do jure titigaloris, pronunlialur. Nain si judex
« X'olcnli seexcura muncris vcl tutelle, beneficio libc-

<i rorum, vel ectotis, aut privilcgii excusaie, dixerit w-

« que fil'ios, nvquc xtutein, neqve u/ftnn priviicijium ad mu-

« ncris vel tute/.v excusa/ionemprodme, de jure conslituto

« pronuntiasseintelligitur. Quodsidnjurc suo proban-
te tem admiscrit, sed ideirco contra cum scnlcntiam

« dixeril, quod negnverit cum de vtafe sua aut numéro

« liberorumprobasse, do jure titigaloris pronunliosso in-

« tclligilur: quo casu uppellalio neeessnriucst, »L. 2,

§ 2, D. Qu.v sent, sine app. (49,8).
Pour montrer d'une façon bien nello, en droit fran-

çais, le point où s'nrrôlo le droit des tribunaux déjuger
souverainement, et où commence celui do la Cour de

cassation, je remarque, avec M. \\oun\cv (iïlêmcntsd'or-

ganis, judic, n* 251), que les diverses questions quo
soulève un procès, peuvent se grouper sous les trois

titres suivants : 1° Tels faits existent-ils oui ou non?

2° Les faits reconnus vrais, quel csl leur rapport aveo

les dispositions do la loi?Comment faut-il les qualifier?
En résullc-t il une vente, une donation, un prêt, etc.?

3' Quelles conséquences doit entraîner pour les faits bien

qualifiés l'application do la loi / . .

I. Existence des fails. Du moment qu'on a admis

que la Cour do cassation n'est pas un troisième degré
de juridiction, il faut nécessairement roconnatlrequcla
Cour de cassation n'a pus à rechercher si les faits sont

vrais ou faux, (pic les magistrats des cours cl des tribu»
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naux seuls ont le droit:de trancher souverainement
celte question. Ainsi on a rejeté le pourvoi formé contre
désarrois qui décidaient : qu'il y avait eu impossibilité
physiquede cohabitation entre deuxépoux. (Cass. 25jan-
vier 31 ; Dali., 31, I, 112); qu'un testament olographe
n'avait pas été écrit par le testateur auquel ce testament
était attribué. (Cass., 20 mars 1827; D„ 27, 1,177.)

La jurisprudence de la Cour de cassation va plus
loin, et avec raison,suivanlmoi; clic admet que les déci-
sions des tribunaux sont souveraines pour attribuera
un fait un certain caractère moral. Je cite comme exem-

ples celles qui décident : qu'un contrat est entaché de
simulation (Cass., 26 pluviôse an X, et 1er juin 1826.

Dey.. |, 1. 756; VIII. 1. 352); quo la possession d'uno

partie, n eu lieu à litre préce iro ou à titre de proprié-
taire (Cass., 1" juin 1824. Dev. VII, 1.472); quo les faits

preuves par la femme constituent des faits suffisam-
ment graves pour motiver une séparation de corps.
(Cass , 16 novembre 1825; Dev. VIH. 1.213; 11janvier
1837; Dev. 37. 1.640); qu'un acquéreur ajuste sujet de
craindre une éviction (Cass., 29 novembre 1827. Dov.

VIII, 1. 710); qu'un testament n'est pas l'oeuvre de la
volonté libre du tcslulcur. (Cass., 14 novembre 1831.
Dev. 31.1.427.)

La Cour do cassation ne peut môme pas, quand la
loi indique les éléments qui constituent le caractère
moral d'un fait* contrôler le jugement d'un tribunal

qui a déclaré que ce caractère existait ou n'existait pas.
Ainsi, par exemple,. l'art. HlO, C. civ., dit que lo dol

.no sera une causerie nullité des conventions quo s'il
est évident que, sans ces manoeuvres, les parties n'au-
raient pas contracté. C'est là une question qui rentre
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exclusivement dans les attributions des juges du fond.

(Cass., 5'décembre 1838. Dev. 38. 1. 951; 2 décembre

1840; Dev. 40.1. 437; 22 décembre 1811. P. 43. 1. 160.)
De môme encore la possession d'état résulte do certains

faits énoncés dans l'art. 331, C. civ.: l'appréciation do

ces circonstances appartient exclusivement aux juges
du fait; la Cour de cassation n'a point-1\ s'en occuper;
car la loi ne peut recevoir nucuno atteinte do décisions

qui résultent du raisonnement ou de la conviction, cl

non de l'application de la loi.

Mais si les tribunaux ont lo droit do statuer souve-

rainement sur l'existence des faits, ils ne peuvent cepen-
dant former leur conviction qu'en se conformant aux'

règles de la preuve. Ainsi, un arrêt serait cassé pour
avoir reconnu, à tort, la vérité d'un fait, si la loi défen-

dait la reconnaissance do co fait. Ex., une paternité natu-

relle, puisque l'art. 310, C. civ., défend la recherche de

la paternité. Do inôme, je supposa que le tribunal ait

jugé contraireincnl à un acte authentique non argué
de faux (art. 1317, C. civ.); ou à un acte sous-seing

privé reconnu (art. 1322, C. civ.); dans ces hypothèses,
la décision sera cassée, non pas précisément comme

ayant déclaré faux des faits vrais, mais comme ayant
refusé d'attacher à un acte authentique la force que
la loi même y attache. (Cass., 16 février 1813; Dev. IV,

1. 286; 22 mai 1815; Dev. V. 1. 50; 10 janvier 1826;
Dev. VIII. 1. 255 cl antres.)

Si un arrôt attribue l'effet d'un commencement do

preuve par écrit à une pièce émanée.de lu personne
contre laquelle la preuve testimoniale osl demandée, la

Cour de cassation n'a pas à examiner si la décision atta-

quée n bien ou mal apprécié les inductions résultant
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decelte pièce. (Cass., 30nvril 1807. Dev.II. 1.381); mais

il y aurait ouverture a cassation si celte décision avait

pris pour commencement de preuve par écrit un acte

qui ne serait pas émané do celui contre lequel la

demande est formée, parce qu'alors l'art. 1347, C. civ,,

serait violé.

Ces exemples suffisent pour bien faire comprendre la

règle, ctjo ne les multiplierais pas davantage, si un

auteur considérable ne me paraissait avoir méconnu

cette règle dans uno de ses applications.
Quand un arrêt tient un fait pour constant, en se

fondant sur des présomptions dans une matière où la

preuve testimoniale n'est pas admissible, il peut ôlro

déféré à la Cour de cassation; c'est un point incontes-

table et incontesté; mais, dans le ensnti contraire, où

la preuve testimoniale esl possible, l'arrêt qui décide

d'après des présomptions, peut-il être cassé par la Cour

suprême, sous prétexte que les présomptions ne sont

pas, conimo le veut la loi, graves, précises cl concor-

dantes (art. 1353, C. civ.)? Je ne le crois pas. M, Carré,

toutefois, est d'un avis contraire. «La loi, dit il, subor-

donne aussi la facullé d'admettre des présomptions à la

condition qu'elles seront graves, précises cl concor-

dantes;-en celle circonstance elle leur attribue tout

l'effet d'une preuve, c'est-à-dire tout l'eftct d'une démons-

tration île la vérité, llcinarquons ensuite que la loi

impose aux juges en termes formels l'obligation rigou-
reuse de ne statuer d'après des présomptions qu'autant

qu'elles auront les caractères qu'elle indique î ils ne

doivent, dit-elle, admettre (pie des présomptions graves,

précises cl concordanlos, et dans les cas seulement où

la loi admet les preuves testimoniales, Les deux condi-
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tions paraissent indivisibles, et, puisqu'il ost sans diffi-

culté quo le recours en cassation est ouvert, lorsquo
les preuves par témoins ne sont pas admissibles, il y a,
dans notre opinion, môme raison de décider lorsqu'il
est maintenu quo les présomptions sur lesquelles la

décision est motivée, n'onl pas les caractères auxquels
la loi atlribuo les effets d'une preuve Alors, en effet,
on présente à juger s'il y a eu violation de l'art. 1353;
et comme il est impossible do résoudre la question sans

prendre connaissance des faits et circonstances, il est

de toute nécessité, pour savoir si la loi a été respectéo
ou enfreinte, quo la Cour do cassation examine et appré-
cie à son tour lo point de fait. » (Org. et comp., 2e part.,
liv. III, lit. 7, t. II, p. 780 et suiv.)

Malgré l'autorité qui s'oltacho à tout ce qui sort de

la plume do M. Carré, nous no pouvons nous rallier à

son opinion. La loi n'a nulle part défini les conditions

suivant lesquelles les présomptions devraient être con-

sidérées comme graves, précises et concordnntcs; il

n'est donc pas possible de la violer î c'est là uno ques-
tion de conviction qu'elle a dû nécessairement aban-

donne! à la conscienco des juges du fait. D'ailleurs,
la théorie de M. Carré me paraît en opposition formelle

avec ces mots de l'art. 1353, C. civ.: «Les présomptions
sonl abandonnées aux lumières et à la prudenco du

magi«trat. » L'opinion que je défends est du reste adop-
tée par la jurisprudence cl les auteurs. Cass,, Il no-

vembre 1800; Dev. II. 1. 307; 21 mars 1808. Dev. IL

1. 503; 27avril 1830. Dev. IX. 1. 501.-Merlin. Prép.,
v° Billet, § l, loin. XVI, p. 119; llonccnnc. Introduction^
ch. XVII, p. 505.

Donc, en résumé, sur en premier point, nous dirons



- (H-

que les magistrats des tribunaux et des cours d'appel
ont le droit d'apprécier souverainement el sans aucun
contrôle l'exactitude et lo caractère moral des faits,
pourvu toutefois qu'ils no x'iolent pas les lois de la

preuve.
IL Les divers éléments de la cause une fois x'érifiés,

il faut voirdunsquello closso d'acles on doit faire rentrer
le fait, en un mot, comment on doit lo qualifier. Résulte-
t-»l des débals qu'on a affaire à une vente, à uno dona-
tion , à un dépôt, à une substitution ? Ce n'est pas là
évidemment une décision de pur fuit abandonnéeù l'ap-
préciation suprême des juges du fond; la Cour de cassa-
tion a lo droit d'intervenir pour voir s'ils ne violent

pas la loi. Sans co contrôle, les juges inférieurs pour-
raient éluder les dispositions les plus formelles de la

loi, par exemple, valider les substitutions prohibées, en

en méconnaissant les caractères, alors qu'ils se mani-

festent clairement dans les faits établis par le jugement.
L'arrêt Delornie, du.26 juillet 1823, S. 23. 1. 378. pro-
clame : «Que la Cour de cassation a lo droit d'apprécier
lo mérite des arrêts des cours et des tribunaux, lorsque
ces arrêts déterminent lo caractère, des contrats dans

leur rapport aveo les lois qui en assurent la validité;

qu'il serait contraire au but do son institution qu'elle
dùl s'abstenir d'annuler ces arrêts, lorsque, ayant donné

de fausses qualifications aux contrais cl les ayant placés
dans une classe ù laquelle ils no devaient pas appar-

tenir, ils les auraient affranchis des règles spéciales

auxquelles ils étaient soumis, ou les auraient soumis

à des règles qui no pouvaient leur être appliquées.»
lit. Quand le juge a vérifié les faits, qu'il a qualifié

légalement l'acte qui en résulte, il n'a plus qu'à tirer
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les conséquences juridiques de cet acte : c'csl là uno

pure question de droit, que, sans s'immiscer nullement
dans lo fond do l'afTaire, la Cour de cassation a lo

pouvoir do réviser. Ainsi, l'arrêt qui attribuerait à un

louage l'effet d'uno venle; à un dépôt l'enel d'un prêt;
à un acto onéreux l'effet d'un acle gratuit, ou récipro-

quement, serait susceptible d'ôlre annulé par voie do
cassation. Cass., 27 novembre 1832. S. 33. 1. 21; 6 dé-

cembre 1831. S. 32. 1.210.

Appliquons les principes que nous venons d'exposer
au cas où la décision déférée à la Cour suprême csl ba-

sée sur un contrat ou sur un acte. Quel est alors le droit

des tribunaux ? Quel est celui de la Cour de cassation ?
Parlons d'abord des contrais ; ce (pie nous en dirons

s'appliquera également aux jugements. La question qui
so présento à l'esprit est la suivante : la violation do ce

qu'on appelle la loi du contrat donne-t-ello ouverture

à la cassation ? La jurisprudence do la Cour n'a pas
toujours été uniformo sur ce sujet. A l'origine elle ad-

mettait l'affirmative, c'cst-à-diro qu'elle cassait toutes les
fois qu'il était clair que la volonté des parties contrac-

tantes avait été enfreinte : on s'appuyait sur la loi 23. D.
de regulis juris{$0. 17), « legem enim contractas dédit, »

dontle principe était appliqué, aussi bien en payscoulu-
mier qu'en pays do droit écrit, comme toute la théorie gé«
nératedesconventions. (Cass.26 pluviôse, an XL Dev. 1.1•

757.) Celle opinion parut pleinement confirmée par
l'art. 1134, C. civ.: « Les conventions légalement for-

mées, tiennent lieu de lois à ceux qui les ont fuites. »

Quelques années plus tard, intervint la loi du 16 sep-
tembre 1807, qui, comme nous aurons l'occasion do lo

voir plus loin, permettait à la Cour de cassation, après
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un second pourvoi, ot lui ordonnait après lo troisième

pourvoi, do demander nu gouvernement l'interpré-
tation do la loi. Peu do temps nprès In promulga-
tion do cetto loi, la jurisprudence do la Cour suprême
sur la question qui nous occupe, prit uno lout autre
direction. Voici dans quelles circonstances : les caractères

qui distinguent la société en commandita do In société
collective et ordinaire n'étaient pas encore déterminés
dans la loi; ils n'étaient fixés que par l'usage, Lo
28 mai 1806, la Cour de cassation cassa un arrêt do la
Cour de Bruxelles, par lo motif qu'il avait dénaturé un

contrat, en déclarant société en commandite une société

générale cl ordinaire. L'affaire fut renvoyée à la Cour

de Douai, qui jugea comme celle de Bruxelles. On n'en
refera pas au gouvernement; l'affaire fut portée aux
sections réunies, lo 2 février 1808, qui rejetèrent le

pourvoi par lo molif que la Cour do Douai s'était déter-
minée d'après l'interprétation des clauses do contrai, et

que, par cclto interprélion qui était dans sesattributions,
elle n'avait violé aucune loi.

Dans lo réquisitoire qui précéda cet arrêt, Merlin

(llép. V. Société, sect. II, § 3, art. 2), fit valoir la considé-
ration suivante : «La loi du 16 septembre 1807, disait-il,
nous puratt nécessiter une distinction importante ; ou il

existe uno loi qui détermine l'essence du contrat violé

dans son existence môme, ou il n'existe pas de loi sem-

blable. Au premier cas, nul douta quo la violation du

contrat no doive encore aujourd'hui, commo avant la loi

de 1807, entraîner la cassation d'un jugement en dernier

ressort.,,.. Mois, lorsqu'il n'exista pas de loi qui déter-

mine l'csscnco du contrat, que l'on necuso un jugement
en dernier ressort d'avoir dénaturé, qu'arriveraiUil si,
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trouvant l'accusation fondée, vous cassiez ce jugement?
Sans contredit, le Iribunalauquelvous renverriez lo fond,

pourrait rendre un jugement conforme à celui que.vous
auriez déjà cassé, el si vous cassiez encore cojugement,
le tribunal que vous appelleriez pour la troisième fois à

statuer sur le fond, aurait lo mémo pouvoir. Maisalors

la loi du 16 septembre 1807 vous ferait un devoir d'en

référer au gouvernement pour obtenir un décret déela-

raloirode la loi. Et quel décret lo gouvernement pour-
rait-il rendre sur voire référé? Un décret déclaratoiro do

la loi suppose uno loi préexistante; il no peut donc pas
avoir lieu à un décret pareil sur uno matière qu'aucune
loi n'a encore régléo; il no pourrait donc y avoir lieu
sur celle matière qu'à une loi nouvelle, cl l'on sent assez

qu'une loi nouvelle no pourrait motiver la cassation d'un

jugement antérieur. »

Sans attacher à l'argument do Merlin plus de valeur

qu'il n'en mérite, je crois exacte In doctrine qu'il pro-
fessait. En conséquence, pour savoir si un jugement qui

interpréta iu\o convention est ou n'est pas soumis ù la

censure de la Cour do cassation, je distingue, d'uno

part, les contrats dont In loi ou la doctrine a défini les

eaructères essentiels : In vente, lo louage, lo dépôt, lo

prôl, etc., et d'un autre côté ces millo conventions in-

nomméos dont les conditions cl les effets sont absolu-

ment abandonnés à la seule volonté des contractants.

Pour ces dernières il n'y aura matière à cassation que
dans un seul cas: c'est quand les juges en auront re-
connu la validité, malgré l'absence des conditions géné-
rales des conventions auxquelles les soumet l'art, 1107,
C. cîv. Si cet article n'est pas violé, la Cour de cassation

n'a pas à intervenir, les magistrats des cours ou des tri*
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bunaux pourront étendre ou restreindre los effets du

contrat, comme ils lo jugeront à propos; sans doute il

peul y avoir quelquefois injustice, appréciation erronée

qui blesse l'intérêt privé d'un plaideur; mais cet acci-
dent no porte aucune atteinte n l'intégrité do In loi gé-
nérale; il n'a aucune influence sur In sécurité publique,
pnree quo les nuances d'une espèce individuelle ne s'é-

lendenl pas en dehors du procès.
Si, au contraire, il s'agit d'un contrat do la première

classe, lu volonté des parties no suffit plus pour le for-

mer; il faut do plus la réunion des éléments que la loi
ou les principes du droit désignent commo étant do sou

essence, c'est-à-dire sans lesquels il no peut exister. Si

l'un de ces éléments vient à manquer, et qu'une déci-
sion judiciaire n'en ait pas moins proclamé l'existence

du contrat, ou qu'elle n'oil proclamé son existence qu'en
errant sur l'un de ces éléments essentiels, la loi, car

ici il y a un lexteou un principe, la loi sera violéo, et,

par conséquent, celte décision tombera sous lo contrôlo

de la cour.

Depuis l'arrêt solennel de 1808, lu Cour do cassation a

plusieurs fois consacré cette jurisprudence,
Il faut cependant upporter uno restriction à la secondo

de nos règles : quand la rédaction d'un octe constatant

un contrat, défini par la loi ou la doctrine, ost obscure,

ambiguë, les juges du fond peuvent so déterminer pour
tel sens plutôt quo pour tel autre, sans quo leur décision

puisse donner ouverture à cassation. La doctrine est

d'accord avec la jurisprudence pour reconnaître aux

tribunaux et aux cours d'appel le droit d'interpréter
souverainement les contrats et les actes. Le système con-

traire fausserait le principe même do l'institution de la
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Cour suprême, en la transformant en un troisiômodegré
do juridiction, (Delangle, Encyclopédie du droit, verbo,
Cour do cassation, n" 351. — Merlin, Question de droit,
v. Papier-Monnaie, § 2. —• Cass., 28 novembre 1831 ;
Dev. 32, 1, 26; 30 juin 18ii; Dov. 41, l, 657.

M, Carré (Org. et comp., 2* partio, liv. III, lit. vu,
tomo II, pag, 780 el suiv.) n'admet pas ma première
règlo : il croit quo, quand il s'ngil d'un contrat de la se-
conde catégorie, alors même quo les règles de la Ihéorio

généralo des obligations conventionnelles no seraient

pas violées, si les clauses du contrat étaient claires et

manifestes, l'arrêt qui les aurait méconnues serait sus-

ceptible do cassation, comme ayant contrevenu expres-
sément à l'art. 1134 C, civ. Jo no puis me rallier à celte

doctrine, et j'en ai déjà dit la raison : quand lo contrat
est do ceux qui sont abandonnés absolument au caprice
des parties, quelque claire que soit la teneur de facto,
la loi no peut avoir été violéo, puisqu'il n'exista pas de
loi sur ce point; la volonté des parties peut'avoir été

méconnue; mais les juges du fond sont souverains

appréciateurs do cette volonté,

Je veux prendre dans la jurisprudence do la Cour de
cassation deux exemples, qui feront bien sentir le point
de vue auquel elle so place pour reconnaître la violation
de la loi,

Le 8 juin 1858 (Dev. 58, 1,417), les chambres réunies

ont rendu un arrêt portant «qu'il appartient à la Cour
dé déterminer lo caractère légal des conventions matri-
moniales et d'en qualifier les clauses. » Mais, d'un autre

côté, la Chambre des requêtes, dans un arrêt du 9 no-

vembre 1856 (Dev. 57, 1, 367), déclarait d'une manière

précise, « que si les pouvoirs de la Cour de cassution s'é
Bardot. 10
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tendent jusqu'au droit incontestable d'oxaminer lo ré-

gimo sous lequel des époux so sont mariés, et de déter-
miner los enractèresdoco régime, suivant lesénonciations
do leur contrat do mariage co droit ne va pas jusqu'à
interpréter les conventions particulières énoncées audit

contrat, en tant qu'elles ne compromettent pas les carac-
tères légaux dudit contrat; quo lo droit do déterminer
la portée d'une stipulation dont le sens reste douteux,

appartient, sous cetlo réserve, souverainement aux cours

impériales, chargées d'interpréter les contrats suivant
l'intention des parties, »

Jo choisis lo second exempta en matière de novation.
L'art, 1273, en exigeant quo la volonté do nover résulte
clairement de l'acto, semble assozélastiquo, et l'on serait
tenté do croire qu'une simple appréciation do fait ou

d'intention, abandonnée aux lumières et à la conscience
des jugos, est suffisante pour déclarer qu'il y a nova-
lion dans toile ou telle hypothèse donnée : co serait une
erreur; la volonté de nover ne suffit pas; il faut de

plus qu'un des trois modes énumérés dans l'art. 1271
se rencontre dans l'espèco, et la Gourde cassation a le
droit de vérifier co dernier point. La jurisprudence de
la cour, qui avait d'abord laissé aux cours d'appel la

plus grande latitude pour savoir si un acte avait opéré
novation, paraît aujourd'hui bien fixée dans le sens que
j'indique, Voici quelques-uns des considérants d'un arrêt
do la Chambre des requêtes du 12 décembre 1866;
J. du P.,1868, p. 48 ;

« Sur le moyen pris do l'insuffis «nco des présomp-
tions dans Jesquolles l'arrêt trouvo la preuve complète
de la novation consentie : -r Attendu qu'à co point de

vue, l'arrêt attaqué ne saurait tomber sous la censure
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do la Cour do cassation; qu'en effet, en matière de nova-

lion comme en toulo autre matière, uno ligne do dé-

marcation nettement tranchée sépare son pouvoir do

révision du pouvoir souvornin du jugo du fond; quo
col ta ligno commence là où s'arrête lo fait et où lo droit

apparaît; quo la loi définissant la novation et déter-

minant, nveo ses caractères essentiels, les divers modes

par lesquels elle peut s'opérer, il est du droit et du de-

voir do la Cour do cassation de vérifier si, dans les con-

testations do la décision qui lui est déférée, ces carac-
tères légaux et les conditions essentielles auxquelles
elle est soumise so rencontrent; mais qu'elle excéderait

sa mission et empiéterait sur le domaine du jugo du

fond, on contrôlant, pour les rectifier au besoin, les faits

qu'il constata, les interprétations qu'il donne nux actes,
les conséquences qu'il en déduit et les interprétations
d'intention sur lesquelles il se fonde pour déclarer

l'existenco do tous les éléments constitutifs de In nova-

tion, éléments parmi lesquels so place, nu premier
ordre, la volonté de l'opérer; quo ces constatations et

ces appréciations do fait et d'intention renIront essen-

tiellement dans lo domaine souverain du jugo du fond,
et ne peuvent donner ouverture' à oassntion ; qu'il suit

de là que, sous ce rapport, l'arrêt échappe à toulo cri-

tique Hejello. » (Voy. Antoine Duplessis, Etude sur

la novation, pag. 258, 260.)
Tout ce que j'ai dit jusqu'ici du pouvoir qui appar-

tient à la Cour do cassation d'oxaminer si les juges du

fait, en interprétant les contrais, en ont méconnu les

caractères définis par la loi, et dénié les effets légaux,
doit être appliqué aux actes qui ne sont pas des con-

trats.
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Ainsi la loi, ayant défini los caractères do l'interrup-
tion do prescription (art. 2243-4 C. civ.), la division des

juges du fond sur ce point est soumise à la censure de
la Cour. Cass, 13 avril 1826, Dev. VIII, 1, 317. De

mémo lo Codo ayant déterminé les caractères de la sub-

stitution et du droit do retour, Terreur dans la qualifi-
cation est essentiellement uno contravention à la loi
donnant ouverture à cassation, Cass., 28 janvier 1810,
Dev., 40, 1, 303.

Enfin, pour terminer ces exemples, l'appréciation dos

clauses d'un acte do dernière volonté n'appartient pas
toujours exclusivement aux juges do fond. Il faut distin-

guer s'il s'agit seulement do connaître la volonté du

testateur, à quelles personnes le* libéralités s'adressent,

quel en ost l'objet, quelle en est l'étendue, les juges du
fuit sont souverains. Cass. 13 août 1810. Dev. 40,1,1002;
13 août 1851. Dov., 51, 1, 667 cl 670. Mais lorsque la

question est do savoir si la clause litigieuse constitue un

legs particulier ou un legs universel, la loi ayant pré-
cisé les caractères do ces libéralités, l'arrêt qui tranche
lo procès tombe sous le contrôle do la Cour suprême.
Cass. 5 mai 1852. Dev., 62,1, 522,

Les principes que je viens d'exposer reçoivent pure-
ment et simplement leur upplication dans les matières
de l'enregistrement, « Il est certain, dit M. Delangle,
que la mission do la Cour de cassation est la même en
matière fiscale que dans les autres matières, et que saris
laisser prédominer ni l'intérêt du trésor, ni la tendance
des parties à éviter des perceptions rigoureuses, elle

doit ramener les actes à leur véritable qualification.
Voici l'acte tel qu'il est constata par une décision judi-
ciaire: Conslilue-l-il une vente, un bail, un prêt? En
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d'autres ternies, y lrouvr-t-on les éléments essentiels de

l'une ou (le l'nulro de ces conventions? La solution do

cello question no peut sortir que do la loi elle-même.
En rapprochant do la loi l'octo litigieux, il devient facile

d'en déterminer la nature, les caractères, les effets, et

conséquemment de dire à quelle classe il appartient

pour la perception do l'impôt. »Encyclopédiedu droit, v\
Cour do cassation, n° 376; Torbô, p. 63. Cass., 19 no-

vembre 1834, Dev., 35, 1. 446; 4 août 1835, Dov„ 35,

1,80.
Henrîon do Ponsoy et Merlin (Itép, v°, Enreçislre-

ment, § 14) avaient enseigné que la Cour do cassation

pouvait, comme l'ancien Conseil des parties, casser les

décisions des tribunaux, non-seulement pour contra-

vention à la loi, mais pour simple niai jugé, toutes les

fois qu'il s'agissait de sauvegarder les droits du roi en

matière fiscale principalement. Mais ces deux auteurs

rétractèrent colle doctrine qui, en effet, était incompa-
tible avec les principes do notre nouvelle organisation

politique, V, Delanglo (loc, cil,).
Je dois maintenant, pour terminer cette section déjà

si longue, aborder un point quo j'ai jusqu'ici laissé

complètement de côté; c'est la question de savoir par

quels moyens on établira la violation do la loi.

Il y a dans toute procédure trois choses qui se lient

intimement et qu'il faut soigneusement distinguer :

Ie le3 demandes nouvelles, c'est-à-dire qui élargissent
Ja sphère du procès; 2* les moyens nouveaux qui n'a-

grandissent pas le litige, mais tendent seulement à arri-

ver au môme résultat par une voie différente; 3° les

arguments nouveaux qui ne tendent qu'à justifier de

plus en plus les moyens employés. Les demandes nou-
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appel; il no peut pas dépondro d'un plaidour d'enlevor
h son adversaire lo bénéfice des deux degrés do juridic-
tion. A plusforlo raison on ne doit pas permettre d'on

former devant la Cour do cassation dont la mission est

do jugor, non pas les procès, mais les jugements.
Los moyens nouveaux sont toujours admis en appel,

mais défendus on règlo devant la Cour do cassation ;

je préciserai tout à l'heure. Enfin les arguments nou-

veaux n'ayant d'autre but que d'aplanir les aspérités do

la voio qu'on s'est déjà tracée, sont admissibles en tout

élal do causé, partout et toujours.
v

Devenons aux moyens nouveaux, La Cour suprême,

qui no peut connaître du fond do l'affaire, considère

commo tels tous ceux qui no ressortant pas expressé-
ment du texte de la décision attaquée Cass., 8 août 1837.
S. 37, 1. 957. En vain en serait-il fait mention dans les

écrits signifiés, ils ne pourront être invoqués devant la

Cour de cassation, silo jugement ne les relata pas; on

a pu les abandonner dans la plaidoirie cl d'ailleurs,
comment reprocher aux juges d'avoir violé uno loi dont
on ne les a pas mis à même de faire l'application.
Art, 4 do la loi du 4 germinal an II,

Cette règle n'est pourtant pas absolue ; elle souffre

exception toutes les fois que les moyens non invoqués
devant les tribunaux ou les Cours d'appel intéressent

l'ordre public, toutes les fois que les juges auraient dû

les suppléer d'offico ; alors véritablement il y a violation

de In loi et matière à cassation. «Non dubitandum est,»
disait la loi romaine, a judicem si quid a litigatoribus
« vélab iis qui negoliis adsislunt, minus fuerit dictum,
a id supplere el proferre, quod sciai teglbus et jure
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« publico convoniro. L. unie. C, J. Ut qu.e désuni adro-
«catis (2. 11). » Mais la Cour suprême, en vertu du

principe mémo do son institution, no peut so livrer à
des enquêtes* ni consultorde simples présomptions : los

moyens nouveaux, mémo intéressant l'ordre publie, no

pourront donc être employés pour In première fois
devant ello quo s'ils résultent do faits manifestes et
incontestables, Merlin. Qucst. do droit, v. Cassation

§36,11.

CHAPITRE IL

Procédure et effets

SECTION I.

Formation du pourvoi.

Les lois qui ont organisé la Cour de cassation ne se

sont pas occupées do la procédure, et l'art. 28 du décret

organique du 27 novembre 1790 porto qu'on suivra les

formes do procéder au Conseil des parties provisoire-

ment, jusqu'à ce qu'il en oit élé statué outremont. Le

provisoire dure encore. 11faut donc nous reporter au

règlement du 28juin 1838,dû au travail et à la science du

chancelier d'Aguesseau, règlement dont Tolozon, en

1786, a publié un commentaire en quelque sorte officiel.

Cette ordonnance réalisa un véritable progrès dans la

législation d'alors, simplifia la procédure, abrégea les

délais, diminua les incidents et procura ainsi aux plai-
deurs une économie considérable do temps et d'argent.
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« Mais la loi, ainsi que la beauté, est sujette <) vieillir »

(Dareau) : lo règlement do 1738, excellent autrefois,
n'est plus en harmonio aveo les principes nouveaux do
la procédure civile; il en résulte l'inapplicabilité d'un

grand nombre de ses dispositions qui no sont plus'
qu'un obstacle à la facilité des recherches, puisque, au

milieu d'elles, so trouvent confondus des textes domeu-

rés on vigueur. Cependant la jurisprudence a comblé

bien des lacunes, cl il faut nvouer quo les difficultés sur

co point sont plus apparentes que réelles,

La procédure commence par lo dépôt au greffo d'une

requête adressée nux magistrats, en formo de vu d'or-

rôt, contenant les moyens de cassation et signé par un

avocat à la Cour, art. I, tit, iv, 1" partio du règlement
de 1738. La signature do l'avocat est une condition

essentielle pour la réception do la requête ; en sont seu-

lement dispensés le ministère public et les préfets plai-
dant en matière domaniale.

La requête doit contenir l'indication des parties, cello

du jugement, les moyens de cassation, et des conclu-

sions à fin de cassation, de restitution des amendes, eto.
L'indication des parties et du jugement attaqué peut

être incomplète parce que l'expédition do l'arrêt qui,
comme nous le verrons, accompagne la requête, en

contient une désignation suffisante; mais les moyens de
cassation doivent y ôlre absolument mentionnés; toute-

fois, en pratique, la requête contient seulement l'exposé
sommaire des moyens; ils sont développés plus tard

dans un mémoire nmpliatif qui peut être déposé même

après les délais,
En môme temps que la rcquôte, doivent être dépo-

sées : 1° les pièces énoncées dans le pourvoi, mais ce
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ou uno expédition en formo do la décision nltaquéo;
3° la quittance du receveur attestant la consignation
d'une amende do 150 fr, ou 75 on principal, suivant

qu'il s'agit d'un jugement contradictoire ou par défaut.

Le dépôt do ces deux dernières pièces esl exigé à peino
do nullité du pourvoi (art, 4 et 5, eod. lit.),

La partio qui ne peut consigner l'amende doit, ou

bien s'adresser au bureau do l'assistanco judiciaire près
la Cour do cassation, ou bien remplacer In quittance de

consignation par un certificat d'indigenco délivré par
le maire et approuvé par le préfet.

La nécessité de consigner une amende est fort an-

cienne; ello fut supprimée en 1687, « afin, dil l'ordon-

nance, de laisser à tous les sujets du roi la liberté d'ap-

procher do son trône; mais les pourvois se multi-

plièrent tant qu'on fut obligé, en 1714, de rétablir ce

freina l'entraînement des plaideurs. Du resta, l'amendo

n'étant qu'une sanction de l'autorité duc aux décisions

judiciaires, n'est pas déposée lorsqu'on so pourvoit de-

vant la cour en règlement déjuges ou en prise à partie.
De môme encore, l'art. 2, lit, VI, lr* partie du règle-
ment de 1738, porta '"ào les parties qui se pourvoiront
pour contrariété d'arrêts ne seront assujetties ni aux

délais, ni à la consignation d'amende, ni aux autres

formalités prescrites pour les demandes en cassation

d'arrêts, »

Quand par la même requête on demande la cassation
de plusieurs jugements, il faut consigner autant
d'amendes qu'il y a de jugements, à moins qu'ils ne

soient dépendants les uns des autres : p. ex. le pourvoi
dirigé à la fois contre un arrêt par défaul, et l'arrêt qui
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a déboulé do l'opposition no nécessitera quo la consi-

gnation d'une seule amcndo,
Il n'était pas possiblo do permettre aux plaideurs do

former un pourvoi devant lu Cour do cassation long-
temps après le jugement ;'il fallait, au bout d'un temps
assez court, rendre les décisions définitives. Lo délai

pour se pourvoir était do six mois, d'après lo règlement
do 1738; il fut réduit à trois mois parl'art. 14 du décret
do 1790, « à partir du jour do la signification du juge-
ment à personne ou à domicile pour tous ceux qui ha-
bitent la Franco sans aucune distinction quelconque,
et sans quo, sons aucun prétexta, il puisse être accordé
des lettres do relief do lups de temps pour so pourvoir
en cassation. » D'après l'art. 1 de la loi du 1" frimaire
un II, co délai était franc, et on n'y comprenait ni le

jour de la signification, ni lo jour do l'échéance, non

plus que les jours sansculotides (lisez complémentaires).
Ces délais étaient devenus trop longs, grâce à la facilité
nouvelle des communications; la loi du 2 juin 1862 les

a réduits de la manière suivante : le délai n'est plus que
de deux mois, et il ne court contre les jugements par
défaut que du jour où l'opposition n'est plus recevoble

(art. 1). Les art. 4 et 5 portent prolongation do ces délais

pour les individus qui no sont pas en France.

Art. 9. a Tous les délais ci-dessus énoncés seront

francs; si le dernier jour est un jour férié, le délai sera

prorogé au lendemain. Les mois seront comptés suivant

le calendrier grégorien. »

Si la décision a été signifiée le 10 janvier à personne
ou à domicile, lo pourvoi peut être valablement formé
le H mars suivant; mais interjeté le jour d'après, il est

non retevable, sauf l'exception de l'art. 9 (Cass., 24 no-
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vembre 1823, S, 21,1,45). La jurisprudence admet ce-

pendant encore uno autre excoption pour les cas de
forco majeure lorsqu'ils sont légalement constatés,

(Cass.7 mars 1819; S.49, 1, 313; 16 février 1822; S. 23,

1,960)
Nous venons do voir quo depuis 1790 (art. 14) le délai

était invariablement fixé pour tous ceux qui habitant la
Franco sans distinction aucune. Par suite, so Irouvo

abrogé l'art. 13, tit. IV, première partio du règlemont
do 1738, qui no faisait courir lo délai contre les mineurs

qu'à partir do la signification qui leur était faito en ma-

jorité.
La signification d'un arrêt faite au domicile d'une per-

sonne décodée pendant lo délai du pourvoi suffit-elle à

l'égard do seshériliers? (Voy. Dalloz, Hép., v' Cassation,
492; v° Délais, 65.) L'art. 14, lit. IV, 1" partie du règle-
ment de 1738, répond d'une manière précise à cetto

question en faisant courir un nouveau délai au profit
des héritiers depuis lo jour de la signification à la per-
sonne ou au domicile de ceux-ci. Cet articlo oxisto-t-il
encore ? La raison de douter so tire do ce quo, pour
J'appel, l'art. 447, C. Pr. c,, a établi un tout autre sys-
tème. Le délai n'est quo suspendu par la mort do la

partio succombante au profit do ses héritiers, et une

simple signification collective, sans désignation do noms
et de qualités au domicile du défunt, suffit pour lui faire

reprendre son cours. De plus l'art, 487, C. Pr. o.

applique lo système de l'art. 447 à la requête civile, et
cette voie de recours était auparavant soumise à la

même règle quo le pourvoi en cassation. (Art. 8, lit. 35
de l'ordonnance d'avril 1667.) N'est*il pasbien probable
que, dans l'intention du législateur, ces deux art. 447
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et 487 ont abrogé l'art. 14, lit. IV, 1" partie du règle-
ment do 1738? (Bodière, Compétence et procédure civile,

II, 128.)
Je n'adopte pos celte opinion; sans doute il y a con-

tradiction dans les différentes solutions de la loi; mais

ce n'est pas aux tribunaux à y mettre de l'harmonie.
En co sens : Dolanglo, Encyclopédie du droit, v* Cours

de cassation, § 422; Bon nier Eléments de procédure
civile, p. 473; Cassation belge, H février 1841. Donc à

mon avis, la mort de lu partio succombante interrompra
le délai, et te jugement devra être signifié à chacun

des héritiers pour faire courir contre eux un nouveau

délai do deux mois.

Le délai ne court en règlo qu'à partir de In signifi-
cation ; il n'y a pas de difficulté pour les jugements
contradictoires ; s'il s'agit d'un jugement par défaut,
l'art. 1, § 2 de la loi du 2 juin 1862, no le fait courir

qu'à partir du moment où l'opposition n'est plus recc-

vable ; pour les jugements préparatoires cl d'instruc-

tion, lo pourvoi n'étant possible qu'après le jugement
défi ni tir, le délai ne courra quo de ce jour, nonobstant

toulo signification antérieure: Contra non valentemagere
non curritprxscriptio. Mais nous savons que pour les juge-
ments interlocutoires lo pourvoi est admis avant la sen-

tanco définitive. De quel jour ferons-nous courir les

deux mois? M. Bodière permet do recourir avant la

décision définitive, sans que pourtant les délais puissent
courir avant ce dernier jugement. Il mo semble impos-
sible d'admettre celle dernière proposition, et je crois

qu'en cas de jugement interlocutoire, les deux mois

courent du jour do la signification do co jugement.

(Cass. 13 mars 1826 ; 26 juin 1832.)
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Enfin, s'il n'y avait pus eu do signification, la partie
succombante aurait, conformément au droit commun do

l'art. 2262, C. civ., 30 ans à partir do la data du jugo-
ment.

Les pourvois dovant la Cour do cassation en matière

électorale cl d'expropriation pour cause d'utilité pu-

bliquo sont, comme je l'ai déjà dit, soumis à des règles

spéciales; il y a notamment pour eux d'uulres délais

que les délais ordinaires. Muis ces questions sont trop
étrangères à ma thèse ; jo ne les traiterai pas.

Il faut remarquer, en terminant, que les formalités

qui tiennent à la régularité des pourvois doivent être

observées avec d'autant plus de soin, quo les déchéan-
ces ou les nullités en celto matière ont un résultat défi-

nitif, irréparable: on no peut renouveler un pourvoi

rejeté, quand môme on serait encore dans les délais

pour en former un autre, et qu'on prétendrait avoir do

nouveaux moyens. (Art. 39, lit. IV, 1" partio du règle-
ment do 1738.)

H nous reste encore dans celto section à parler dos
effets du pourvoi interjeté.

Le recours en cassation étant uno voie extraordinaire,
introduite plus encore dans l'intérêt public, nu point
do vue du maintien do la stricto application do la loi,

que dans l'intérêt privé des parties, laisse subsister la

présomption do vérité qui s'attache aux jugements ut
nrrêts en dernier ressort, Les parties condamnées sont

obligées provisoirement de s'y soumettre; le pourvoi,
ni môme l'arrêt d'admission qui intervient plus tard, en
thèse générale, ne suspendent l'exécution desjugements
attaqués. Cette règle est déjà proclamée dans l'ordon-
nance de 1311: a Nulli concedatnrgralitt ut arresti exse*
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cutio suspcndatur. » L'ort, 29, lit. IV, 1" partie du règle-
ment do 1738, reproduisit celto disposition en ajoutant
toutefois : » si ce n'est pas ordre exprès do Sa Majesté. »

Celle restriction fut supprimée par l'art. 16 du décret
du 1erdécembre 1790. « En matière civilo, la demande

en cussation n'arrêtera pas l'exécution du jugement, et

dans aucun cas, cl sous aucun prétexte, il no pourra
être accordé do surséance. »

Nos codes renfermaient deux exceptions à ce principe:
1* En matière do divorco (art. 263, C.civ.), le pourvoi
«jt même lo délai do pourvoi étaient suspensifs, c'est-

à-dire quo lo mari ne pouvait convoler en secondes

noces, tant que le jugomcnl qui dissolvait lo mariage
était susceptible d'êtro réformé par suite d'un recours

en cassation. Celle disposition a cessé d'êtro en vigueur

depuis la loi du 8 mai 1816, abolilivo du divorco. 2" En

matière do faux, art. 241, C. pr. civ.: a Lorsqu'un tri-

bunal ordonne In suppression, la lacération ou la radia-

lion en lotit on c.n partie, même la réformation ou le

rétablissement do pièces déclarées fausses, il sera sursis

à Poxéculion do co chef du jugement, tant que lo con-

damné sera dans lo délai pour se pourvoir on cassation. »

Ces deux exceptions so justifient parfailcmcnl; l'exé-

cution prématurée du jugement pourrait entraîner un

préjudice irréparable si lu Cour de renvoi, décidant en

sens contraire do la première, déclarait le mariage non

dissous ou la pièce véritable. Mais la toi a eu tort, ot
on no lo contesta guère, de no pas rendre le pourvoi

suspensif dans tous tes cas où lo dommage causé par
l'exécution, si la décision vient à ôlrc rêlbrméo, sera

en définilivo irréparable. La loi, si cite no vont absolu-

ment défendre l'exécution, devrait au moins permettre
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au jugo do la subordonner à la production d'une cau-
tion : ce serait un palliatif, du moins quand il n'y a en

jeu que des intérêts pécuniaires; mais, taules les fois

qu'il s'agit do questions plus élevées, comme par exemple
la nullité d'un mariage, ce remède no suffirait plus;
lo pourvoi doit nécessairement élro suspensif. Lo Codo
de procédure hollandais a clé plus hardi; suivant l'ar-

ticle 398, le pourvoi en cassation est complètement
assimilé à l'appel au point de vue do l'effet suspensif,
cl c'est seulement lorsque lu juge a ordonné l'exécution

provisoire do la décision attaquée, que celle-ci peut ôlro

exécutée, nonobstant uno instance en cassation.

Qu'on mo permette quelques exemples pour montrer
les résultats auxquels conduit l'abscnco d'effet suspensif.

a. Une Cour d'appel n rejeté l'opposition à un mariage»

malgré le pourvoi, il sera célébré, cl il faudra l'annuler

plus lard si la Cour do renvoi jugo différemment.
b. En sens inverso, un arrêt prononçant la nullité

d'un mariage est frappé d'un pourvoi; le mari peut so

remarier, et ce mariage devra être déclnré nul pour

bigamie, si, après cassation, la Cour de renvoi maintient

la première union. Ce sont cependant les motifs qui
avaient dicté l'art, 263, mais jo ne crois pas qu'on
puisse étendre sn disposition. Contra. Pigcuu, Proc. 1,

p. 652.

c. La radiation d'uno inscription hypothécaire est
ordonnée par un arrêt ; elle est elfecluéo nonobstant lo

pourvoi; si le créancier triomphe devant la secondo

cour, pourra-t-il reprendre son rang? Les auteurs

enseignent presque unanimement qu'il ne lo pourra

pas au préjudice des créanciers inscrits postérieure-
ment à la radiation ; je vais plus loin, et je ponse que
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la radiation est irrévocable, môme au regard des créan-

ciers antérieurement inscrits. (Bouen, 22 mars 1863;
S. 04, 2. 45; Cass., 4 juillet 61; S. 61. 1. 252.)

d. Primus est condamné par arrêt à payer uno

somme à un insolvable, Sccundus; celui-ci poursuit
l'exécution immédiate; plus tard la décision a beau

être réformée après cassation, Primus ne rentrera pas
dans ses déboursés, tout au plus ohliendra-t-il un divi-

dende avec les autres créanciers do Sccundus.

Je ne veux pus multiplier plus longtemps ces hypo-
thèses : une loi qui produit de pareils abus est une

loi jugée, ello est mauvaise. Sans douta la Cour do

cassation exista principalement dans l'intérêt de In loi;

mais sa mission doit être aussi de proléger les citoyens
contre les violations do la loi commises par des juge-
ments en dernier ressort, et une réforme est ici néces-

saire si l'on ne veut laisser s'amoindrir l'utilité sociato

do la Cour suprême.
Le résultat fâcheux auquel conduit lo défaut d'effet

suspensif du pourvoi a déjà été senti, il y a longtemps,
cl dès 1793, la loi du 16 juillet stipulait qu'aucun paie*
ment no serait fait par les caisses du Trésor, en vertu

de jugements ou arrêts attaqués en cassation, quo s'il

était donné bonne et suffisante caution. Voyez aussi

dans le mémo sens lu loi du 0 floréal an VIII. En vérité,
celle inégalité n'est-cllc pas choquante, cl l'Etal peut-il
raisonnablement, en celle matière, jouir d'un privilège

qui n'appartient pas aux particuliers?
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SECTION II.

Chambre des requêtes.

L'autorité, qui s'attache toujours à un arrêt ou à un

jugement en dernier ressort, a inspiré nu législateur
les règles de la procédure à suivre devant le Tribunal

do cassation. Il n'a pas voulu, en matière civile, du

moins, que l'on pût attaquer directement l'arrêt, cl il
a exigé que le demandeur en cassation fit d'abord

admettre sa requête. La procédure csl doue divisée en

deux phases bien distinctes : 1* l'instance unilatérale
devant la Chambre des requêtes, pour obtenir la per-
mission de déférer l'arrêt à la Cour; 2" l'instance con-

tradictoire devant la Chambre civile. Je ne parlo ici

que de lu procédure devant la Chambre des requêtes;
la section suivatito sera consacrée à la Chambre civile.

La plupart des règles qui vont suivre sont tirées do

l'ordonnance du 15 janvier 1826, portant règlement
pour le service de la Cour de cassation; j'indiquerai
donc les textes seulement quand les formalités résulte-

ront de lois antérieures.

Lo pourvoi, une fois formé pur le dépôt nu grelfu
de la requête de cassation, et des pièces qui l'accom-

pagnent, ost inscrit à sa data cl à son numéro sur le

registre général dos pourvois. Si les moyens do cassa»

lion sont développés dans la requête, t'nlîuire peut être

distribuée de suite à un conseiller rapporteur, pour en

faire l'exuiiien; sinon, le demandeur en cassation a

un délai de un à deux mois, suivant l'urgence, pour
fournir le développement des moyens dans le mémoire

Darriol. H
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amplinlif. 11 no peut y avoir, en matière civile, plus
do deux mémoires do la part do chaquo partie, compris
dans ce nombre la requête productive. (Art. 18, loi du
2 brumaire an IV.) Les affaires no sont distribuées à
la Ckiambrc que lorsqu'elles sont mises en étal, cl elles

sont en état quand les moyens ont été développés, soit

dans la requête, soil dans lo mémoire ampliatif, ou

(pic les délnis pour produire sont oxpirés. Lo président
do la Chambre des requêtes désigne alors un conseiller

pour faire le rapport», le rapporteur doit terminer son

travail dans le délai de un à doux mois, suivant

l'urgenco, puis lo déposer au greffe avec les pièces do
la cause. Lo tout est communiqué nu procureur génè-
re!, qui charge immédiatement un uvoent général do

préparer des conclusions. Desquelles sont prêtes, los

pièces sont réintégrées nu grcfïo, trois jours au moins
avant l'audicnco : l'affaire vient ensuito à son tour

do rôle.

Devant la Chambre des requêtes lo débat n'ost pas
contradictoire. L'art. 32, lit. iv, 1" partio du règlement
do 1738, défendait même do remettre aucune requèlo
ou mémoire en défenso contre los pourvois formés
avant qu'il-ail'été rendu un arrêt d'admission, et

que cet arrêt ail été signifié, lo tout sous peino
d'amende et d'interdiction do l'avocat. En pratique celto

disposition n'est pas appliquée. L'avocat du défendeur

éventuel ost admis à s'inscrire en surveillance. On lui

défend bien encore de signifier de mémoire en réponse
à lu requête du demandeur; mais on lui permet do

faire remettre au rapporteur el aux magistrats uno

consultation imprimée. J'aurai tout à l'heure à critiquer
cet usage illégal.
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A l'audience, le rapport est lu par lo conseiller qui
en a été chargé, Aux termes de l'art. 19 do la loi du
2 brumaire on IV, lo rapporteur no devait pas énoncer

son avis avant les autres conseillers ; en fait, le rapport
contient toujours son opinion, ot c'est très-grave; car

il parle avant les plaidoiries do l'avocat et les conclu-

sions du ministère public.
Après le rapporteur, l'avocat du demandeur prend

la parole; la partie peut mémo être admise à présentai'
sn défenso elle-même, si In Cour le lui permet, puis
viennent enfin les conclusions do l'avocat général ou
du procureur général.

Les arrêts rendus par In Chambre dos requêtes sont
de deux sortes : 1° si ctlo admet le pourvoi, l'arrêt

qu'elle rend porto le nom d'arrêt d'admission ou do

soit-communiqué, parce qu'il doit être signifié nu défen-

deur, pour lui tenir lieu d'assignation; il doit contenir
les moyens do cassation, c'est-à-dire la copie do la

requête en cassation et du mémoire ampliatif, Pas plus
quo lo pourvoi, l'arrêt d'admission no suspend l'exé-

cution; enfin il présente celle particularité remarquable
qu'il n'est pas motivé, (Art. 0, décret du 4 germinal
un H; art. 3, loi du 19 messidor an II, Dans co cas,
foliaire ost ensuite portée à la Chambre civile. 2° Si In
Chambre des requêtes rejette lo pourvoi, lu décision
est définitive, inattaquable, l'arrêt est motivé, l'amende
est encourue, comme toutes les fois d'ailleurs quo lo

procès ne se termine pas pur uno cassation, y «ùl-il
eu désistement,

Nous devons maintenant apprécier, au point do vile

législatif, et en elle-même l'institution do la Chambrodo

requêtes. Est-il bon de la maintenir telle qu'elle existe
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aujourd'hui? Celte question est très-grave, elle a divisé
les meilleurs esprits, et pour bien la comprendre, nous

devons commencer par l'historique do cette institution,
L'idée de soumettre les pourvois à un examen préa-

lable est bien ancienne. D'après l'ordonnance do 1316,
la demande en cassation devait être examinée par les
maîtres des requêtes (gentibus requestarum) et n'être ad -

mise au débat contradictoire que si elle présentait des

chances do réformation. Le règlement de 1738 voulait

que l'affaire fût d'abord examinée par des commissaires,
et sur leur rapport, le Conseil décidait si elle méritait ou

non les honneurs d'un débat contradictoire. Sous l'em-

pire do la loi do 1790, tous les six mois, lo tribunal de
cassation nommait 20 de ses membres pour former un

bureau, qui, sous lo titre do bureau des requêtes, jugeait
si les requêtes en cassation devaient être admises ou

rejetées, tl no pouvait les admettre ou les rejeter qu'aux
trois quarts des voix, cl si les trois quarts nu moins no
so prononçaient pas pour le rejet ou l'admission, celte

question était portée devant lo tribunal tout entier (ar-
ticles 0, 7, 8). Avec l'organisation do 1733, il no pouvait
exister d'autre jurisprudence que celle du Conseil; avec

celle de 1700, il était bien difficile qu'il en fût autrement;
le bureau des requêtas renouvelé tous les six mois ne

pouvait avoir une jurisprudence particulière, qui no peut
se former qu'au sein d'un corps permanent et ayant
une vio propre et individuelle,

Les lois du 2 brumaire an IV et du 27 ventôse an VIII
établirent lasection des requêtes permanentes ; mais elles

exigeaient qu'un certain nombre de magistrats sortis-

sent chaque année de celle chambre et fussent rempla-
cés par des conseillers de la Chambre civile ou crimi-
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nelle. En un mot, ces deux lois prescrivaient un certain

roulement entre les trois sections. J'ai déjà dit que,

depuis 1815, pour conserver autant que possible l'unité

de jurisprudence, on n'avait plus appliqué ces lois, et

que les magistrats nommés à la Chambre des requêtes

y restant loulo leur vie.

Ces préliminaires historiques étaient nécessaires pour
bien faire comprendre la question, et je puis l'aborder

maintenant. Les principales raisons qu'on ait données

pour la suppression de la Chambre des requêtes sont les

suivantes: à l'origine, la section des requêtes était char-

gée seulement de rechercher si lo pourvoi avait des

chances sérieuses de réussir, et elle prononçait l'admis-

sion en cas d'affirmative; mais, depuis quo lu Chambre

des requêtes esl devenue permanente, depuis surtou t

que, par suite de l'absence de roulement, son personnel
reste invariable, elle a complètement modifié son rôle,
et elle ne laisse plus passer un arrêt à la Chambre civilo

que dans le cas où elle l'eût cassé si elle en avait eu le

droit. Voyez à cet égard Dalloz, Bép. v^Cass. n°43;

Delanglo, Encyclop. du droit, n° 130. De celle fâcheuse

tendance il est résulté des conflits entre les deux cham-

bres, conflits infiniment regrettables non-seulement

pour les plaideurs, mais surtout pour l'autorité des dé*

cisionsdo la Cour suprême. Ainsi deux plaideurs, ayant

perdu leur procès on sens contraire devant deux cours

d'appel, échoueront tous deux dovant la Cour de cas-

sation, l'un parce que la Chambre des requêtes n'ad-

mettra pas son pourvoi ; l'autre, parce que son pourvoi
admis sera rejeté par la Chambre civile. Que devient

dans celle hypothèse l'unité do jurisprudence en vue do

laquelle surtout a été crééo la Cour de cassation ?
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La Chambre des requêtes est composée do ma-

gistrats aussi t'mincnts que ceux de la Chambre civile
et on nombre égal; il est bien difficile d'exiger d'eux

qu'ils so contentent, pour ainsi dire, d'enregistrer les

arrêts qui présentent des questions délicates, qu'ils no

les retiennent jamais pour déployer dans la solution de

ces difficultés leur science do jurisconsultes.
Enfin, l'institution do la Chambre des requêtes est

également préjudiciable au demandeur et au défendeur.

Lo défendeur éventuel supporta les mômes frais que si

te débat était contradictoire, par suite de l'habitude

illégale d'avoir un avocat en surveillance.

Le demandeur est bien plus exposé à perd... ..„u pro-
cès quo s'il avait un adversaire; comme on l'a dit fort

bien : f arrêt se défend lui-même. L'obscnce d'un contra-

dicteur conduit inévitablement les magistrats à ne

recevoir qu'avec défiance ot prévention les arguments
du défendeur en cassation et les fait pencher toujours
plutôt du côté du rejet, que du côté de l'admission.

La Chambre crimincllo a à trancher des questions
bien autrement graves, et cependant il n'y a point
d'examen préalable. On ajoutait encore que plusieurs
nations voisines qui nous ont emprunté le principe do

de la Cour de cassation, ont, en révisant leurs codes,

supprimé la Chambré des requêtes comme un roungo
inutile et même dangereux, Ex. : la Belgique, la Sar-

i\a\gno{ItevueEoelix XIV,p. 10IO)tctaujourd'hui t'tlatio

tout entière.

Mais les partisans de celte opinion, comprenant bien

que la Chambre civile qui est déjà surchargée du beso-

gne, no pourrait jamais suffire à juger tous les pourvois
formés, proposaient do transformer la Chambre dos re-
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quêtas en uno secondé Chambre civilo, en sorte quo les

affaires fussent sur-le-champ instruites cl jugées, comme
dans les cours d'appel, conlradictoiremcnt .devant la

Chambre à laquello elles appartiendraient. La Chambre

transformée aurait eu non-seulement les quelques attri-
butions qui appartiennent aujourd'hui à la Chambre
des requêtes, mais aurait connu seule de toutes les af-

faires d'enregistrement, do contributions indirectes, de

douanes, etc. Si, par hasard, unprocès doco genre sou-

lovait accidentellement une question qui fût do la com-

pétence de l'autre Chambre civilo, on devait, dans ce

cas, réunir les deux chambres pour prendre uno déci-

sion commune.

Tels sont tes principaux arguments qu'invoquait, dès

1820, contre la Chambre dos requêtes l'auteur d'un ar-

ticle inséré dans la Gazettedes tribunaux du 26 janvier.
M. Carré adoptait entièrement ces idées : Org, et Comp.,
2* partie, liv. 3, lit. 6.

Cette thôso no resta pas longtemps dans le domaino

de la théorie ; elle fut soulenuo dovant la Chambre en

1838 par M. Amilhau (Moniteur An 3 avril 1835), et on

1849 par MM. Waldcc-kllousseau ot Valette (Moniteur
dos 4 et 10 février 1849). Cctto proposition ne fut puB

adoptée) la loi resta telle qu'elle était, et la Chambre des

requêtes fut maintenue

Quelles bonnes raisons pouvait-on donc opposer à une

attaquo aussi vive?

La choso souverainement jugée no doit pas, dit-on,
être facilement remise en question ; sans douta si l'arrêt

renferme uno violation do la loi, il faudra le casser;
mais co sera plutôt dans l'intérêt du la loi quo dans celui

des particuliers. A ce point de vuo, on comprend parfal-



lement que les législateurs de 1790 aient décidé le

principe do la double garantie contre les demnndesabu-

sives et téméraires des plaideurs mécontents. « La voie

do cassation, disait Tronchct, est un remède exlrêmo;
il ne faut pas la rendre trop facile; sinon le tribunal de

cassation serait bientôt regardé comme un tribunal

d'appel. »

Il faut, entre les justiciables elle pouvoir qui casse,

un intermédiaire impnrlial qui repousse toutes les plain-
tes élevées contre la chose jugée sans raison sérieuse et

basée sur l'intérêt de la loi : In dignité des cours sou-

veraines et le repos du ptaideurqui a triomphé l'exigent

impérieusement ; cl d'ailleurs l'épreuve en a été faite.

Un règlement du 3 janvier 1673 avait supprimé l'exa-

men préalable ; il voulait que la demande en cassation

fûl signifiée à la partie aU profit de laquelle l'arrêt atta-

qué avait été rendu, avec sommation de répondre dans

la huitaine aux moyens invoqués. L'admission do lare-

quête était ainsi soumise à un débat immédiat et con-

tradictoire. L'abus se fit bientôt sentir; tes pourvois se

multiplièrent à l'infini, et un arrêt du Conseil du 14 oc-

tobre 1681 porte qu'il est défendu aux avocats do signer
aucuno requête pour répondre ou défendre à uno de-

mande en cassation d'aucun arrêt dus compagnies supé-

rieures, si ladite demande en cassation n'a été reçue

par un arrêt du Conseil d'assigné ou do communiqué.

(Gauret, Style du Conseil, p. 540 \ Tnrbô, p. 169.)

On objecte, il est vrai, la diversité do jurisprudence
et les dissentiments qui se sont manifestes entre la sec-

tion d'épreuve préalable et la Chambre civile ; mais ce

sont là des cas extrêmement rares; les dissidences

finissent pur disparaître, cl la Chambre des requêtes con-
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forme presque toujours sa jurisprudence à celle de la

Chambre civile.

Et d'ailleurs, que proposet-on do substituer à la

Chambre des requêtes? Uno seconde Chambre civiloI

Mais n'est-co pas favoriser l'antagonisme donl on se

plaint, puisqu'il y aurait désormais, au sein do la Cour,

deux pouvoirs égaux. Il est vrai que, pour obvier à co

grave inconvénient, on devait attribuera l'unodesdeux

Chambres civiles la connaissance de certaines matières

spéciales; mais cet expédient était défectueux. M. Dupin
l'a parfaitement établi dans la séanco du 3 février 1849.

En donnant les matières spéciales quo vous proposez
à la Chambre des requêtes, convertie en Chambre ci-

vile, « vous ne lui composerez pas un grand rôle; car

cela forail 150 affaires par an tout au plus; je ne'

sais pas comment on occuperait le reste de son temps.
Mais ce n'esfpas tout; on no fait pus attention que,
dans beaucoup de cas, à la question principale, so joi-

gnent des questions accessoires, accidentelles, et qui
n'ont aucune analogie aveo le caractère principal de

l'affaire. Ainsi, des questions do procédure peuvent se

rencontrer dans toutes les questions, en matière de

douanes, aussi bien qu'en matière civile, aussi bien

qu'en matière do questions d'État, La Chambre des re-

quêtes, saisie d'un pourvoi en matière do contributions

directes, verra qu'il y a une question de forme analogue
à pareillo question déjà ogitéo devant ta Chambre ci-

vilo : en ce cas, dit-on, elle suspendra son arrêt; on

réunira la Chambre civilo et la Chambre des requêtes

pour prendre une décision. Cela pourrail so présenter
souvent. De lello sorte que vous aurez presquo toujours
deux chambres réunies pour juger un grand nombre
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de questions, afin do prévenir, dit-on, leur antago-
nisme. Eh bien, tout cela n'a ni la simplicité, ni la di-

gnité qui s'attachent à l'organisation acluollo do la Cour

de cassation, et voici comment on la détruit : en effet,
on cherche dans la réunion des doux chambres un re-

mède contre lo danger do les laisser juger séparément;
on propose d'omptoyor ce moyen mémo quand la ques-
tion se présente pour la première fois. Mais qu'arrivera*
l«il si, malgré co premier arrêt, une seconde cour juge
commo ta première, et qu'il y ait un second pourvoi
contre co nouvel arrêt? Il faudra alors convoquer louto

la Cour en vertu de la loi de 1837. Mais voyez l'embar-

ras quo vous uiirezeréé. Comme deux chambres auront

déjà jugé ensemble, vous n'aurez plus qu'une chambré

d'examen, c'est-à-dire la Chambre criminelle; tandis

qu'avec l'économie de l'organisation actucllo, il n'y a

qu'une chambre qui ait pu so tromper, et vous en avez

deux rpii demeurent libres, et qui examinent sans pré*

jugé la question qui leur est soumise. » (Voyez, dans

lo môme sens, Dclanglo, Encyclopédie du droit, v* Cour

de cassation, n° 129; Troplong, te Droit du 19 juil-
let 1848.1

En présence d'une question qui divise les hommes tes

plusémlnents dans la science du droit, il est bien permis
d'hésiter, surtout à qui n'a pas plus que mol l'expérience
dès affaires. C'est donc seulement en tremblant que je
hasarda l'opinion qui, en lin de compta, m'a semblé ta

plus sage. Je crois que l'institution do la Chambre des

requêtes est en cllc-mômo uno bonne chose. Les affaires

civiles ne présentant pas la même urgoneeque les af-

faires criminelles*, les pourvois civils doivent être obli-

gés do traverser uno sorte de crible, ne laissant passer
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quo ceux qui sont' sérieux. La Chambre civile peut
ainsi consacrer tout son temps aux affaires véritable-

ment délicates, sans se laisser distraire de sa tâche par
les recours dos plaideurs mécontents. On nous oppose
bien l'exemple de In Belgique, mais o'cst là un petit

pays; les pourvois y sont moins nombreux qu'en France,
et ainsi on comprend que les magistrats d'uno seule

chambre puissent les examiner tous aveo attention. Jo

rappelle, du resta, (pic la réforme accomplio on Belgique
est loin d'avoir réuni l'unanimité des suffrages ; en 1832,
la proposition d'établir une Chambre des requêtes fut

repousséepar 30 voix contre 30 voix et uno abstention.

(Voyez Schcyvcn, Pourvois en cassation, page 35.) Jo

n'ai pas de renseignements sur l'Italie; j'ignore si In

suppression de lu Chambre des requêtes a produit les

résultais heureux qu'on en attendait.

Mais, lo principo do l'institution uno fois admis, je

penso quo la Chambre des requêtes devrait restar dans
les limites de son mandat primitif; elle ne devrait pas

rojolcr toutes les fois qu'elle n'aurait pas cassé si elle
eût élé chambre civile, mais jouer à l'égard des pour-
vois lo rôle d'une sorte do chambre des mises en accu-
sation cl admettre la demande lorsqu'il exista do graves
présomptions quo la Chambre civilo cassera.

Lo moyen lo plus simple pour atteindre co but me

paraît être de revenir au système de 1700 en le modi-
fiant un peu: on se rappelle quo lo rejet ou l'admission
devait obtenir los trois quarts des voix du bureau des

requêtes; sinon, lu question d'admission était portée
dovant le tribunal tout enlier. Co système était trop
compliqué; souvent, en effet, après quo le bureau des

requêtes avait été consulta, le tribunal entier était appelé
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à statuer deux fois sur la question: une première fois
sur l'admisibililé, une seconde fois sur la cassation

elle-même. La loi, pour concilier tous les intérêts, lout
en remédiant à cet inconvénient, pourrait exiger seu-

lement , comme l'a proposé M. Bonnicr (Org. jvdic.
n* 242), la majorité exceptionnelle des trois quarts pour
le rejet, Toute demande, contre laquelle celte majorité
ne se prononcerait pas, devrait être admise.

Grâce à ce système, il serait bien difficile qu'un
pourvoi sérieux ne réunit pas au moins le quorl des

voix de la Chambre des requêtes cl ne fût pas admis nu

débat contradictoire devant la Chambre civile. Alors on

pourrait dire, avec M. Dupin, ni avec encore plus do

justesse qu'aujourd'hui, quo, en cas de nouveau recours
' contre l'arrêt de la Cour do renvoi, il y aurait dans l'au-

dience des chambres réunies deux chambres libres et

sans préjugé ; car, avec celte fâcheuse tendance de la

Chambre des requêtes do n'admettre quo si elle eût

cassé, qui ne voit qu'elle est appelée dans l'assemblée

générale à statuer une seconde fois sur une question déjà
tranchée par elle dans un certain sens? Voyez en sens

divers Odilon Bar rot, Moniteur du 10 février 1819;

Organisation de la Cour de cassation par Thiercelin,
Itevue pratique, IV, p. 261 ; Elude sur la Chambre des

requêtes par Beverchon, XI, p. 305.

SECTIONIII.

Chambre civile.

Nous avons vu que ta procédure devant la Chambre

des requêtes pouvait aboutir soit h un arrêt de rejet, cl
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alors tout est irrévocablement terminé, soit à Un arrêt

d'admission. Dans cedernier cas l'inslancese transforme:

d'unilatérale qu'elle était, elle devient conlradictoire;

le défendeur va être mis en cause. L'arrêt d'admission

lui sera signifié â personne ou à domicile par un huis-

sier attaché à la Cour, si la signification se fait à Paris,
sinon par un huissier ordinaire. Celle signification vaut

citation à comparaître. Elle doit donc renfermer cons-

titution d'avocat du demandeur, et être signée par cet

avocat. (Art. 1 et 2, lit. I, 2e partie du règlement do

1738.) L'arrêt d'admission doit être signifié dans les

deux mois de sa date, à peine de déchéance (art. 2 do la

loi du 2 juin 1862.) On ne peut assigner (pie les par-
ties désignées dans cet arrêt.

Le défendeur n pour comparaître, c'csl-à-dire consti-

tuer avocat, un délai d'un mois à partir de la significa-
tion: s'il ne comparait pas, huit jours après l'expiration
du délai, le demandeur pourra suivre l'audience par
défaut en justifiant de la signification par la production
de l'original de l'exploit et en présentant un certificat

du greffier constatant quo le défendeur nu s'est pas fait

représenter. Si, dans ces circonstances, la cassation

intervient, te défendeur peut faire opposition, et la cour

peut le restituer contre l'arrêt, à la condition qu'il con-

signe 100 francs pour la réfusion des frais faits par le

demandeur.

La loi de 1862 n'ayant pas déterminé les délais dans

lesquels le défendeur peut faire opposition, il faut en-

core ;\ohqucr lo règlement de I738'et lui accorder un

délai qui varie de trois mois à un mois (art, II, lit. II,
21partie, dit règlement do 1738).

Si lu défendeur comparât!, cl que te demandeur,
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au contraire, fasse défaut, te défendeur pourra ob-

tenir contre lui un arrêt de forclusion, entraînant

déchéance définitive du pourvoi ; ta recours en cassa-

lion no pourrait donc pas ôlro recommencé, quand
mémo on serait encore dans les délais pour lo réitérer;

par exemple, si lo jugement attaqué n'avait pus été

signifié (art. 1 et 2, lit. V, 2' partio, du règlement do

1738). Il no s'ensuit cependant pas quo la Cour rejet-
tera nécessairement In demunde en cassation ; commo

on cas de défaut du défendeur, elle jugera sur les seules

pièces de la pnrlio présente, mais pourra cependant
casser l'arrêt, s'il lut paraît contenir une violation do

la loi,
Mais luissons-là les complications, et ocoupons-nous

de co qui so passera lo plus souvent, do la procédure
contradictoire,

L'affaire est en état, comme dovant la Chnmbro des

requêtes, quand les productions ont eu Heu, et jo rap-

pcllo qu'il ne peut y avoir, de la part do chaque partio,

plu do deux mémoires, compris dans lo nombre la re-

quêta productive (art. 18, loi du 2 brumaire an IV), La

causo suit alors la mémo marche. Le présidont désigne
un conseiller pour faire le rapport; co travail terminé,
l'affaire est communiquée au parquet du procureur gé-
néral à la Cour do cassation; et à l'audience on entend:
1° le conseiller rapporteur; 2° l'avocat du demandeur}
3* l'avocat du défendeur; 4° le ministère public.

Il peut so présenter, duhs cette procédure devant la

Chambre civile, de nombreux incidents : intervention,
communication do pièces, etc. ; il no rentre pas dans

le plan de celte thèse do les examiner ; jo les laisse com-

plètement de côté,
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Enfin intervient l'arrêt; il peut ou rejeter lo pourvoi
ou casser la décision attaquée.

Au premier cas, les choses restent dans l'état où elles

sont, puisque lo pourvoi, n'a pas empêché l'exécution ;
mais lo demandeur déboulé osl en outre condamné à

uno amende et à uno réparation envers lo défendeur,
L'amende est du double de la somme consignée,

c'est-à-dire de 300 francs s'il s'agit d'uno décision con-

tradictoire, de 150 francs si elle est par défaut. Ainsi,

quand le demandeur échoue devant la Chambre civile,
l'amende est doublo do celte qui est encourue quand la

Chambre des requêtes rejolle le pourvoi. M. Bonnlor

(loc. cil.) fait parfaitement remarquer combien il osl dé*

raisonnable (pic la punition soil plus forlo quand lo pre-
mier oxamun a donné raison au plaignant. Colle anp*
malio est, du resta, le résultat d'uno erreur législative.

Avant 1687, l'amende était invariablement do 300 fr.

A cette époque on abolit cette peino; la multiplicité des

pourvois obligea à la rétablir en 1714; mais pour lu

rendre plus douce, on la diminua de moitié pour le cas

seulement où lo demandeur succomberait dans la pre-
mière phase du procès, sans se douter qu'on décrétait

ainsi une véritable injustice Cotto somme est évidem-

ment exagérée, et la Cour n'use jamais du droit quo lui

accorde l'art. 30 d'aggraver celte peine. L'arrêt do rejet
condamne de plus lo demandeur ù payer nu défendeur,

pour l'indemniser du préjudice causé, une somme de

75 francs ou 150 francs, suivant quo lo jugoment atta-

qué ost par défaut ou contradictoire.

D'après la loi do 1790, art, 20, les.arrêts de rejet no

devaient pas être motivés; mais on u compris quo celte

règle no présentait aucune garantie pour tes plaideurs,
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et l'art. 6 de la loi du 4 germinal un 11 a imposé aux

conseillers de la Chambre civile l'obligation do motiver
aussi bien les arrôts qui rejettent un pourvoi quo ceux

qui prononcent une cassation. Aucun recours, pas
même la requête civile, n'esl admis contre un arrêt de

rejet, fût-il rendu par forclusion.

La Chambre civile peut aussi casser lo premier arrêt ;
alors les choses doivent être remises dons le même état

qu'avant la décision annulée. Tout co qui a été fait on

exécution du jugement doit être anéanti, l'amende con-

signée est restituée; les dépens sont mis à lu charge du

défendeur etne peuvent sous aucun prétexta être répétés
ensuite contre le demandeur, quand bien mémo il serait

condamné par la Cour do renvoi. (Voyez Ilevue cri-

tique, III, p. 70.) L'arrêt do cassation doit être transcrit

sur les registres du tribunal ou de ta Cour qui a rendu

la décision annulée. (Art. 28 de la loi du 1" dée, 1700.)
Mais la Cour de cassalion n'est pas un troisième de-

gré de juridiction ; elle ne pourra prendre connaissance

du fond du procès, et clic devra renvoyer la cause â un

tribunal du même ordre que celui dont la décision est

cassée.
L'alïuire y sera plaidée à nouveau dans son entier,

et, s'il y a eu cassation pour violation des formes, la

procédure sera recommencée à partir du premier acte

où les formes n'ont pas été observées.

Si une décision judiciaire était inlcrvcnuo à la suite

de la décision annulée, ex : jugement du fond après un

jugement do reprise d'instance cassé, je pense que te

jugement définitif no serait pas anéanti do plein droit

par la cassation du jugement préparatoire; le tribunal

de renvoi ne pourrait lo regarder comme non avenu, el
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l'on devrail retourner devant la Cour de cassation pour
lo faire anéantir. Cass. 28 noùl 1837; S. 37, 1, 930;
20 février 1843. Dali. 43, I, 128; Agcn, 29 avril 1841.
J. P. 41, 2, 437. ContraCass. 16juin 1845. J. P. 45, 1,
737 ; voy. en divers sens Merlin, Quest, de droit, v* Cas-

sation, §31; Bernard, Manuel des pourvois, I, p. 296;
Tarbé, p. 145.

Devant le tribunal de renvoi, la question se présenta
pleine cl entière; on pourra donc toujours invoquer
des moyens nouveaux à l'appui do sa prétention ; si lo

jugement casséétait en première instance et en dernier

ressort, lo tribunal do renvoi pourra môme recevoir des
demandes nouvelles ; si au contraire la décision annuléo

avait été rendtto en appel, le tribunal do renvoi no

pourra admettre do demandes nouvelles qu'exception-
nellement dans les cas prévus par l'art, 464, C. Pr, c.

Quand un jugement ou un arrêt a été cassé, la loi or-

donne à la Cour de renvoi de statuer en audience solen-

nelle sur l'importante question qui lui est soumise.

La règle quo la Cour suprême ne connaît pas du fond
des procès ne l'oblige cependant pas à renvoyer l'affaire

absolument cl dans tous les cas devant un nuire tribu-
nal. Ainsi il est bien évident qu'en cas de pourvoi dans

l'intérêt de la loi, la décision conservant sa force entre
les parties, Il n'y a pus lieu à renvoyer lu cause, 11doit

encore en être de même, à mon avis du moins, quand
l'arrêt est cassé pour avoir reçu illégalement l'appel
d'un jugement en dernier ressort, ou bien pour être en

contrariété aveo uno sentence précédente ayant force do

choso jugée; la Cour suprême, en prononçant la cassa-
tion do cet arrêt ou de ce jugement, rend sa force en-

tière à ta première décision, sans avoir besoin do ren-
Bardol, li
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voyer l'affaire devant do nouveaux joges, cl ce, parle
motif, dit Tolozan, que dans ces deux cas, il ne resteplus
rienà juger. Contra Cass, 14 mai 1861. Dali., 61.1. 379.

Voyez cependant Cass, 26 novembre 1845. Dali, 46,

1.32.

CHAPITIIE III.

De l'autorité des arrêts de Cassation.

Quand lu Chambre civilo a prononcé la cassation
d'un jugement ou d'un arrêt, une gravo question se

pose : lu doctrine que vient d'adopter la Cour suprèmo
est-elle obligatoire pour les tribunaux? Il faut répondre:
non, en règle. Le principe do la séparation des pou-
voirs no permet pas à la Cour do cassation, autorité

judiciaire, d'imposer son opinion aux cours do renvoi.

Mais voici lu difficulté ; si In seconde, In troisième Cour

persistent dans l'interprétation donnée à la loi par les

premiers juges., nous roulerons dans un cercle do cas-

sation et do renvoi, cl t'nlfairc nu sera jamais définiti-

vement tranchée. Le droit d'interpréter la loi et do

l'interpréter d'une manière obligataire pour les magis-
trats doit nécessairement appartenir à un pouvoir quel-

conque. « La facilité et l'inutilité d'un continuel recours

aux tribunaux, en déconsidérant les magistrats, éter-

niseraient parmi les citoyens les inimitiés, no leur
offriraient d'autre terme aU procès quo leur ruine, et la

justice elle-même deviendrait un des fléaux do la so-
ciété. » r/têmi* II, p. 414.

Celle difficulté était trop sérieuse pour no pus avoir
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attiré tout de suite l'attention du législateur. • On a
senti do tout temps, disait en 1807 l'orateur du Tribu-

nal, qu'il fallait un terme aux débats judiciaires, quo
si plusieurs arrêts ou jugement-; en dernier ressort
rendus sur le mémo fait cl annulés par les mômes

moyens pouvaient être sans cesse reproduits par lo

pourvoi en cassation, les plaideurs seraient invités a

parcourir autant de degrés qu'il y a do Cours souve-
raines dans lo royaume. »

La question adoncélé tranchéo législalivehienl; mais
les solutions ont été différentes suivant les époques.

1° Loi des 10-24 août 1790. — L'interprétation d'au-

torité, c'est à-dire obligatoire pour les tribunaux, dans
tous les cas, et d'une manière générale, appartenait au

pouvoir législatif (arl. 21, § 2). Après la cassation de
deux jugements rendus dans lu m me affaire sur la

même question do droit, lo tribunal de cassation, saisi

d'un troisième pourvoi, devait surseoir à rendre uno

sentence, en référer au législateur cl alteudre un décret

interprétatif. Ce décret était applicable non-sculcinent

aux questions qui pourraient s'élever dans d'autres af-

faires, mais à lu difficulté même à l'occasion de laquelle
l'interprétation nvnitélé demandée.

Ce systènio présentait un double inconvénient : il

retardait extrêmement la solution du procès, cl il con-

fondait, en réalité, des attributions qu'il avait voulu sé-

parer en faisant statuer le législateur sur le sort d'un

litige particulier. H fut reproduit par la constitution du

3 septembre 1791, arl. 21,clparcello du 5 fructidor

an III.Toutefois,l'art. 256 doccllcconstilution aggravait
encore lo mal : le référé du tribunal du cassation au lé-

gislateur devait avoir lieu, non pas seulement uprès
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deux cassations, mais après y\no .seule, dès le second

pourvoi ; et lo décret interprétatif ne dovait pas seule-

ment être voté par uno Chambre, mais par deux assem-

blées législatives.
2* En l'an VIII, nouveau changement. L'art, 78 do

la loi du 27 vcnlôso décidait que, après une première
cassation, si le second jugement était attaqué par les

mômes moyens que lo premier, il n'y aurait plus do

référé à la législature, mais la Cour do cassation devait

statuer tonlc:; sections réunies.

On espérait que l'autorité des décisions émanées de

celto réunion de magistrats aurait ta forco morale suf-

fisante pour faire cesser loul dissentiment de jurispru-
dence. Lu pratique répondit quelque temps à celle at-

tenta; mais, en 1806, un tribunal ayant à juger uno

affaire casséo déjà doux fois, décida, malgré l'arrêt des

chambres réunies, dans !e môme sens que les premiers

juges. Celle circonstance détermina le gouvernement à

proposer la loi du. 16 septembre 1807, qui cul uno durée

bien plus longue que les précédentes.
3' Aux termes de celto loi, laCour suprême, après une

cassation, si un second pourvoi était formé dovant elle,

pouvait à son gré, soit statuer commô en l'an VIII toutes
chambres réunies, et sous la présidenco du grand-juge,
ministre do la justice, soit conformément à ta loi do 1790
demander uno interprétation d'autorité ; mais celto in-

terprétation n'appartenait plus au Corps législatif, c'é-
tait le gouvernement qui lu donnait sous fornio d'avis
du Conseil d'Etat. Si la décision du troisième tribunat
était conforme à celle des deux précédents, alors il fal-
lait de toute nécessité recourir à l'interprétation d'au-

torité,
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Le système établi par la loi de 1807 a été vivement

critiqué. On lui reprochait d'abord de donner la prési-
dence des chambres réunies, c'est-à-dire d'une assem-
blée de magistrats inamovibles, au plusamovibledc tous
les fonctionnaires, à un ministre. En second lieu, on a

trouvé, depuis 1814 surtout, que donner l'interprétation
d'autorité au pouvoir exécutif, était une atteinte à la sé-

paration des pouvoirs. Tant que dura lo premier em-

pire, celte disposition pouvait se défendre à la rigueur.
Le Conseil^d'Etal avait seul la rédaction et presque l'i-

nitiative des lois, il était plus en étal que tout autre

d'en connaître et d'en révéler le sens; el, de plus,on
doit reconnaître en fuit que les avis du Conseil d'Etat

ont toujours été parfaitement rendus.

Mais, après 1814, le Conseil d'Etat ne figurait mémo

pas dans la constitution parmi les pouvoirs organisés:
ta confection des lois appartenait au roi et aux deux

chambres ; il était bien étonnant d'obliger la Cour de

cassation à demander l'interprétation de la loi à un

corps qui légalement n'était appelé ù aucune participa-
tion au pouvoir législatif.

Le Conseil d'Elat senlil toute la gravité do ces objec-
tions, el dès 1823, par un avis du 17 décembre, il décida

qu'il ne donnerait plus d'interprétation applicable d'une

manière générale au cas actuel cl à tous les cas à ve-

nir, mais obligatoire seulement dans le procès actuel.

Déduite àces limitas, l'interprétation devenait judiciaire,
et devait appartenir, non au Conseil d'Etat, mais aux

tribunaux.
4° Le système de 1807 fui abrogé pur ta loi du 30 juil-

let 1828. Voici la solution à laquelle on s'arrêta : après
une première cassation,s'il était formé un second pourvoi
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dans la-môme .affaire, fondé sur les mêmes moyens, la

Cour de cassation n'avait plus lo droit d'en référer à per-
sonne pour obtenir l'interprétation pur voio d'autorité;
elle devait seulement statuer toutes chambres réunies et

sous la présidence, non plus du minisire de la justice,
mais du premier président. Si, malgré cet arrêt solen-

nel, les magistrats auxquels l'affaire était renvoyée-
décidaient comme les deux premières Cours ou les deux

premiers tribunaux, la sentence qui intervenait n'était

plus susceptible d'aucun recours en cassation; le der-

nier mol dans la question était dit par ce tribunal ou

celte Cour, et cela, contrairement à la doclrino do la

Cour de cassation.

Pour éviter un pareil résultat, à l'avenir, les art. 2

et 3 de la loi de 1828 prescrivaient qu'il en fût immé-

diatement donné avis au gouvernement, afin quo, dans

la session suivante, un projet d'interprétation pût ôlro

présenté aux chambres et volé par elles.

Cette loi interprétative, qu'on le remarque bien, n'a-

vait plus le caractère do celle qui était prescrite par ta

législation de 1790 et de 1807; clic n'intéressait nulle-

ment les parties dont lo procès avait nécessité la demande

d'interprétation ; pour elle, tout avait été irrévocable-

ment fixé par l'arrêt do la troisième Cour d'appel. La loi

à intervenir no devait s'appliquer qu'aux questions
semblables qui pourraient surgir dans l'avenir.

Ce système do 1828 avait été inspiré par l'idée de

rendre aux cours d'appel quelque chose do lu puissance
des anciens parlements : c'était lo moment où l'on vou-

lait revenir en tout à l'ancien régime, Il avait l'avantage
do séparer très-bien l'interprétation judiciaire qui doit

appartenir aux tribunaux, et l'interprétation par voie
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d'autorité qui rentre dans le domaine du législateur.
Mais il présentait, d'un untre'eôté, d'immenses inconvé-
nients : dans ce conflit élevé entre l'opinion de plusieurs
cours d'appel et ccllo do la Cour do cassation, faire pré-
valoir lu doctrine des cours d'appel sur la doclrino do
la Cour suprême, solennellement manifestée par l'arrêt
des chambres réunies, c'était bouleverser toute hiérar-
chie et so mettre en.contradiction avec lo but de la Cour
do cassation, but qui est d'assurer à co tribunal su-

prême uno haute mission do surveillance sur les arrêts
et jugements contraires à lu loi. L'unité de jurispru-
dence so trouvait compromise ; rien ne garantissait aux

plaideurs que la môme question soulevée plus lard re-
cevrait de la part des cours d'appel une solution sem-
blable. On avait bien essayé, on 1828, de parer à cet
inconvénient : le gouvernement devait proposer et faire
voter par les chambres, dans lu session suivante, une
lot interprétative; mais trop souvent l'art. 3 delà loi
de 1828, qui posait celto règle, restait sans exécution;
les affaires législatives cl politiques absorbaient les
chambres et ne leur laissaient pas le temps de vider les
différends soulevés dans le cours do la session précé-
dente. Les chiffres ici dispensent d'entrer dans do plus
amples explications; sous l'empire de la loi do 1828, qui
resta en vigueur pendant neuf années, lo conflit dont

je parlais tout à l'heure s'éleva 80 fois, c'est-à-dire qu'il
y eut 80 affaires dans lesquelles la troisième Cour d'ap-

pel jugea dans lo mémo sens que les précédentes, ot

contrairement à la doctrine de la Cour de cassation. Aux
termes do la loi do 1828, il aurait dû y avoir 80 lois in-

terprétatives; eh bien! en réalité, quatre projets furent
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proposés par logouverncmonl, et deux seulement furent
voté3 et devinrent des lois,

5°Co vieo radical do la loi do 1828 et l'insuffisanco

du remède qui y était apporté pnr l'art. 3 déterminèrent

lo législateur à porter la loi du 1" avril 1837, sous l'em-

pire de laquelle nous vivons encore aujourd'hui.
• Art. 1", Lorsqu'après la cassation d'un premier arrêt

ou jugement rendu en dernier ressort, le deuxième arrêt

ou jugement rendu dans la môme affaire, entre les

mêmes parties, procédant en la même qualité, sera atta-

qué par les mêmes moyens quo lo premier, la Cour do

cassation prononcera toutes chambres réunies.

«Art. 2.—Si le deuxième arrêt ou jugement est cassé

pour les mêmes motifs quo lo premier, la Cour ou le

tribunal auquel l'affaire est renvoyée se conformera à

la décision de la Cour de cassation, sur le poinl de droit

jugé par cette Cour.

«Art. 3.—La Cour statuera en audience ordinaire,

à moins que la nature de l'uffaire n'exige qu'elle soit

jugée en audience solennelle, »

Cette loi contient deux innovations :

1? Elle supprime tout référé obligatoire au pouvoir

législatif pour interprétation des lois. — Mais, bien

entendu, elle ne lui retire point la faculté, lorsqu'il se

trouve en présence d'une loi dont l'obscurité lient dans

le douta des intérêts nombreux, de prendre l'initiative

et de faire cesser les alarmes des familles en fixant,
même dans le passé, le sens de la loi. Voyez, comme

exemple, la loi du 21 juin 1843. Nous avons donc en-

core de vraies lois interprétatives; le législateur, sans

doute, n'est plus tenu de les donner, mais il en a le

droit; aucune constitution ne lui a retiré ce pouvoir.
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(Demolombe, Code civil, 1, n* 123; Ducaïiroy, Bonnîer,

Bouslain, sur l'art. 4 du C. civil.)
2° Après la deuxième cassation, la Cour ou le tribu-

nal auquel l'affaire est renvoyée, quoiquo restant juge
souverain quant n l'nppréciatîon des faits, est, quant
au point de droit, obligé de so conformer à la décision

de la Cour de cassation. Aussi, commo la controverse
est tranchée, In solution doit intervenir en audience

ordinaire. '

L'anomalie qui résultait de la loi de 1828 est détruite,

Lo dernier mot, nu lieu d'être donné sur la question
controversée par lo troisième tribunal qui en est saisi,
reste à la Cour de cassation. Mais l'interprétation qu'elle
donne n'est point générale et réglementaire, commo

celle qui émane du législateur; elle n'oblige quo le

tribunal auquel l'affaire a été renvoyée et dans cette
affaire seulement. Ce même tribunal, les autres .tribu-
naux, la Cour de cassation elle-même, peuvent, dans

toute autre affaire, suivre une interprétation nou-

velle.

Cette loi de 1837 n donné une solution si heureuse

au problème soulevé, qu'en 1865 la Belgique n'a pas
Irouvé mieux et nous l'a empruntée, sauf une petite
modification de détail. (Voir loi du 7 juillet 1865). Elle

a d'ailleurs été jugée comme elle le mérite, par M. de

Boyer, dans le discours qu'il prononça le 3 novembre

1854, à l'occasion do la rentrée de la Cour de cassa-

tion :

Faisant, avec intelligence cl mesure, la part du

législateur et celle du juge, la loi.de 1837 vous a remis,
en présence d'une seconde cassation, le jugement sou-

verain du point de droit, et le pouvoir de fixer, après
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tous les recours légaux, lo termo d'un procôs. Kilo a

sagement réservé la liberté de In doctrine, In ninrcho

do In science et l'indépendance du pouvoir législatif,
en n'étendant pas cette autorité au delà do In Cour do

renvoi et des limites do la cause. »

Lors de la discussion do la loi de 1837, M. de Cnmbou

avait proposé do donner au second arrêt rendu par
les chambres réunies de In Cour de cassation, l'effet

d'une interprétation législative, ou, en d'autres lormos,

d'obliger les tribunaux à adopter cctlo interprétation,
non-soulement dans l'affaire en litige, mais dans tous

les cas où la même question se représenterait. (Séance
du 21 février; Moniteur du 22.)

Ce serait assurément là un moyen de dissiper, sur

plusieurs points, l'obscurité do la loi, et do mettre, dons

uno certaine mesure, un termo aux variations de la

jurisprudence. On doil reconnaître aussi que les déci-

sions rendues par les Chambres réunies présentent do

grandes garanties d'une exacte interprétation.
Cependant, la proposition do M. do Cambon no fut

pas adoptée. On a craint de porter uno alteinte aussi

gravo au principe fondamental dans notre droit, do la

séparation des pouvoirs, et d'investir la Cour de cassa-

lion, en lui uermeltant de faire des règlements géné-
raux, d'uno puissance plus grande encore que celle qui

appartenait autrefois aux Parlements, puisqu'il n'y a

pas au-dessus d'elle le Conseil du roi pour contrôler ses

décisions.

Il y a sans doute des inconvénients dans le système
de 1837 : les intérêts particuliers en souffrent quelque-
fois ; ils ne peuvent so reposer à l'abri d'une loi certaine

et d'une jurisprudence constante; mais ces inconvé-
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nients sont en partie palliés par l'autorité des arrêts

solonnels qui, presque toujours, enchaînent pour l'a-

venir los tribunaux et la Cour do cassation Ollo-mêmo,
« non ratione imperii, scd imperio rationis. »

S'il y avail seulement des dissidences entre la doc-

trine des Cours d'appel et celle de la Cour de cassation,
elles n'entraîneraient pas pour les parties un préjudico

irréparable : à condition do porter le procès jusque de-

vant la Cour suprômo , les plaideurs pourraient savoir

d'avance quelle en sera l'issue.

Mais il y a plus ; la jurisprudence de la Cour de cas-

sation a aussi ses variations propres, conséquence de

l'humaino faiblesse; elles apportent, il est vrai, l'in-

certitude et la perturbation dans les affaires, et pourtant
nous devons supporter ces revirements et les accueillir

même d'autant plus volontiers, qu'ils marquent le plus
souvent un progrès dans la jurisprudence, et qu'ils ont

pour but de faire triompher les vrais principes un ins-

tant méconnus.

Il faut, on effet, lui rendre cette justico : malgré sa

toute-puissante autorité, la Cour no s'est jamais crue en-

chaînée ni par lo nombre, ni par l'autorité do ses déci-

sions précédentes, et elle n'a jamais hésité à revenir sur

sa jurisprudence lorsque la persistance des Cours d'ap-

pel à statuer dans un sens opposé l'avertissait que
ses arrêts ne consacraient point tes doctrines les plus
exactes.

Je ne puis résister au désir de citer, en terminant,
le belles paroles que M. le premier président Desèze

prononçait déjà, sur ce point, le 5 novembre 1827, dans

la séance de rentrée de In Cour de cassation :
«C'est sans étonnement que nous avons vu souven t,



el même dans les circonstances les plus remarquables,
des cours royales abandonner volontairement leur pro-
pre jurisprudence, pour adopter celle quo la Cour do
cassation avail établie ; comme c'esl do mémo sans

regret que nous avons vu d'autres cours émettre, dans
d'autres occasions non moins importantes, des opi-
nions opposées aux nôtres ot y persévérer malgré nos
arrêts.

«Il esl môme arrivé quelquefois que la Cour do cas-

sation, pénélréo des motifs à l'aide desquels on com-
battait ceux qui l'avaient entraînée elle-même, n'a fait
aucune difficulté do revenir sur l'opinion qu'elle avait
d'abord adoptée, pour s'en tenir à celle des cours.

« Ce ne sont pas là, au reste, des efforts qui puissent
coûter à des magistrats; ce n'est pas à eux qu'on peut
reprocher de mettre de la domination dans l'autorité,
ou de la faiblesse dans les déférences. Ils n'y voient,
au contraire, que de la dignité et de la justice; ils re-

gardent ces combats d'opinion comme utiles, comme ne

présentant rien que de noble, comme tournant même
souvent au profit de l'ordre public ; et enfin, ils s'ho-

norent de penser à cet égard comme d'Aguesseau, qui,
dans ses discours qu'on ne saurait jamais trop rap-
peler, remarque «que c'est la Providence elle-même

qui permet quelquefois ces espèces de guerres inno-

centes entre les minisires de la justice, où tous les

avantages paraissent également partagés, où l'on voit

combattre la vertu contre, la vertu, la doctrine contre

la doctrine, l'expérience contre l'expérience, et où t'or-

gueiljde l'homme pleinement confondu, est obligé de

reconnaître l'humiliante incertitude des jugements hu-

mains. »
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Je suis arrivé au terme do ma carrière : j'ai parcouru
l'historique et l'organisalion do la Cour de cassation ;

j'ui successivement examiné dans quel but celto voie de
recours avait été introduite, contre quels jugements
elle était possible, qui pouvait l'intenter, et daas quels
cas; puis, j'ai décrit la procédure, les effets dj la cas-

sation, et enfin, indiqué l'autorité des décisions de ce
tribunal suprême. Ainsi - restreinte,-In tàcho quo jo
m'étais imposée était sans douta bien modeste; mais
encore eût-il fallu, pour la remplir dignement, une

plumo moins inexpérimentée que la mienne I Tout co

que jo puis dire pour me justifier, c'est que jo n'ai man-

qué ni d'ardeur, ni d'application dans mes recherches,
cl quo, nu milieu des décisions do la jurisprudence,
j'ai cherché à conserver toujours intacte ma liberté

d'appréciation, mo rappelant cette judicieuse observa-
tion de Konmuur : -«Que l'arreslographie ég'uro lors-

qu'au lieu d'appliquer les arrêts aux principes, on
fonde les principes sur des arrêts. »
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PB0P0S1TI0NS.

DROIT ROMAIN.

I. On pouvait appeler dovant l'empereur des déci-

sions des cenlumvirs.

IL En cas de confirmation sur appel, lo jugement
do première instance n'est pas valable rétroactivement;
c'est le jugement d'appel qui est exécuté.

III. Un des créanciers solidoires peut nover la dette

entière.

IV. Dans l'action négntoire, le demandeur doit prou-
ver l'inexistence de la servitude.

V. A l'époque classique, l'exception du dol, ajoutée
à la comlictio incerli, permettait au jugo de diminuer la

condamnation ; s'il s'agissait de condictio cerli, avec

une condamnatio certa, le demandeur qui avait laissé

insérer l'exception du dol, était débouté de sa demande

el ne pouvait plus recommencer son procès.

PR01T CIVIL FRANÇAIS.

. I. Le pourvoi en cassatio. devrait être suspensif
toutes les fois que l'exécution cause aux parties un pré-

judice irréparable.

IL Le pourvoi en'cassation est possible contre les

jugements interlocutoires, avant la sentence défini-

tive.
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III. I«a radiation d'une inscription hypothécaire, opé-
rée en vertu d'un jugement en dernier ressort, malgré
le pourvoi en cassation, est définitivo : le créancier,
dans le cas où, après cassation, lo tribunal de renvoi pro-
noncerait lo maintien de l'hypothèque, a seulement le

droit do prendre une nouvelle inscription, qui ne lui

donnera rang qu'à sa date.

IV. La bonne foi est nécessaire au tiers acquéreur

qui veut prescrire par dix ou vingt ans l'hypothèque

qui grèvo son fonds.

V. Pour rendre le mariage annulable, l'erreur sur

la personne civile doit porter sur l'ensemble des qua-
lités constitutives do son étal civil.

VI. Malgré l'homologation du tribunal et de la Cour,

l'adoption peut être attaquée devant lo tribunal du do-
micile de l'adopté, si l'une des conditions requises par
la loi fait défaut.

VII. Le ministère public peut agir d'office, comme

partie principale, toutes les fois que l'ordre public est

intéressé.

VIII. Les tribunaux peuvent accorder un délai de

grâce au débiteur poursuivi en vertu d'un acte notarié.

DROIT COMMERCIAL.

I. En cas de faillite d'une compagnie, les porteurs
d'obligations ne peuvent pas produire pour la valeur
nominale de leurs titres.



IL L'émission d'obligations à lots n'est pas défendue

par la loi du 21 mai 1836 sur les loteries.

. DROIT l'KNAI-,

I. L'individu déclaré non coupablo par le jury no

peut, à raison du mémo fait qualifié autrement, être

poursuivi devant les tribunaux correctionnels.

IL L'interdiction légale ne frappe pas lo condamné

par contumace.

DROIT DES GENS.

I. Le gouvernement français peut refuser ses passe-

ports à un ambassadeur étranger qui n'a pas payé ses

dettes.

II. Le tribunal français, requis d'imprimer à un

jugement étranger la force exécutoire, est toujours
libre do réviser ce jugement.

HISTOIRE DU DROIT.

I. Le fief et la censivo sont sortis des concessions en

précaire de l'époque franque.

IL Les justices seigneuriales ont eu pour origine les

chartes d'immunité de l'époque franque.

Yu par le Président de la thèse,
K. BONN1ER.

Yu par le Doyen de la Faculté,
G. COLMET-DAAGE.

Vu et permis d'imprimer.
Le recteur de l'Académie de Paris,

A. MOURIER.
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